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1 Comme addendum au présent rapport 
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Partie A: APERÇU 
 
L’Afrique en 2015: Bâtir l’Afrique que nous voulons 
 

Les aspirations de l’Agenda 2063 reflètent notre désir d’une prospérité et d’un 
bien-être partagé, d’une unité et d’une intégration, dans un continent de citoyens 
libres et des horizons élargis où les hommes, les femmes et les jeunes, les 
garçons et les filles réalisent tout leur potentiel et libérés de la peur, de la 
maladie et à l’abri du besoin. 

Agenda 2063 de l’Union africaine 
 
En 2015, plusieurs indicateurs sociaux, politiques et économiques ont continué de 
converger dans la bonne direction, malgré les obstacles et les défis.  
 
Le PIB du continent au cours des vingt dernières années a triplé, le taux 
d’analphabétisme des adultes a baissé de près de 20 % depuis 1990, et davantage 
d’enfants sont scolarisés plus que dans le passé dans notre histoire et l’inscription dans 
les universités a augmenté de 16 % en moyenne au cours des deux dernières 
décennies. Nous accomplissons également des progrès modestes dans le changement 
de la structure de nos économies. Depuis 2006, la fabrication et les services ont connu 
une croissance modeste en pourcentage du PIB. Les inégalités demeurent un défi 
essentiel, avec beaucoup de variations constatées dans les pays africains. Cependant, 
sur cet aspect, nous faisons également des progrès. Sur les 35 pays africains disposant 
des données, 13 (37,1 %) ont connu une augmentation de disparité en termes de 
revenus, tandis que dans 19 pays (54,3 %) l’inégalité des revenus baisse.  
 
Dans le même temps, le sous-développement, le chômage, la marginalisation et la 
pauvreté systémiques qui continuent de caractériser le continent nécessitent une 
transformation fondamentale et un changement rapide. Aussi, l’Agenda 2063 et son 
premier plan décennal de mise en œuvre représentent un cadre de développement 
endogène pour faire face à ces problèmes, car ils offrent un ancrage aux aspirations 
africaines et un guide d’action pour aborder les défis majeurs de notre époque, dans un 
monde en mutation. 
 
Ce cadre de 50 ans donne une nouvelle impulsion à une gamme d'initiatives 
continentales, impliquant tous les secteurs dans la réalisation des aspirations des 
peuples africains ; l'Agenda 2063 place l’investissement dans les personnes au centre 
de toutes les priorités et aspirations: Cela commence par la nécessité d’une révolution 
des compétences et donc d’une poursuite des efforts pour une éducation universelle et 
de qualité pour tous, la transformation du secteur de l'université, ainsi que de 
l'enseignement et de la formation professionnelles, l'importance de mettre en place des 
systèmes de santé universels et résilients et des mesures pour répondre aux besoins 
de base en assurant l'accès à l'eau, à l'assainissement et à l'énergie propre, ainsi qu’à 
la santé génésique et à la nutrition. Il prévoit la transformation des économies 
africaines, une révolution des systèmes agricoles et agroalimentaires, la nécessité de 
combler les carences sur le plan des infrastructures dans le domaine de l’énergie, des 



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 8 

transports, des TIC, de l'irrigation, de l'infrastructure sociale et du stockage ainsi que 
sur le plan de l'industrialisation, de la création de valeur ajoutée, du secteur 
manufacturier et des services du bâtiment afin de créer de l’emploi, des possibilités 
économiques, favoriser la croissance du secteur privé africain et construire une 
prospérité partagée. Il identifie d'autres secteurs essentiels tels que les économies 
vertes et bleues, ainsi que les secteurs délaissés tels que le tourisme, qui sont 
indispensables si l’on veut assurer la transformation structurelle. 
 
La mise en place d’une gouvernance démocratique, axée sur les personnes et 
responsable, et d’institutions qui favorisent le développement national et régional et 
promeuvent la culture de la paix, des droits de l’homme, de l'égalité entre les hommes 
et les femmes, le respect de la diversité et l'inclusion sont essentielles à tout ce qui 
précède. Bien que des échecs ont été enregistrés au cours de l’année 2015 au Soudan 
du Sud, au Burundi et en Libye, l’Architecture africaine de paix et de sécurité est 
devenue de plus en plus solide pour traiter les conflits, et œuvrer à la mise en place 
d’un programme visant à faire taire les armes d’ici à 2020. Dans la même veine, le 
continent a connu un certain nombre d’élections réussies et a pris des mesures pour 
renforcer son engagement à l’égard des différents cadres normatifs en matière de 
gouvernance, y compris la Charte sur la démocratie, les élections et la gouvernance et 
en rendant opérationnelle l’Architecture africaine de la gouvernance. Dans toutes ces 
initiatives, les Communautés économiques régionales continuent à jouer un rôle 
essentiel. 
 
Les sommets de l'UA de 2015 ont adopté le document-cadre de l’Agenda 2063 et le 
premier plan décennal de mise en œuvre, alors que l'Afrique participait au consensus 
mondial sur la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) post-2015 à 
l'occasion du 70e anniversaire de l'Organisation des Nations Unies. L'Afrique s’est 
montrée unie dans les négociations grâce à sa position africaine commune, sous les 
auspices du Comité de haut niveau sur l’Agenda post- 2015, présidé par la Présidente 
Ellen Johnson Sirleaf du Libéria. Les OMD constituent une partie importante de nos 
objectifs visant l'Agenda 2063 dans le cadre des étapes fixées pour 2030. 
 
Grâce aux efforts des négociateurs africains, les ODD qui ont été adoptés dans le cadre 
du consensus mondial intègrent l’essentiel de la Position africaine commune. Les 17 
ODD sont reflétés dans le premier Plan décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063 
et répondent donc aux spécificités de l’Afrique et à son agenda global de 
transformation. 
 
 
L’Agenda 2063 s’articule autour d’un héritage durable et des fondements du 
panafricanisme; d’une conviction que l’Afrique doit s’unir, ou périr. L'effort d'intégration 
reste donc la raison d'être de l'Union africaine et la mission fondamentale des CER et 
de la Commission. Les projets de l'Agenda 2063 sur lesquels œuvrent la Commission, 
les CER et les États membres, tels que la création de la zone continentale de libre-
échange, la libre circulation des personnes, des biens et des services, le projet intégré 
de trains à grande vitesse et d'autres projets de développement des infrastructures qui 
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relient le continent, la création d'un marché aérien unique, l'harmonisation de 
l'enseignement universitaire et des qualifications professionnelles, et la promotion de 
l'industrialisation et du commerce intra-africain visent tous à favoriser l’intégration et le 
développement afin d’accélérer la mise en œuvre des programmes qui constituent les 
moteurs de la transformation dans la prochaine décennie. 
 

2015, Année des femmes pour la réalisation de l’Agenda 2063 
 
Le thème de 2015 a permis au continent de se concentrer sur l’autonomisation des filles 
et des femmes et comment cela contribue au progrès dans toutes les aspirations de 
l’Agenda 2063. La réalisation des droits des femmes et des filles est une question de 
droits humains, mais il s’agit également de la construction de sociétés véritablement 
démocratiques et inclusives, dans lesquelles chaque citoyen est partie prenante et se 
sent à l'abri. L'autonomisation des filles et des femmes, leur accès à l'éducation et aux 
soins de santé et à une bonne nutrition, leur participation au marché du travail et leur 
participation égale dans toutes les sphères de l'activité humaine sont une condition sine 
qua non pour le développement, la paix et la prospérité partagée. Des femmes 
autonomes signifient des familles et des communautés en meilleure santé et mieux 
instruites, et davantage de femmes dans les entreprises - en tant que travailleurs, 
professionnels et managers – pour contribuer de manière significative à la productivité 
et la croissance. Si elle continue à n’utiliser que la moitié de son potentiel humain, 
l’Afrique risque de retarder sa marche vers la transformation.  
 
Les activités des gouvernements, des organisations des femmes et de la société civile, 
des Communautés économiques régionales et des institutions continentales telles que 
l’Union africaine, la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA), 
l’Agence de planification et de coordination du NEPAD (APCN), et la Banque africaine de 
développement ont fait une sensibilisation générale sur l’égalité entre les sexes et 
l’autonomisation, 20 ans après la conférence historique de Beijing.  
 
La plate-forme de Beijing a plaidé en faveur de la participation des femmes, de leur 
accès à l'éducation, de leurs droits à un salaire égal pour un travail égal, à la protection 
sociale, au foncier et en matière de reproduction. Les activités qui se sont déroulées au 
cours de l'année ont montré que nous avons fait des progrès, mais des études montrent 
que si nous continuons au rythme du changement qui a été imprimé depuis Beijing, il 
faudra attendre encore 80 ans avant que nous puissions réaliser une véritable égalité 
entre les hommes et les femmes. Ceci n’est évidemment pas acceptable. 
 
Beijing a fixé l’objectif à au moins 30 % de la représentation des femmes dans toutes 
les sphères des efforts humains et 20 ans plus tard, l’Afrique a fait des progrès en ce 
qui concerne les femmes au parlement et dans les ministères comme l’indique 
l’infographie sur les fiches de résultats concernant la parité homme-femme en Afrique et 
quelques autres pays qui ont atteint cette cible. La Commission de l’UA a consenti des 
efforts spéciaux au cours des élections organisées en 2015, y compris plus de femmes 
dans les missions d’observations électorales et des organisations de la société civile 
ont souligné la nécessité d’élire plus de femmes. La société civile dans un certain 
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nombre d'élections disposait de salles d’opérations pour surveiller la participation des 
femmes, et a fait campagne pour l’élection des femmes candidates. La Commission de 
l'UA a également accueilli des femmes au Forum mondial des femmes parlementaires 
qui a eu lieu au cours de l’année au siège à Addis-Abeba, pour leur permettre de 
partager leurs expériences avec les femmes parlementaires à travers le monde. 
 
Les résultats ont été mitigés en ce qui concerne l’accroissement de la participation des 
femmes lors des élections de 2015 organisées au Bénin, au Burkina Faso, en RCA, en 
Égypte, en Éthiopie, en Guinée, à Madagascar, au Nigeria, au Soudan, en Tanzanie, au 
Togo et en Zambie, comme le montre le tableau ci-après 
 
Lors des élections de 2015, la représentation des femmes a stagné ou légèrement 
augmenté sauf en Éthiopie et au Soudan, qui ont accru le nombre des femmes dans 
leurs parlements, à plus de 30 %. Ce lent mouvement concernant la représentation des 
femmes commence au sein des partis politiques, lors de la désignation des candidats 
sur les listes des partis ou dans les circonscriptions. Au cours de 2016, 20 autres 
élections auront lieu2, et la Commission, œuvrant en collaboration avec le caucus 
féminin nouvellement formé de l'Association africaine des partis politiques et autres, 
doivent faire davantage d’efforts en faveur de la représentation des femmes dans ces 
élections. 
 
Au début de 2015, nous avons exprimé notre intention de lancer la fiche des résultats 
concernant la parité des sexes en Afrique, comme un instrument pour suivre l’état 
d’avancement, échanger les meilleures pratiques et encourager les pays qui sont 
contre-performants. Le 1er Prix de la fiche au Sommet de Johannesburg en juin 2015 a 
ciblé un nombre limité d’indicateurs, notamment: la représentation politique, l’inclusion 
financière, la participation économique, l’éducation, la mortalité maternelle et l’accès 
aux services de base tels que l’énergie et l’eau. 
 

Pays 
% des femmes au parlement lors 

des élections de 2015 
% des femmes au parlement lors 

des élections précédentes 

1. Burkina Faso À confirmer 16 % (2012) 

2. Bénin 7 % 8 % (2011) 

3. RCA À confirmer 12.5 % (2011) 

4. Côte d’Ivoire 9 % 9.2 % (2012) 

5. Égypte 14 %  2 % (2012) 

6. Éthiopie 39 % 28 % (2010) 

7. Guinée  21.9 % (2013) 

8. Lesotho 25 % 25 % (2012) 

9. Madagascar* 23,1 %  

10. Nigeria 6 % 7 % (2011) 

11. Soudan 31 % 24 %(2010) 

12. Tanzanie 36 % 36 % (2010) 

13. Togo 18 % 17.6 % (2013) 

14. Zambie 13 % 12.7 % (2011) 

 
*Madagascar a tenu des élections sénatoriales en 2015 

                                                           
2 Liste des pays où des élections sont prévues en 2016 : 
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La fiche de 2015 des résultats concernant la parité des sexes a révélé qu’il y a des 
domaines certains où le continent fait des progrès évidents, y compris la représentation 
politique, la réduction de la mortalité maternelle, et la réduction de l’écart en genre dans 
l’éducation primaire et de plus en plus au niveau de l’éducation secondaire. Les 
campagnes telles que la Campagne pour la réduction accélérée de la mortalité 
maternelle en Afrique (CARMMA) et la campagne contre les mariages des enfants ainsi 
que l’engagement dont ont fait preuve nos ministres de la Santé et dans un certain 
nombre de pays nos chefs d’État et de gouvernement témoignent du progrès accompli 
dans ce domaine. 
 
Les femmes africaines accusent un net retard dans les sphères économiques. Les 
fiches de résultats concernant l’égalité entre les hommes et les femmes montrent qu'en 
2015, seuls le Rwanda, le Burundi, le Malawi, le Mozambique et la Tanzanie avaient 
atteint la parité dans la participation au marché du travail, et seuls les Seychelles et le 
Lesotho avaient atteint la parité dans les emplois non agricoles. La situation en ce qui 
concerne les femmes propriétaires d’entreprises et l’emploi des femmes dans des 
postes de direction laisse aussi beaucoup à désirer. 
 
Les femmes sont les principales productrices des produits alimentaires en Afrique. 
Dans le même temps, on constate un manque manifeste d’accès des paysannes et des 
ouvrières aux droits fonciers, à la technologie moderne, aux marchés, aux semences et 
aux services de vulgarisation et aux capitaux. Ces facteurs négatifs ont un impact sur 
l’agriculture africaine en général, et à son tour sur la croissance, la productivité, la 
sécurité alimentaire et l’emploi. Nous sommes encouragés de constater que de plus en 
plus de gouvernements, ainsi que le monde des affaires, la société civile et les 
donateurs accordent une attention à cette réalité. Lors des consultations sur l'Agenda 
2063 et surtout au cours de l’année 2014 l'Année de l'Agriculture, les femmes 
agricultrices à travers le continent ont fait appel à l'Union africaine et à leurs 
gouvernements pour les aider à reléguer la houe manuelle au musée, dans le cadre de 
notre programme visant à moderniser l'agriculture et augmenter la productivité. La 
campagne a été lancée lors du Sommet de juin à Johannesburg, avec le don 
symbolique de petits motoculteurs automatiques (offerts par la société polonaise Ursus) 
à tous les États membres. 
 
D’autres activités dans le cadre de l’année de la femme ont également souligné 
l’importance de l’autonomisation économique des femmes, la croissance et le 
développement inclusif, pour briser les cycles de la pauvreté intergénérationnelle, et la 
famille en général et le bien-être communautaire. Il est par conséquent encourageant 
de constater de telles initiatives comme les femmes africaines dans le secteur maritime, 
qui ont organisé leur première réunion à Luanda, en Angola cette année, et ont 
participé au lancement de la Décennie africaine des mers et des océans tenue en juillet 
de cette année à Addis-Abeba.  
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Une autre initiative qui prend de l’ampleur concerne les femmes dans les industries 
extractives (mines, pétrole et gaz). Ce secteur est important, car l’Afrique détient 30 % 
des réserves minières de la planète, y compris 40 % de ses réserves en or, 60 % de 
son cobalt et 90 % des réserves mondiales de métaux du groupe de la platine. Le 
document final de La Foire régionale « Partage du Savoir » sur le Genre dans l’Industrie 
extractive organisée par la CEA, l’ONU-Femmes et la Commission de l’UA du 13 au 15 
octobre 2015 à Nairobi, non seulement préconise une perspective du genre sur la 
Vision minière africaine avant l’internalisation, mais également l’entrée en vigueur de la 
parité des sexes, les principes d’égalité et d’équité en ce qui concerne les dépôts des 
droits miniers, le financement ; la protection des droits des travailleurs et la 
représentation des femmes dans le secteur, en tant que professionnels et aux conseils 
d’administration des compagnies minières, pétrolières et gazières. 
 
Transformation et croissance économique inclusive, et développement 
 
Les économies africaines continuent de croître, mais à un niveau inférieur en raison de 
l'effondrement des prix des produits de base, de la sécheresse et des autres conditions 
météorologiques extrêmes. Malgré cela, l’Afrique a toujours les trois premières régions 
à plus forte croissance dans le monde. L’Afrique de l'Ouest, l’Afrique centrale et 
l’Afrique de l'Est, vont connaitre une croissance de plus de 5 % tandis qu’en Afrique du 
Nord, cette croissance devrait atteindre plus de 4 %, et l'Afrique australe devrait encore 
enregistrer le taux de croissance le plus faible. 
 
Cette croissance a été impulsée par la démographie du continent, la demande des 
denrées (représentant les trois quarts des exportations africaines), les dépenses 
publiques en infrastructure3, la production agricole accrue et l’expansion des services 
(vente de détail, financement, télécommunications, transport). Cependant, vers la fin de 
l’année, une image plus sombre est apparue; le FMI a réduit ses projections de 
croissance annuelle pour 2015 à 3,7 % (alors qu’elles étaient de 4.5 %): en grande 
partie dues à la baisse des prix des denrées et du pétrole et de plus en plus aux effets 
de la sécheresse engendrée par El Nino sur l’Afrique australe et l’Afrique de l’Est.  
 
Ces développements doivent davantage nous pousser à travailler plus résolument pour 
réaliser les objectifs de 2063 de transformation de nos économies grâce à 
l’industrialisation, y compris combler le déficit en termes d’infrastructure, transformer 
l’agriculture et les industries agroalimentaires et vers des conditions de vie décentes, la 
qualité de la vie et le bien-être de tous les citoyens africains.  
 
Le continent doit par conséquent mettre à profit son avantage d’être retardataire en se 
servant des technologies modernes, des expériences et des connaissances pour se 
lancer directement et accélérer sa trajectoire de développement. L’exemple en cours et 
l’évolution du secteur des TIC en Afrique viennent à l’esprit, mais cela est également 
possible dans l’infrastructure et l’adaptation et l’atténuation climatiques.   
 

                                                           
3 En 2014, 143 des 257 projets de construction d’une valeur de plus de 50 millions de dollars EU, étaient pilotés par le secteur privé 

(Deloitte) 
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Une révolution des compétences africaines 
 
Le développement du capital humain, les compétences, la technologie et l'innovation 
figurent parmi les principaux moteurs de la transformation économique et sociale sur le 
continent. Seule l'Île Maurice est entrée dans le top 50 du classement mondial 2015 des 
pays les plus innovants, principalement en raison de ses investissements concertés 
dans le développement du capital humain et du salaire social, et donc dans des niveaux 
d'inégalité de revenu relativement faibles. 
 
La Commission a demandé à la Fondation africaine pour le renforcement des capacités 
(ACBF) de conduire une étude sur les compétences techniques essentielles et les 
capacités requises pour la mise en œuvre du projet phare de l’Agenda 2063. Le déficit 
de compétences auquel nous faisons face est choquant. Le besoin se fait pressant 
d’intensifier les efforts aux plans national, régional et continental pour lancer la 
révolution des compétences africaines et pour faire preuve de plus d’audace et 
d’ambition dans nos aspirations.  
 
Selon les statistiques, nous disposons de plus de garçons et de filles, scolarisés 
aujourd’hui qu’à n’importe quelle période de l’histoire africaine. À cela s’ajoutent des 
taux d’alphabétisation améliorés des jeunes et des adultes. Nous avons fait des progrès 
constants dans l’atteinte des objectifs du millénaire pour le développement en matière 
d’éducation primaire universelle et de plus en plus d’inscriptions universelles dans les 
écoles secondaires et nous tendons – bien qu’à un rythme lent – vers la parité entre les 
sexes en matière d’éducation primaire et secondaire. Cependant, la déscolarisation 
précoce parmi les jeunes filles, les réfugiés, les personnes déplacées internes et dans 
des situations de conflit est préoccupante. Les activités du Centre international de l’UA 
pour l’éducation des filles et des femmes en Afrique (UA/CIEFFA) sont donc cruciales, 
en particulier leur préoccupation sur le développement des cadres juridiques pour les 
droits des filles et des femmes dans les écoles et les universités, sur les programmes 
d’enseignement soucieux du genre et la rétention des filles dans les écoles. 
 
Partout sur le continent, les ministères de l’Éducation se concentrent sur la qualité et les 
résultats de l’éducation, tout en œuvrant à l’amélioration de l’infrastructure scolaire et la 
qualité de l’enseignement. Suite à la décision des Comités techniques spécialisés 
appropriés (STC), la Commission a également fait des appels de propositions pour une 
étude sur les conditions de travail et de vie des enseignants africains, dont le 
démarrage est prévu en 2016, dans le cadre des travaux sur la Feuille de route de l’UA 
sur les enseignants, afin d’améliorer la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage, 
les conditions de travail ainsi que le statut professionnel des enseignants. 
 
Malgré la croissance au niveau de l’inscription dans les universités et dans 
l’enseignement supérieur au cours des trois dernières décennies (de 2,7 millions 
d’étudiants en 1991, à 9,3 millions en 2006 et plus de 11 millions en 2014), notre taux 
brut d’inscription pour les jeunes gens et les jeunes femmes, âgés, de 18 à 24 ans 
oscille autour de 6 %. Bien que ces chiffres soient importants, il s’agit d’un taux très 
faible, si l’on tient compte de la croissance démographique des jeunes en Afrique et par 
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rapport aux autres régions en développement. Il a été également reconnu que le 
continent aura besoin de dizaines de milliers de docteurs d’États pour reconstituer le 
corps enseignant vieillissant dans les universités, pour doter celles-ci du personnel aux 
fins de faire face à l’enseignement supérieur qui se développe rapidement, pour 
renforcer la recherche, et pour produire des compétences de très haut niveau aux fins 
de répondre aux besoins des économies en croissance rapide. Pour atteindre la cible 
continentale du taux d’inscription de 40 % d’inscription, il faudra fournir d’énormes 
efforts, mais absolument cruciaux. Cette question, ainsi que bien d’autres, ont figuré à 
l’ordre du jour du Sommet des Universités de Dakar, qui a eu lieu en mars 2015.  
 
Le développement de l’enseignement technique et professionnel a également pris du 
retard. Par exemple, il y a de cela dix ans, seuls le Rwanda, le Cameroun, la RDC, 
l’Égypte, la Libye, le Congo, Maurice, le Bénin, l’Algérie et le Mali comptaient plus de 
10 % de jeunes inscrits dans l’enseignement et la formation techniques et 
professionnels (TVET). Au cours des deux dernières décennies, l’attention qui a été 
portée plus spécifiquement sur le TVET, a donné lieu à l’intensification des efforts 
concertés de beaucoup de pays dans ce secteur important de l’éducation ; des efforts 
qui ont été guidés par la Stratégie 2007 sur le TVET de l’UA, qui privilégie l’agriculture, 
la santé publique, les ressources en eau, l’énergie et la gestion de l’environnement, 
l’information et les technologies de la communication, la construction et l’entretien, la 
bonne gouvernance, et l’artisanat traditionnel. Nous sommes particulièrement ravis que 
le premier Comité technique spécialisé (CTS) des ministres de l’Éducation, de la 
Science et de la Technologie, organisé en octobre 2015, se soit particulièrement 
focalisé sur le TVET. Il faudrait évaluer les progrès faits dans le domaine du TVET au 
cours des dix dernières années. 
 
La Commission préconise une plus grande attention sur les compétences, 
l’enseignement supérieur et l’enseignement ainsi que la formation technique et 
professionnelle. Cela inclut la participation au Sommet des Universités tenu en mars 
2015 à Dakar où le réseau des universités de recherche en Afrique a été lancé et où 
des propositions pour les champions africains de l’enseignement supérieur ont été 
initiées, ainsi que la collaboration avec les initiatives telles que le Forum des universités 
régionales pour le renforcement des capacités (RUFORUM). Il a été mis sur pied un 
Comité de dix chefs d’État et de gouvernement pour soutenir l’éducation, la science, la 
technologie et l’innovation au cours du Sommet de juin 2015.  
 
La nouvelle Stratégie décennale de l’éducation continentale pour l’Afrique de 2016-
2025 (CESA 16-25.) résume les aspirations de l’Agenda 2063, adopté par le CTS pour 
l’éducation, la science et la technologie. Le CESA 16-25 ne souscrit pas aux approches 
prescriptives et minimalistes et préconise l’autonomisation de l’homme et crée des 
conditions propices pour aider les individus et les nations à atteindre leur potentiel ; il lie 
un programme solide de développement des ressources humaines avec le 
développement socioéconomique national, régional et continental. Le CESA 16-25 est 
le plan d’action africain en vue de la mise en œuvre de l’Agenda 2063 et du quatrième 
objectif des ODD. 
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Les États membres sont encouragés à mener des campagnes nationales cohérentes 
sur l’importance de l’éducation, des compétences et de la science et de la technologie. 
La Commission doit veiller à ce que le cadre de suivi et d’évaluation du premier Plan 
décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063 indique clairement les progrès qui sont 
faits dans la réalisation des objectifs concernant l’éducation, la science et la technologie 
et le développement des compétences. 
 
Bâtir une Afrique qui appartient à tous ses citoyens 
 
La mise en place d’institutions démocratiques, responsables et efficaces, axées sur la 
personne, en particulier les institutions de gouvernance, la société civile et le secteur 
privé, est indispensable au développement politique et socio-économique du continent. 
En effet, le continent doit continuer à développer ses structures de gouvernances, 
particulièrement les secteurs publics, les parlements, les gouvernements locaux et 
décentralisés, les systèmes judiciaires, aux fins qu’ils œuvrent au développement des 
populations et du continent. 
 
La majorité des citoyens africains vivent donc dans des pays pacifiques et stables. Ceci 
résulte des progrès accomplis en matière de renforcement de la bonne gouvernance, y 
compris la capacité des États à répondre aux besoins des populations, à favoriser le 
développement économique et social, à lutter contre la corruption, et à gérer la diversité 
des pays. Un nombre sans cesse croissant de pays se concentrent sur les moyens 
innovateurs et sont déterminés à développer leurs pays, et ce sur la base de la 
coopération régionale au profit de leurs économies et de leurs citoyens. À cet égard, les 
Communautés économiques régionales (CER) continuent de jouer un rôle important. 
 
Au même moment, le Rapport 2015 du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) sur le développement humain, montre que, malgré la 
croissance économique et l’amélioration de nombreux indicateurs sociaux au cours des 
dix dernières années, notre situation en ce qui concerne le développement de nos 
populations n'a pas changé de façon spectaculaire. Nous avons encore trente-sept (37) 
pays africains, plus de deux tiers, qui se situent dans les catégories des pays à faible 
développement humain. Cela veut dire qu’il y a des imperfections dans le système, et à 
quelques exceptions près, nous faisons face à un accroissement des inégalités dans 
les pays à travers le continent. Cette situation montre également que la croissance 
économique n’est pas inclusive, et nous ne marquons par réellement la vie de la 
majorité des populations africaines. Nous devons donc nous poser la question de savoir 
pourquoi nous avons laissé cette situation se perpétuer, alors que l'Afrique possède 
suffisamment des terres, des ressources en eau, des forêts, des ressources 
océaniques, des minéraux, du pétrole et du gaz, ainsi que des ressources humaines, et 
pourtant, les populations africaines sont pauvres ? En revanche, la majorité des petits 
États insulaires du continent, malgré leurs petites populations, qui ne possèdent pas de 
minéraux, de pétrole, de gaz ; des pays que nous ne prenons pas au sérieux, et qui 
n’ont souvent que la mer et leurs populations comme ressources, continuent à se tirer 
mieux d’affaire que les autres, grâce à d’importants investissements dans leurs 
populations, grâce à la stabilité, à la démocratie et à la gouvernance en matière de 
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développement. Ces pays se situent soit dans les catégories des pays à moyen ou à 
fort développement. 
 
L’objectif des priorités de l’Agenda 2063, la mobilisation de toutes les couches sociales 
derrière ce programme, le contrôle effectif et l’échange des expériences devraient 
contribuer à bâtir une masse critique pour la transformation. L’Agenda 2063 identifie la 
paix, le leadership et l’engagement politique, la capacité des États à se développer, et 
la participation, l’inclusion et l’autonomisation des citoyens comme des facteurs 
cruciaux de succès pour sa mise en œuvre. Ce processus continue d’orienter la nature 
du régime et de la culture politique que nous cherchons à bâtir au cours des décennies 
à venir.  
 
Un certain nombre d’élections présidentielles et/ou législatives ont eu lieu sur le 
continent cette année: Burkina Faso, Burundi, RCA, Côte d’Ivoire, Égypte, Éthiopie, 
Guinée, Lesotho, Madagascar (Sénat), Nigeria, Soudan, Tanzanie, Togo et Zambie. 
Les élections au Soudan du Sud ont été reportées en raison de la violence et de 
l’instabilité en cours dans le pays ; néanmoins, il y a des espoirs, suite au récent accord 
de paix signé en octobre 2015. Les élections au Burkina Faso ont été également 
retardées, suite aux soulèvements populaires face à des tentatives de changement de 
la constitution menant à un changement anticonstitutionnel. Suite aux interventions de 
la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et de l’UA, un 
gouvernement civil intérimaire a été mis en place et des élections ont eu lieu 
pacifiquement le 29 novembre 2015. Le Conseil national de transition de la RCA a 
également reporté les élections du 18 octobre en décembre, et le premier tour des 
élections s’est déroulé de manière pacifique.  
   
Des élections présidentielles et parlementaires ont eu lieu au Burundi, au Burkina Faso, 
en Côte d’Ivoire, en Égypte, en Éthiopie, en Guinée, au Lesotho, à Madagascar, au 
Nigeria, au Soudan, en Tanzanie et en Zambie; et des progrès et des défis ont été 
enregistrés. La maturité politique de toutes les parties concernées dans la conduite et 
l’aboutissement des élections nigérianes demeure un événement phare pour le 
continent.   
 
Les contestations nées de l’annonce de changement de la constitution qui permettrait 
au président en exercice de briguer un troisième mandat ont engendré la violence et le 
trouble au cours des processus électoraux au Burundi, ce qui a amené l’Union africaine 
à demander le report des élections, qui ont fini par se dérouler le 21 juillet 2015, dans la 
violence et dans des conditions défavorables pour des élections libres et justes. Depuis 
lors, le pays traverse une période de troubles sociaux. Des efforts sont déployés par la 
Communauté de l’Afrique de l’Est (EAC) et l’UA pour aider les dirigeants du pays et les 
populations à trouver une solution pacifique au conflit actuel. 
 
La plupart des autres élections ont été pacifiques, libres et justes, mais elles ont révélé 
des failles structurelles et historiques persistantes, y compris des questions de taux de 
participation à ces élections et des gens qui votent pour la première fois. Ce 
développement indique que nous devons déployer davantage d’efforts pour assurer la 
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participation des populations aux affaires politiques de nos pays, en particulier la 
participation des jeunes. Les femmes électrices, sauf dans des cas de violence 
électorale, demeurent les plus assidues en termes d’inscription et de taux de 
participation.  
 
Nous espérons que l’année 2016 sera celle des droits de l’homme, ce qui servirait à 
assurer une meilleure concentration et une transformation de l’histoire africaine sur ces 
questions. 
 
La lutte contre Ebola et la santé pour tous 
 
Nous avons entamé l’année 2015 avec la détermination d’accélérer les efforts, grâce à 
l’appui de la communauté internationale, visant à lutter contre le virus de l’Ebola en 
Guinée, au Liberia et en Sierra Leone. Au début du mois de février, plus de 855 agents 
de santé africains de 18 pays, dont 115 ressortissants des pays de la CEDEAO, ont, 
grâce à l’Organisation ouest-africaine de la santé, été formés et déployés dans les trois 
pays. Les efforts des Africains contre le virus Ebola ont été caractérisés par la solidarité 
des États membres, du secteur privé, des citoyens et des professionnels de la santé ; À 
travers le bénévolat, ceux-ci ont pu servir dans les pays touchés. Ces efforts ont été 
également caractérisés par les contributions financières et l’assistance technique, le 
détachement du personnel de santé, ainsi que par une campagne SMS de collecte de 
fonds lancée par les opérateurs de téléphonie mobile pour soutenir l’initiative de l’Union 
africaine dans la lutte contre la fièvre Ebola.  
 
Nous avons le plaisir d’informer le Conseil que l’épidémie d’Ebola a été éliminée et 
qu’en décembre 2015, les trois pays ont été déclarés indemnes de l’épidémie. 
L’ASEOWA a achevé sa mission à la fin du mois de septembre 2015, et il ne reste plus 
qu’un personnel réduit pour aider au  renforcement des  capacités de ces pays jusqu’à 
la fin de 2015. 
 
La crise de l’Ebola a fait inscrire la question des investissements dans le renforcement 
des systèmes de santé à l’ordre du jour, ainsi que la mise en œuvre des capacités de 
base du Règlement sanitaire international (RSI) et l’investissement dans la santé, dans 
le cadre des priorités de l’Agenda 2063 et des ODD. Par conséquent, en tenant compte 
des quinze prochaines années de la Stratégie africaine de la santé que nos ministres 
de la Santé abordent dans leurs discussions, nous devons tirer des enseignements de 
nos expériences dans la lutte contre Ebola ainsi que contre d’autres maladies. 
 
La crise du virus Ebola a joué un rôle déterminant dans la création du Centre africain de 
contrôle et de prévention des maladies (CDC), dans le cadre d’une solution à moyen et 
à long terme, aux fins de renforcer les capacités des États membres dans la 
surveillance des maladies, la détection et la réponse aux épidémies futures ainsi qu’aux 
urgences en matière de santé publique. Le CTS sur la justice et les affaires juridiques a 
adopté le Statut du CDC Afrique, qui sera présenté au Sommet pour approbation. Le 
recrutement du  personnel de base est en cours et les régions se sont accordées sur le 
siège de leur CDC. 
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Nous faisons également des progrès dans la lutte contre d’autres maladies telles que le 
VIH et le SIDA. Il y a quinze ans, la pandémie semblait insurmontable, mais grâce aux 
efforts africains et mondiaux, nous avons franchi un cap, avec de nouvelles infections 
parmi les adultes et les enfants en baisse de 33 % depuis 2001. En dépit du progrès, 
les infections chez les jeunes femmes âgées entre 15 et 24 ans n’ont pas baissé, et 
cette couche de la population demeurent la plus vulnérable. Des progrès sont 
également réalisés dans la lutte contre la malaria et la tuberculose, et ce grâce aux 
efforts soutenus et consentis à cet égard, nous réussirons.  
 
L’Afrique continue d’importer presque la totalité des produits pharmaceutiques qu’elle 
utilise, consacrant une somme faramineuse de 65 milliards de dollars EU, tandis que 
2 % seulement sont fabriqués sur le continent. Nous devons féliciter l’Éthiopie et nous 
inspirer de son progrès exemplaire dans le lancement de son plan complet de 
fabrication nationale des produits pharmaceutiques, en juillet 2015, conformément au 
plan africain des produits pharmaceutiques. La plupart des brevets des médicaments 
que nous utilisons expirent dans un proche avenir et le reste du monde est en passe de 
fabriquer des médicaments génériques pour approvisionner notre marché. Nous devons 
par conséquent agir vite en ce sens.  
 
Outre l’impact sanitaire sur les pays affectés, il y a un impact socio-économique tout 
aussi grave non seulement sur la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone, mais également 
sur la région et sur le continent. La Conférence internationale sur Ebola qui a eu lieu à 
Malabo en juillet 2015, et les activités de la CEA et du PNUD ont porté sur cette 
question, mais il est évident que nous devons faire plus pour aider au redressement 
économique, y compris sur la question de la dette. 
 
Changements climatiques et conditions atmosphériques extrêmes  
 
Selon le second rapport d’écart d’adaptation en Afrique, en raison des émissions 
mondiales antérieures l’Afrique est confrontée à des coûts d’adaptation de 7 à 15 
milliards de dollars EU par an d’ici 2020, même si sa contribution à l’émission de gaz à 
effet de serre a été estimée à moins de 4 %.   
 
L’Afrique, sous le leadership du Comité des chefs d’État et de gouvernement sur le 
changement climatique (CAHOSCC), et par le partenariat CLIM-DEV de la Commission 
de l’UA-CEA-BAD, a été saisie de la question de façon exhaustive. L’Agenda 2063 est 
une voie de croissance et de développement endogène qui est durable et à faible bilan 
carbone. Avec les États membres et les Communautés économiques régionales (CER), 
nous assistons à une agriculture qui utilise des pratiques intelligentes face au climat, à 
l’atténuation du risque, à des énergies renouvelables et plus généralement à l’économie 
verte comme étant essentielle à cet égard.  
 
  



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 19 

Le continent se rapproche avec détermination du Sommet de la COP21 sur le 
changement climatique à Paris en décembre, en exigeant un accord contraignant dans 
un cadre de gouvernance mondiale qui est applicable à toutes les parties et couvrant 
l’adaptation, l’atténuation, le financement ainsi que le développement et le transfert de 
technologie. L’Afrique a également réitéré son appel à la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre pour atteindre l’objectif d’adaptation de moins de 2 degrés Celsius, 
et au principe de la responsabilité commune, mais différenciée, la justice sociale et 
l’équité. 
 
La Commission de l’UA, la CEA, l’Agence du NEPAD et la Banque africaine de 
développement, ainsi que d’autres agences telles que la Capacité africaine de gestion 
des risques ont coordonné le pavillon africain à la COP21, avec des événements et des 
expositions sur les diverses questions pour l’Afrique au sommet de Paris. Deux 
annonces majeures sont faites à la COP21.  
 
La première portait sur l’Initiative africaine d’énergie renouvelable (lancée en 2009) dont 
le but est de lever 20 milliards de dollars supplémentaires pour produire un complément 
de 300 gigawatts d’énergie renouvelable d’ici 2030, deux fois l’électricité actuelle 
générée aujourd’hui. Cela doit contribuer à renforcer les plans continentaux actuels sur 
les énergies renouvelables par le biais de PIDA ainsi que les projets d’énergie 
renouvelable dans les États membres, les pools énergétiques régionaux et les 
initiatives telles que le Couloir africain d’énergie propre.   
 
La seconde annonce portait sur le lancement de l’AFR100 (Initiative africaine pour la 
restauration du paysage forestier africain), un effort panafricain pour restaurer 100 
millions d’hectares (386 000 miles carrés) de paysages dégradés et déboisés d’ici 
2030. Dix États membres ont jusqu’ici convenu d’adhérer à l’AFR100, consacrant au 
moins 31,7 millions d’hectares de terre à la restauration de la forêt. Cela devrait 
renforcer les programmes actuels en cours, comme la Grande muraille verte pour le 
Sahara et l’Initiative du Sahel, un projet phare de l’Union africaine qui a démarré en 
2007, cherchant à rendre la région du Sahel/Sahara « verte » par la gestion durable de 
la terre et de l’eau sur une bande de terre de 15 km de large et 7100 km de long, de 
Dakar à Djibouti4. Le programme implique les paysans autochtones dans la promotion 
de la régénération naturelle à l’appui d’améliorations encourageantes. Par exemple, la 
densité des arbres dans la région de Zinder au Niger s’est améliorée pour la première 
fois depuis le milieu des années 1980 avec le reboisement de plus d’un million d’arbres 
plantés.  
 
Les conclusions de la COP21 sont cruciales pour l’Afrique où des pans entiers du 
Sahel/Sahara ont fait face à la sécheresse en 2014, où de graves sécheresses et des 
inondations en Afrique australe et en Afrique de l’Est se sont produites suite à El Nino 
vers la fin de 2015, et la menace en cours de la montée des niveaux de la mer dans les 

                                                           

4 Les pays qui font partie de l’Initiative de la Grande muraille verte comprennent: Burkina Faso, Djibouti, Ethiopie, 

Gambie, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria et Sénégal. 
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États insulaires. On estime que les sécheresses dans les deux régions affectent plus de  
20 millions de personnes, y compris près de 11 millions d’enfants. Elle a également eu 
un impact dévastateur sur l’agriculture et dans les pays tributaires de l’énergie 
hydroélectrique. L’effet El Nino risque de se poursuivre jusqu’en 2016.  
 
Bien que les négociations aient permis de conclure un accord universel juridiquement 
contraignant, prévoyant des mécanismes de surveillance, l’universalité des 
engagements pris par les pays en matière de réduction des émissions à la fin de la 
Conférence n’aboutirait pas au seuil critique de réduction des températures de moins 
de 2 degrés Celsius. Au même moment, le continent et le monde entier connaissent 
des conditions météorologiques extrêmes, et l'impact d’El Nino entre 2015-2016 est le 
pire connu ce siècle, avec des effets dévastateurs. L'Afrique doit donc continuer à 
plaider en faveur du monde, particulièrement les pays développés, afin qu’ils puissent 
assumer la lourde charge des réductions beaucoup plus rapides des émissions, et afin 
qu’ils abordent la question cruciale du transfert de technologie et du financement en 
matière d'atténuation et d’adaptation. 
 
L’état de l’intégration africaine  
 
L’intégration est l’élément central de la mission de l’Union africaine, et les institutions 
continentales, des CER et des États membres œuvrent à la réalisation de l’intégration 
régionale en tant que stratégie globale de développement du continent en vue d’assurer 
une croissance inclusive et durable. Cette année, la CEDEAO a célébré le 40e 
anniversaire de son existence, avec de nombreux progrès accomplis dans les 
domaines de l'intégration, de la paix et de la sécurité, des infrastructures et de la 
gouvernance démocratique.  
 
Au cours de 2015, de nouvelles mesures ont été prises pour faire avancer le 
programme d'intégration continentale, au niveau des CER. Cela comprenait des 
initiatives visant à favoriser des unions douanières régionales, qui facilitent la libre 
circulation des personnes, le commerce intra-africain et les investissements, ainsi que 
les projets d'infrastructure capables de relier les régions et de créer des économies 
d'échelle. Au plan continental, nous avons entamé les négociations sur la zone 
continentale de libre-échange, nous développons les disciplines dans notre programme 
d’harmonisation de l'enseignement supérieur, dont l'Université panafricaine qui 
constitue un projet phare fait du progrès. Nous avons des pays clés qui se sont 
engagés à prendre l’initiative de créer un marché unique de l'aviation civile; et nous 
faisons également des progrès dans le domaine de l'intégration de cadres normatifs 
communs. 
 
Au plan continental, la vision en matière d’intégration est celle de créer la Communauté 
économique africaine (CEA) en six étapes qui comportent le renforcement de la 
coopération sectorielle ; la création de zones de libre-échange régionales ; une union 
douanière continentale ; un marché commun ; et une Union économique et monétaire. 
Concernant le Traité d’Abuja, les Communautés économiques régionales (CER) ont fait 
des progrès dans le domaine de la libre circulation des personnes, des biens et 
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services, ainsi que dans les domaines du commerce et de l’interconnectivité des 
infrastructures.  
 
Le résultat le plus remarquable a été le lancement de la zone de libre-échange tripartite 
COMESA-EAC-SADC (TFTA)5, le 10 juin 2015, à Sharm-El-Sheikh, en Égypte. De 
même, au plan continental, la 25e session du  Sommet de l’UA a lancé le 15 juin 2015 
les négociations sur la Zone de libre-échange continentale (ZLEC) en vue de 
l’établissement d’un marché africain unique en 2017. Les États membres de l’Union du 
Maghreb arabe (UMA) ont signé trois des quatre protocoles relatifs à la création de la 
zone de libre- échange de l'UMA. La CEDEAO a lancé son union douanière, le 1er 
janvier 2015, et en avril 2015, huit de ses quinze États membres avaient déjà 
commencé à appliquer le tarif extérieur commun requis dans le cadre de l’union 
douanière. Plusieurs CER ont également réduit les droits de douane sur les 
importations intrarégionales : l’EAC applique un tarif moyen de 0 % pour les 
importations au sein la Communauté ; la CEEAC et le COMESA appliquent des tarifs 
moyens de 1,9 %. Les tarifs au sein des régions de la SADC et de la CEDEAO sont 
plus élevés et sont de 3,8 % et de 5,7 % respectivement. Le COMESA, l’EAC, la 
CEDEAO et la SADC ont tous mis en place des mesures visant à faciliter le transport et 
à réduire les barrières non tarifaires.  
 
Cependant, il y a encore des cas où les politiques des États membres sont 
incompatibles avec l’Agenda de l’intégration. Par exemple, certains États membres 
offrent aux pays européens un meilleur accès à leurs marchés dans le cadre des 
Accords de partenariat économique (APE) qu’à d’autres pays africains, à travers leurs 
CER ou la zone de libre-échange tripartite.  
 
La Commission a entrepris des initiatives pour mettre en œuvre la ZLEC, telles que la 
réalisation du Programme minimum d’intégration (PMI) qui montre que 
l’approfondissement de l’intégration de l’Afrique va au-delà de l’harmonisation des 
politiques et de la rationalisation des appartenances aux CER. Le PMI, en tant que 
mécanisme de convergence pour les CER, est axé sur quelques domaines prioritaires 
d’intérêt, aux plans régional et continental, dans lesquels les CER pourraient renforcer 
leur coopération et tirer parti des meilleures pratiques en matière d’intégration. Afin de 
réaliser le PMI comme moyen de mise en œuvre de la ZLEC, la Commission organise 
les sessions de la Conférence des ministres de l’Intégration et les réunions de 
coordination entre la Commission de l’UA, la BAD, la CEA et les CER pour évaluer les 
progrès accomplis, et pour harmoniser les politiques et réduire ainsi les disparités entre 
les régions du  continent. Les principaux défis qui se posent à la Commission dans la 
mise en œuvre de l’Agenda de l’intégration régionale sont les faibles progrès accomplis 
dans l’application de l’accord ; le manque d’harmonisation des politiques et 
programmes entre les CER ; le chevauchement ou l’appartenance multiple aux CER ; 
l’absence de partenariats public- privé pour l’exécution des projets d’infrastructure ; le 
manque de financement pour les projets régionaux et continentaux d’infrastructures ;  la 

                                                           
5 La TFTA s’étendra de Cape Town (le Cap) au Caire tout en créant un marché intégré composé d’une population combinée d’environ 600 millions de 
personnes et disposant d’un produit intérieur brut d’environ un milliard de dollars US. 
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faiblesse des capacités institutionnelles (des systèmes financiers et bancaires, des 
institutions de statistiques, etc.) ; et les conflits qui entravent les progrès, en particulier 
dans les régions de la CEEAC, de l’IGAD et de la CENSAD.  
 
Les CER continuent de faire des progrès dans le domaine de la libre circulation des 
personnes. Par exemple, les citoyens de l’EAC détenteurs de passeports nationaux 
peuvent séjourner trois (3) mois sans visa dans les États membres, et 6 mois sans visa 
pour les citoyens détenteurs d’un passeport de l’EAC. Les pays du COMESA accordent 
un visa de 90 jours à l’entrée aux citoyens des États membres de la Zone de libre-
échange tripartite. Les pays de la SADC accordent un visa gratuit de 90 jours aux 
citoyens des États membres, même si cela est fait dans le cadre d’accords bilatéraux. 
Les pays de la CEDEAO accordent un visa à l’arrivée aux citoyens des États membres, 
et sept (7) États membres de la CEDEAO  ont adopté le passeport de la CEDEAO qui 
permet aux citoyens de voyager dans l’espace CEDEAO sans visa. Les Seychelles, le 
Mozambique, le Rwanda, les Comores, l’Ouganda et Madagascar accordent un accès 
sans visa ou délivrent un visa à l’entrée à tous les citoyens africains. Le Rwanda, grâce 
à la mise en œuvre de la politique migratoire la plus libérale de l’Afrique, a enregistré 
une augmentation de 24 % du nombre de touristes en provenance des pays africains et 
de 50 % de son commerce avec les pays voisins de 50 %, y compris 73 % 
d’augmentation de son commerce avec la RDC. Les progrès en matière de circulation 
des personnes dans certaines régions, en particulier en Afrique centrale et en Afrique 
du Nord, et entre les régions sont beaucoup plus limités.  
 
À la suite de la Retraite ministérielle du Conseil exécutif tenue en juin 2015 à 
Johannesburg, la Commission, à travers le Département des Affaires politiques, le 
Département des Affaires sociales et le Département de l’Administration, a commandé 
une étude et a discuté avec les CER du projet phare de l’Agenda 2063, à savoir le 
passeport africain, dans le contexte de la migration. 
 
L’objectif du Programme de développement des infrastructures en Afrique (PIDA) de 
construire des économies d’échelle grâce à l’exécution de projets de construction 
d’infrastructures au plan régional est de plus en plus accepté. La CEDEAO a fait une 
avancée en ce qui concerne l’autoroute transcôtière Ouest-africaine, avec la signature, 
en 2014, par les États membres de la CEDEAO, du projet de construction de l’autoroute 
Lagos-Abidjan, ainsi qu’en ce qui concerne le tronçon Abidjan-Dakar de la 
transafricaine 7, dont le lancement a été décidé par la réunion tenue en décembre 
2015. 
 
Villes africaines et urbanisation 
 
Même si la population urbaine en Afrique en 2015 représente environ 10,7 % de la 
population urbaine mondiale, l’urbanisation en Afrique est l’une des plus rapides dans le 
monde. L’urbanisation est également l’une des principales tendances démographiques 
sur le continent. Cette situation pose des défis majeurs, mais offre également 
d’immenses opportunités. En 2015, l’Afrique compte plus de 35 villes de plus d’un 
million d’habitants, dont deux avec plus de cinq (5) millions d’habitants, et deux (2) villes 
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(Le Caire et Lagos), avec plus de 13 millions d’habitants. À ce rythme de croissance 
démographique et d’urbanisation, ce chiffre devrait doubler au cours des deux 
prochaines décennies. Le secteur s’organise de plus en plus, avec deux réunions 
importantes des villes tenues cette année ; la première est celle des capitales tenue à 
Pretoria, en Afrique du Sud, et la seconde, le Sommet Africités 2015, tenu à 
Johannesburg. En outre, un processus d'élaboration d'une position africaine commune 
est en cours en prévision du Sommet Habitat 3 d’octobre 2016. 
 
Le Sommet Africités de 2015, qui a réuni plus de 5000 délégués de villes du continent, 
a promis dans sa déclaration finale d’appuyer l’Agenda 2063, en ces termes : 
 

« Nous affirmons que les autorités locales sont à un tournant de leur 
responsabilité d’appuyer la transformation structurelle du continent dans les 
domaines du développement économique, de la justice sociale, de la 
préservation de l'équilibre écologique et de la réinvention de la démocratie. La 
mise en œuvre de l'Agenda 2063 doit se focaliser sur le développement durable 
basé sur la justice sociale et le dialogue avec les communautés, qui à leur tour 
pourraient rétablir la confiance en l’administration locale ». 

 
L’Administration locale fait partie intégrante de l'Architecture de la gouvernance 
africaine et la Commission de l’UA, par le biais de son Département des Affaires 
politiques et avec le CTS compétent, continuera à collaborer avec des organismes 
continentaux afin d’aider à renforcer leur rôle. 
 
Panafricanisme, Culture, patrimoine, sport et identité 
 
L'aspiration 5 de l'Agenda 2063 engage le continent à assurer que nous poursuivons la 
construction d’« une Afrique dotée d’une identité culturelle forte, de valeurs, d’une 
éthique et d’un patrimoine communs ». Cette année, la Commission a pris des mesures 
pour faire avancer cet ensemble de tâches et d'aspirations à cet égard, y compris une 
discussion lors de la 4e réunion du Congrès culturel panafricain en mai 2015, organisée 
en collaboration avec le Ministère sud-africain des Arts et de la Culture afin de discuter 
d'un plan d'action en vue de mettre en œuvre cette aspiration ; et comment faire 
progresser l'intégration du panafricanisme dans les programmes des écoles et 
établissements d'enseignement. Le 4e Congrès culturel panafricain (PACC4) a souligné 
l'importance de favoriser des sociétés et des cultures inclusives et tolérantes, la 
promotion de la culture locale, sous le thème « une Afrique, une Vision, un 
Destin commun ». 
 
Sur le continent, les secteurs des arts créatifs, de la culture et du patrimoine historique 
jouent un rôle fondamental dans la promotion de l'identité et de cultures africaines dans 
toute leur diversité : musique, cinéma, arts du spectacle, littérature, mode, etc. C'est un 
secteur dynamique qui exige tout notre soutien.  
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La conservation de notre patrimoine naturel, y compris la faune, les écosystèmes et la 
flore, en tant que clé de notre développement, y compris le tourisme durable, demeure 
une priorité. La Commission s’est, entre autres, engagée avec le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement (PNUE), à relever le défi du braconnage, en 
organisant, en collaboration avec Oxfam une édition des  « Vendredis de la 
Commission » sur le programme visant à protéger les grands singes sur le continent et 
aussi pour discuter de ces questions avec une délégation de ministres africains du 
Tourisme.  
 
Le sport est toujours un facteur d’épanouissement de la jeunesse, de la cohésion 
sociale et de l'esprit du panafricanisme. Les 11es Jeux africains qui ont été organisés à 
Brazzaville (Congo) et qui marquaient le 50e anniversaire des Jeux africains, ont été un 
réel succès. Et le lieu de ces Jeux a été un choix heureux puisque c’est à Brazzaville 
qu’a eu lieu la première édition des Jeux africains, en 1965. 
 
La Confédération africaine de Football (CAF) a honoré cette année la Commission de 
l'UA au Caire en décernant le Platinum Award (le Prix platine) à la Présidente de la 
Commission, pour le rôle de l'Union dans la promotion du sport. Nous devons 
également reconnaître le rôle précieux joué par les fédérations de football, les 
fédérations sportives en général, et les sportifs africains dans la lutte contre la maladie 
à virus Ebola et d’autres épidémies. 
 
En 2016, le Fonds africain du patrimoine mondial, l'organisme chargé de la promotion et 
de la protection des sites du patrimoine mondial africain, fêtera les dix ans de sa 
création. Nous devons continuer à soutenir son travail, afin de préserver et de 
consolider notre patrimoine dans le cadre de notre renaissance et pour les générations 
futures. 
 
Histoire de l’Afrique  
 
Nous percevons de plus en plus la diversité des voix africaines dans la relation des 
réalités africaines dans les médias et d'autres plates-formes, dans les arts, la culture, le 
cinéma et la littérature. Le discours sur le continent n'est plus seulement dominé par 
des histoires de conflits, mais il couvre de plus en plus de développements concernant 
la vie politique, les élections, les affaires, les infrastructures, les questions 
environnementales, la mode et patrimoine historique. Cette relation couvre également 
le rôle de l'Union africaine, là où nous commençons à voir des changements, quoique 
par petites étapes. 
 
La nécessité de générer nos propres recherches et statistiques, de développer le 
savoir, d’interpréter et d’analyser les tendances et les développements sur le continent 
et dans les divers pays, constitue un objectif majeur de l’Agenda 2063. Les activités des 
groupes de réflexion sur les politiques africaines, et celles des universités sont 
importantes à cet égard, de même que les travaux des ingénieurs statisticiens africains 
qui travaillent avec la Commission sur des statistiques et des indicateurs d’importance 
capitale pour le suivi de l’Agenda 2063 et des ODD. 
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Migrants et Réfugiés 
 
La question des migrations a énormément gagné en importance au plan mondial, avec 
les difficultés rencontrées de plus en plus par les migrants africains qui cherchent des 
cieux plus cléments ailleurs et la crise en Syrie et au Yémen. La majorité des migrations 
sur le continent demeurent internes, aggravées par ces conflits tels que ceux au 
Soudan du Sud, en Somalie, en Libye, au Mali, et les situations nouvelles induites par 
la lutte contre le terrorisme et Boko Haram en Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale, 
ainsi que le conflit au Burundi. En outre, la migration économique reste une réalité, 
comme cela a toujours été le cas au cours des âges. Elle constitue encore une question 
importante, au moment où nous discutons de la libre circulation des personnes, dans le 
cadre de nos projets phares de l'Agenda 2063 et de la préparation du Sommet 
humanitaire mondial prévu à Istanbul en 2016. Des travaux sont en cours sur des 
cadres de politique continentale en vue de régler cette question, y compris la 
Gouvernance de la migration de la main d’œuvre pour le Développement et l’Intégration 
en Afrique (également connue sous le nom de Programme conjoint sur les migrations 
de travail), et l'Initiative de la Commission de l’UA contre le trafic d’êtres humains 
(AU.Commit). 
 
En novembre 2015, l’Union européenne a organisé le Sommet de La Valette sur la 
migration à l’effet de trouver une solution à la crise posée en Europe par les réfugiés et 
les migrants. Certains États membres et la Commission de l’UA ont participé à 
l’événement, avec une bonne cohésion entre les participants africains sur les positions 
importantes, dont notamment le contexte historique de la migration, la nécessité de 
s’attaquer aux causes profondes à travers l'industrialisation de l'Afrique et 
l'investissement dans les capacités des jeunes, la résolution du conflit syrien et d’autres 
conflits encore, et le respect des droits des migrants et des réfugiés, conformément aux 
cadres internationaux en vigueur.  
 
Les relations entre l’Afrique et le reste du monde 
 
La quête d’une Afrique qui joue son rôle légitime dans le monde continue, par le biais 
d’engagements sur nos plates-formes continentales – Agenda 2063 et autres Positions 
africaines communes – à l'Assemblée générale des Nations Unies (AGNU) et l’adoption 
des objectifs de développement durable (ODD), ainsi qu’à la COP21 à Paris. En 2015, 
l'Afrique a organisé pour la première fois des événements mondiaux tels que le 
Congrès forestier mondial à Durban, la Conférence sur le financement du 
développement à Addis-Abeba, et la réunion ministérielle de l'OMC à Nairobi.  
 
En ce qui concerne nos partenariats stratégiques, l'évaluation est achevée et sera 
présentée au Sommet en 2016. En 2015, le Forum Inde-Afrique s'est tenu à New Delhi, 
le Forum de coopération Chine-Afrique à Johannesburg et la Réunion conjointe des 
Commissions de l'UA et de l’UE à Bruxelles.  
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La Commission a progressé dans la finalisation des propositions sur la restructuration 
de la Commission de l'UA et a présenté ses conclusions et ses recommandations au 
Sous-comité du COREP sur la restructuration. Les propositions portent sur la création 
d'une structure capable de mettre en œuvre les missions de l’Agenda 2063 et 
d’améliorer l'efficacité opérationnelle de la Commission.   
 
La Commission a également poursuivi ses travaux en vue d'améliorer ses politiques et 
procédures administratives. En 2015, plus de huit directeurs ont quitté leurs postes et le 
processus de recrutement à ces postes vacants est en cours. Cela devrait nous aider à 
recruter des cadres plus jeunes, surtout davantage de femmes à ce niveau, et à établir 
une représentation géographique régionale plus équilibrée. 
 
La Fondation africaine pour le renforcement des capacités est chargée de formuler des 
recommandations en vue d’une répartition optimale des tâches entre la CUA, l’Agence 
du NEPAD et les CER, à soumettre à l’examen du Conseil exécutif.  
 
À la suite de la Recommandation de la Retraite de Bahir Dar de janvier 2014 sur la 
nécessité d’améliorer les méthodes de travail de l’Union, le rapport et les 
recommandations ont été présentés au Sommet de janvier 2015, et la Conférence a 
adopté la Décision 582 relative à la rationalisation des activités des sommets, à partir 
du Sommet de juin 2015.  
 
La décision du Sommet sur l’amélioration de l’efficacité est également axée sur la mise 
en œuvre des décisions des organes de décision. La mise en œuvre des décisions 
relève de la Commission de l’UA et des autres organes ainsi que des États membres et 
des communautés économiques régionales. Comme le montre le rapport sur la mise en 
œuvre des décisions au Sommet, peu de décisions ont été mises en œuvre. La 
Commission veillera pour ce qui la concerne à ce que cette question soit réglée avec 
l’urgence qu’elle mérite. D’une façon générale, le cadre de suivi et d’évaluation du 
premier Plan décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063  doit permettre qu’à tous 
les niveaux nous rendions compte de la mise en œuvre des décisions et des stratégies 
et cadres continentaux. 
 
L'étude comparative sur les méthodes et procédures de travail a été achevée sur la 
base d’une étude d’autres organisations régionales similaires (telles que la Commission 
européenne, la CARICOM, l’EAC). Elle sera présentée à la Retraite du Conseil exécutif 
à Mekele en janvier 2016. 
 
Les Programmes phares de l’Agenda 2063  
 
Les programmes phares sont indiqués dans la Section Appel à l’action de la Version 
vulgarisée de l’Agenda 2063 et ont été élaborés sur la base des objectifs du premier 
Plan décennal de mise en œuvre. Ces programmes sont susceptibles de changer la 
donne à cause de leur impact stratégique sur (a) le projet d’intégration ; (b) la 
contribution à l’amélioration des niveaux de vie ; et (c) la trajectoire de développement, 
la mobilisation et l’histoire du continent.   



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 27 

 
Les projets phares de l’Agenda 2063  en cours d’exécution sont: le Réseau intégré 
panafricain de trains à grande vitesse ; le grand barrage d’Inga  et la promotion de 
l’énergie renouvelable ; le marché africain unique de l’aviation civile ; l’espace extra-
atmosphérique ; le renforcement des capacités de l’Afrique en matière de science et de 
technologie ; le forum annuel africain sur le dialogue économique ;  la libre circulation 
des personnes, des biens et des services, et le passeport africain ; le Réseau 
panafricain en ligne ; le projet Connecter l’Afrique par la technologie ; la création de 
l’Université virtuelle/la technologie dans l’éducation ; la stratégie des produits de base ; 
la zone de libre-échange continentale ; le Projet Faire taire les armes à l’horizon 2020 ; 
et la création d’institutions financières continentales.  
 
Le Réseau panafricain intégré de trains à grande vitesse 

Connecter toutes les capitales et tous les centres commerciaux africains à travers un 
réseau africain de trains à grande vitesse, dans le cadre du réseau panafricain des 
transports qui raccorde les infrastructures ferroviaires, routières, aériennes et maritimes 
pour faciliter la circulation des marchandises, des services et des personnes, en vue de 
réduire les coûts de transport. À cet égard, la Commission de l’UA a signé un Protocole 
d’accord avec la République populaire de Chine et une équipe technique a été mise en 
place, y compris les experts des CER. L’équipe technique a élaboré les termes de 
référence pour l’étude de préfaisabilité ; discutera avec l’équipe de la Chine du projet de 
plan-cadre ; procédera à la sensibilisation des États membres ; réexaminera les projets 
ferroviaires existants, et mobilisera des ressources pour le démarrage du travail. 

 
Le barrage Grand Inga et la promotion des sources d'énergie renouvelable dans le 
cadre du bouquet énergétique de l’Afrique : Lorsqu’il atteindra sa capacité maximale, le 
projet de barrage hydroélectrique Grand Inga permettra de produire 43,200 mégawatts 
d’électricité, d’approvisionner les pools énergétiques régionaux actuels pour assurer 
l’accès des populations africaines à l’électricité propre et abordable. Il est prévu 
d’exécuter les prochaines phases du projet dans le cadre du partenariat public-privé 
(phases 3 à 8), avec Inga 3 qui aura une capacité de  4,800 MW avec option de barrage 
de basse chute ou une capacité de 7,800 MW avec option de barrage de haute chute. 
La DRC  et l’Afrique du Sud ont signé le 29 octobre 2013 un traité sur le projet Grand 
Inga, qui a été ratifié par le Parlement de la RDC, le 21 novembre 2014. Les deux pays 
ont également signé un accord de coopération sur les ressources énergétiques, le 9 
septembre 2014. L'électricité d'une puissance de 4800 MW générée par INGA III sera 
partagée comme suit : i) 25OO MW pour l'Afrique du Sud ; Ii) 1300 MW pour les 
industries extractives et les populations du Katanga (SNEL) ; et iii) 1000 MW pour 
Kinshasa et d'autres villes de la RDC (SNEL) Le Gouvernement de la RDC  a adopté 
le 17 juin 2014, une nouvelle loi sur la libéralisation du secteur de l'électricité et a mis en 
place trois organes chargés de la gestion, de la supervision et de la coordination de 
INGA III. Les prochaines étapes sont les suivantes : a) Les négociations avec le Nigeria 
pour l’achat d’environ 2000 MW d’électricité à travers la construction de la ligne 
d'interconnexion INGA-Calabar, ont été lancées en février 2014, mais l'Accord n’est pas 
encore conclu ; b) Une nouvelle loi consacrée à l'élaboration du projet Grand Inga, 
nommée loi INGA, est en cours de préparation pour créer un climat économique 
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susceptible d’encourager l'investissement privé dans le développement de l’énorme 
potentiel hydroélectrique de la RDC ; c) La mise en place de l'Autorité spéciale appelée 
ADEPI (Autorité de Développement et de Promotion du site Inga) qui est chargée du 
développement et de la promotion du site Inga (INGA III et les phases ultérieures du 
projet hydroélectrique Grand Inga), devait être achevée au plus tard en décembre 
2015 ; d) le lancement du processus de sélection du promoteur privé parmi les trois 
consortiums présélectionnés a commencé en août 2015 et devrait être achevé en juin 
2016 ; e) le lancement de la construction d’INGA III est prévu pour le mois de juin 2017, 
sous réserve que toutes les études techniques, les documents d'appel d'offres et le 
processus de mobilisation des ressources soient achevés avant cette échéance. Les 
travaux de construction devraient être achevés dans un délai de cinq à sept ans. 
 

Les Initiatives sur les sources d’énergie renouvelables et autres: La Commission de 

l’UA, en collaboration avec l'Union européenne, à travers le Fonds d'assistance 

technique de l'UE, œuvre à l’élaboration d’un « cadre réglementaire continental 

harmonisé pour le secteur de l'énergie en Afrique », en vue de recommander les 

meilleures pratiques pour l’élaboration d’un cadre réglementaire harmonisé aux niveaux 

régional et continental pour le secteur de l'énergie en Afrique. La Commission de l’UA 

travaille également avec les CER pour fournir un soutien aux différentes initiatives de 

développement du secteur de l'énergie destinées à faciliter l'intégration continentale et 

le développement des infrastructures régionales, y compris neuf projets 

hydroélectriques et quatre lignes de transport d’énergie; l’Initiative hydroélectrique 2020 

vise à exploiter le potentiel hydroélectrique des grands bassins fluviaux du continent ; le 

Programme de l'énergie géothermique de la région de l'Afrique de l'Est avec le 

Mécanisme pour l'atténuation des risques géothermiques vise à encourager les 

investisseurs publics et privés à investir dans l'énergie géothermique dont le potentiel 

est supérieur à 15 GW dans les pays de la Rift Valley, en Afrique de l’Est; l'évaluation 

de la capacité de production de l'énergie solaire dans les régions sahariennes et 

sahéliennes ; la mise en œuvre du Programme de coopération dans le domaine des 

énergies renouvelables (RECP) dans le cadre du partenariat Afrique-UE, en vue de la 

mise en place de différents systèmes d'énergies renouvelables en Afrique, à l’horizon 

2020 ; la stratégie de l'énergie durable pour tous » (SE4All) en Afrique, qui vise à 

garantir l'accès universel à l'énergie moderne et à doubler l'utilisation de l'énergie 

renouvelable et l'efficacité énergétique, d'ici 2030 ; l'Initiative africaine de l'énergie 

renouvelable qui vise à obtenir au moins une capacité de 10 GW d'ici 2020 ; et 

l'initiative des États-Unis pour l'hydroélectricité en Afrique qui est en train d’être mise en 

œuvre dans plusieurs pays africains. 

Le marché unique du transport aérien en Afrique: Ce programme phare vise à créer un 

marché unique des services de transport aérien pour faciliter le transport aérien en 

Afrique, sur la base de la Déclaration de Yamoussoukro. Au Sommet de l’Union 

africaine tenu en janvier 2015, 11 pays promoteurs du programme (Bénin, Cap-Vert, 
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République du Congo, Côte d'Ivoire, Égypte notre hôte, Éthiopie, Kenya, Nigeria, 

Rwanda, Afrique du Sud et Zimbabwe) ont fait une Déclaration solennelle 

d'engagement de promouvoir la mise en œuvre concrète et inconditionnelle de la 

Déclaration de Yamoussoukro depuis lors, le Ghana et la Sierra Leone se sont joints au 

groupe, portant ainsi à 13 le nombre des pays promoteurs. Les instruments juridiques 

suivants ont été finalisés afin de permettre la mise en place du marché unique du 

transport aérien en Afrique (SAATM) ; i) le cadre règlementaire de la concurrence ; ii) le 

mécanisme de règlement des différends ; iii) les règles de protection des 

consommateurs et les pouvoirs de réglementation et de coercition de l'Agence 

d'exécution de la Déclaration de Yamoussoukro Le Groupe de travail ministériel 

composé des pays promoteurs, à sa première réunion tenue les 16 et 17 avril 2015, a 

élaboré une feuille de route de 18 points pour la Commission de l’UA et la Commission 

africaine de l'aviation civile (CAFAC), avec la CAFAC comme secrétariat pour faire 

avancer le processus. La plénière de la CAFAC a déclaré le 14 novembre de chaque 

année, Journée de la Déclaration de Yamoussoukro afin de sensibiliser sur l’importance 

de ce programme phare. La CAFAC a tenu au cours de l’année, des discussions avec 

les États membres et les compagnies aériennes africaines sur l’état de mise en œuvre 

de la Déclaration de Yamoussoukro, la mise en place du marché unique du transport 

aérien en Afrique (SAATM) et les résultats de l’étude sur 12 pays africains concernant 

les avantages possibles de la libéralisation du transport aérien en Afrique 

(l'augmentation du nombre de voyageurs de 6,1 millions à 11millions ; la création de 

155.000 nouveaux emplois, les contributions cumulées de 1,3 milliard $ au PIB, etc.). 

 

 

 

 

Le Forum annuel africain du dialogue économique. Le Forum a été créé par la Retraite 
ministérielle du Conseil exécutif, tenue en janvier 2014 à Bahir Dar et a été entériné par 
le Conseil exécutif. Le Forum du dialogue économique vise à rassembler, au plus haut 
niveau, les gouvernements africains, les chefs d’entreprise, et les recteurs d’université 
pour discuter des questions clés en vue de la réalisation de l’objectif d’une croissance 
et d’un développement économiques inclusifs de l’Agenda 2063.  Une note 
conceptuelle sur le Forum a été élaborée par un comité interdépartemental composé du 
Département du Commerce et de l’Industrie, du Département des Affaires 
économiques, du Bureau de la Présidente de la Commission, du Bureau du Vice-
président de la Commission, et de la Fondation de l’Union africaine. Le Sommet de 
janvier 2015 qui a lancé la Fondation de l’Union africaine, a également lancé le Forum 
du dialogue économique, en tant qu’un des projets de la Fondation.  

 
La session inaugurale du Forum du dialogue économique se tiendra en avril 2016, à 
Maurice. 
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L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET LE : RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 
De L’AFRIQUE DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE Le 
Projet de politique et de stratégie, spatiales de l’Afrique a été élaboré pour appuyer les 
programmes pour le renforcement des capacités institutionnelles et humaines et des 
compétences techniques locales, en matière d'observation de la terre, de 
communication par satellite, de navigation et de localisation, de sciences spatiales et 
d'astronomie pour le développement socioéconomique du continent. La politique et la 
stratégie spatiales africaines ont deux objectifs globaux : créer un programme spatial 
africain bien coordonné et intégré qui soit compétitif au niveau mondial, et qui réponde 
aux besoins du continent, et créer un environnement réglementaire qui favorise la 
réalisation de l’Agenda de l’Afrique, en tant qu’utilisateur responsable de l'espace extra-
atmosphérique. La politique spatiale sera soumise au Sommet de janvier, pour examen 
et adoption. 

 

L'Institut des sciences spatiales de l'Université panafricaine : L'Institut des sciences 

spatiales de l'Université panafricaine est une plate-forme pour l'application de la 

politique et de la stratégie spatiales de l’Afrique, offrant une formation en maîtrise et en 

doctorat dans des domaines thématiques tels que l'observation de la Terre et le 

système d'information géographique, la navigation et la localisation, la communication 

par satellite, les sciences spatiales et l'astronomie. Le concept vise à mettre en place 

un réseau de dix instituts, avec l’institut central qui sera établi en Afrique du Sud, en 

vue d’offrir des formations théoriques et pratiques. 

 

LA SURVEILLANCE MONDIALE POUR L'ENVIRONNEMENT ET LA SÉCURITÉ 

(GMES ET AFRIQUE): l'Initiative GMES et Afrique sera un projet conjoint CUA-CEA et 

constituera une plateforme pour les systèmes d’information faisant appel aux 

technologies d'observation de la terre, en mettant l'accent sur (i) la gestion à long 

terme des ressources naturelles; (ii) la gestion des ressources en eau; (iii) la gestion 

pour le long terme des ressources naturelles ; la gestion des ressources marines et 

côtières; (iv) la sécurité alimentaire et le développement rural; (v) la variabilité et le 

changement climatiques; (vi) la réduction des risques de catastrophes; (vii) la santé; 

(Viii) les conflits et les crises politiques et (ix) l'infrastructure et le développement 

territorial.  

 
LE RÉSEAU PANAFRICAIN de services EN LIGNE: CONNECTER LE CONTINENT 
PAR LA TECHNOLOGIE 

Ce projet implique de nombreuses parties prenantes et envisage de mettre en place 
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des politiques et des stratégies pour assurer des applications et services transformatifs 
en ligne en Afrique ; en particulier les infrastructures terrestres intra-africaines à large 
bande et la cybersécurité, qui feront de la révolution de l'information la base pour la 
prestation de services dans les secteurs de la biologie et de la nanotechnologie, et 
transformeront à terme, l’Afrique en une société en ligne. L’union africaine et le 
Gouvernement de l'Inde ont financé et mis en œuvre le projet de Réseau panafricain de 
services en ligne (PAeN) qui relie quarante-huit États africains membres de l'Union 
africaine par satellite et par fibres optiques pour fournir des services de 
téléenseignement et de télémédecine et les services d'accès à l’internet pour les 
personnalités très importantes (VVIP). Le réseau panafricain de services en ligne est 
fonctionnel depuis maintenant cinq ans, et assure la fourniture et l'installation 
d'équipements et de logiciels, la location de bande passante satellitaire et de câbles 
sous-marins à fibres optiques, l’exploitation et l'entretien du réseau et les paiements 
effectués aux hôpitaux et universités qui offrent des services dans le domaine de la 
télémédecine et du téléenseignement Le Réseau panafricain en ligne a formé un 
nombre total de : (i) 18.208 étudiants dans différentes disciplines du  premier et du 
troisième, cycles ; (ii) assuré 606 consultations en télémédecine par an (iii); 4.390 
séances d’Enseignement médical continu (CME), soit environ 12.000 diplômés au cours 
des cinq années de fonctionnement ; en d'autres termes,  2.400 diplômés par an, qui 
contribuent à la croissance de ce secteur vital. Dans le secteur de la santé, près de 
3000 consultations médicales ont été effectuées à travers le réseau, ce qui a permis de 
sauver des vies. L’accord avec l’Inde a été prolongé pour une autre période de 2 ans, et 
les CTS concernés et la Commission ont engagé des discussions sur la stratégie pour 
assurer la viabilité du projet. 

 

La CRÉATION DE L'UNIVERSITÉ VIRTUELLE Ce programme vise à accroître l'accès 
à l’enseignement supérieur et continu en Afrique en attirant à la fois un nombre 
important d'étudiants et de professionnels de différents milieux, et en développant des 
ressources pertinentes de haute qualité en matière d’enseignement libre, à distance et 
en ligne (ODeL). Un groupe de travail sur ce projet a été créé, et est en train d’élaborer 
un plan d’action, et d’examiner les domaines suivants : l’identification des capacités 
existantes en matière d’enseignement libre, à distance et en ligne (ODeL). ; 
l’identification des infrastructures existantes ; I’identification du modèle de gestion le 
plus approprié ; l'élaboration d’un processus pour un agencement des programmes et 
des compétences ; l'élaboration d'une structure avec la dotation en personnel ; 
l’élaboration des projets de cadres stratégiques d’appui ; l’élaboration de projets de 
cadres d’assurance de la qualité ; l’élaboration de plan d’affaires chiffré. Un document 
de travail contenant des orientations stratégiques pour le groupe de travail pour faciliter 
son travail a été élaboré.  

 

La libre circulation des personnes et le Passeport africain:  
 
Ce programme vise à transformer les lois africaines, qui restent généralement 
restrictives en ce qui concerne la circulation des personnes malgré les engagements 
politiques de supprimer les frontières pour promouvoir la délivrance des visas par les 



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 32 

États membres en vue d'améliorer la libre circulation de tous les citoyens africains dans 
tous les pays africains, d’ici à 2018. À la suite de la décision du Conseil exécutif sur la 
question, une étude continentale sur la libre circulation des personnes a été menée. 
L’étude a été achevée et a été validée par un comité technique, et a fait l’objet de 
discussions avec les CER. L’étude a identifié les lacunes qui existent dans les 
politiques sur la libre circulation, au niveau des CER, et les domaines/thèmes clés 
devant être traités dans le projet de protocole relatif à la libre circulation des personnes. 
Une étude a été menée au niveau continental sur les différentes politiques en place qui 
facilitent la libre circulation en Afrique. Le projet de rapport est en cours de validation à 
différents niveaux. L’année 2016 sera une année de larges consultations, y compris 
avec les États membres, en vue de l’élaboration et de la validation du Protocole de 
l’Union africaine sur la libre circulation en Afrique. 
 

La Zone de libre - échange continentale 
 
Il est prévu quatre réunions du Forum de négociation de la ZLEC en 2016. La première 

de ces réunions aura lieu au cours de la dernière semaine de février 2016. Les États 

membres sont invités à désigner leurs négociateurs en chef, leurs négociateurs 

suppléants et leurs points focaux au sein des missions permanentes à Addis-Abeba, à 

leur meilleure convenance. La Commission veillera à ce que le secteur privé soit 

pleinement impliqué dans les négociations de la ZLEC en assurant l’opérationnalisation 

du Conseil africain des affaires qui est une des institutions mises en place pour 

permettre au secteur privé de contribuer de façon effective aux négociations de la 

ZLEC. 

 

Étant donné que l'année 2017 est l’échéance fixée pour ces négociations, il est 

essentiel que les États membres fournissent les fonds nécessaires si l’on veut que les 

négociations soient conclues dans les délais impartis.  

 

Il est important que tous les États membres soient mobilisés et participent de façon 
effective aux négociations de la ZLEC, afin que les objectifs définis pour la ZLEC soient 
atteints. À cet égard, la Commission mènera différentes activités de mobilisation afin de 
maintenir la dynamique du processus.  

 

La Stratégie des produits de base et l'industrialisation : La stratégie a pour objectif de 
permettre aux pays africains de valoriser leurs produits de base, d'obtenir des recettes 
plus élevées, d’intégrer leurs produits dans les chaînes de valeur mondiales, et de 
promouvoir la diversification verticale et horizontale fondée sur la valorisation et le 
développement du contenu local. 
 
La Stratégie des produits de base de l'UA définit la vision pour l'industrialisation. Elle 



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 33 

vise à utiliser les produits de base comme un des  moteurs de la réalisation de la 

transformation structurelle, sociale et économique et sociale de l'Afrique, et de la 

réalisation l'Agenda 2063. La Stratégie des produits de base de l'Union africaine 

réexamine l'état d'avancement dans les secteurs prioritaires des produits de base en 

Afrique, à savoir l'agriculture, l'exploitation minière et l'énergie. Elle examine les 

tendances et les perspectives actuelles, les défis et les opportunités pour le secteur. La 

stratégie est axée sur deux questions multisectorielles essentielles : la gestion des 

effets de la volatilité des prix des produits de base et l’industrialisation mue par les 

produits de base. La Stratégie propose, entre autres, comme mécanismes devant 

permettre à l’Afrique de tirer profit de ses ressources : l’adoption par les pays africains 

de stratégies pour renforcer l’industrialisation par les produits de base, ensemble avec 

les stratégies pour influencer les prix des produits de base et obtenir le maximum de 

recettes. Il s’agira notamment d’influencer la détermination des prix des produits de 

base sur les marchés mondiaux par la négociation collective et la création de bourses 

de produits de base qui sont peu nombreuses sur le continent; d’œuvrer à la 

stabilisation des prix à travers les instruments du marché tels que le système de 

récépissés d'entrepôt, les contrats à terme et les contrats d'options qui peuvent être 

négociés sur les bourses de produits de base, les coopératives agricoles et les 

mécanismes d’agriculture sous contrat, largement appliqués dans de nombreux pays. 

Les instruments du marché pour la stabilisation des recettes incluent les contrats à 

terme et de mutualisation, les assurances et les produits indiciels tels que les 

assurances contre les aléas climatiques, et l’octroi de crédit et de microfinance ; les 

politiques macroéconomiques telles que les options de remboursement différé en cas 

de chocs externes, y compris la hausse et la chute des prix des produits de base ; 

l'utilisation appropriée des recettes des produits de base pour protéger les recettes des 

produits de base pendant les périodes de boom des ressources afin qu'elles puissent 

être utilisées pour faciliter une meilleure gestion des dépenses en période de crise, y 

compris la création de fonds souverains.  

 

Les activités pour 2016 seront l’achèvement des recommandations spécifiques pour le 

secteur – ressources minières, agriculture et produits énergétiques, d’ici la fin de 

février 2016, l’élaboration d’un mécanisme institutionnel de suivi de la mise en œuvre 

de la stratégie; l’organisation d’un atelier de validation du document stratégique en avril 

2016; et la soumission de la Stratégie des produits de base de l’Union africaine pour 

examen par les différents CTS concernés. Les principales recommandations de la 

stratégie doivent être principalement mises en œuvre au niveau national, et la 

coordination assurée aux niveaux régional et continental.  
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L’INITIATIVE FAIRE TAIRE LES ARMES D’ICI A 2020: Mettre fin à tous les conflits et à 
toutes les guerres civiles, à la violence basée sur le sexe, aux conflits armés et prévenir 
le génocide. Toutes les activités de la Commission de l’UA et des CER sont orientées 
vers la réalisation de cet objectif. La cinquième Retraite de haut niveau de l’Union 
africaine sur la promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique, tenue en 
octobre 2014, à Arusha (Tanzanie), a discuté de l’initiative « Faire taire les armes- 
Posséder l'avenir ». La Commission de l’UA travaille en collaboration avec d’autres 
parties prenantes pour mettre en œuvre les recommandations de la Retraite. 

Les Institutions financières continentales: la mise en place des Institutions financières 
continentales vise à accélérer l'intégration et le développement socio-économique du 
continent, car ces institutions sont importantes en ce qui concerne la mobilisation des 
ressources financières et la gestion du secteur financier. 
 

 La Banque centrale africaine: Cadre stratégique adopté, avec des réserves, par 
l’Assemblée des gouverneurs des banques centrales. Critères de convergence à 
réviser. Prochaines mesures en 2016: convaincre les banques centrales 
africaines à réviser rapidement les critères, et convaincre toutes les régions à 
adopter la stratégie 
 

 La Banque africaine d’investissement Processus de ratification des statuts, lent. 
Quinze ratifications requises pour l’entrée en vigueur des statuts. 
 

 Le Fonds monétaire africain: les Statuts ont été adoptés, mais doivent être 
ratifiés par les États membres; consensus sur l’accord de siège, réalisé 
 

 La Bourse panafricaine virtuelle: Progrès lents dus à la réticence de certaines 
parties. La bourse repose entièrement sur le secteur privé. La Commission de 
l’UA continuera ses efforts de plaidoyer, de persuasion et d’encouragement. 
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Conclusion 
 
Nous avons décidé de bâtir l’Afrique que nous voulons. Nous savons également et nous 
convenons que pour bâtir l’Afrique que nous voulons, nous devons faire fond sur les 
connaissances de nos peuples. Nous sommes convaincus que les facteurs 
déterminants pour la réalisation d’une croissance économique durable et inclusive sont 
essentiellement des facteurs endogènes, même si la collaboration et la coopération 
avec les partenaires extérieurs sont importantes pour le développement. Suite au 
Sommet de l’UA de juin 2015, la Commission a œuvré avec les États membres au 

démarrage du processus d’intégration de l’Agenda 2063. Pendant l’année 2016, nous 

continuerons à vulgariser l’Agenda 2063 auprès des populations africaines par la 
communication et la sensibilisation et à renforcer le processus d’intégration de l’Agenda 
auprès des États membres et des CER. 
 
Nous avons reconnu l’importance des infrastructures « matérielles », à savoir les 
routes, les chemins de fer, les infrastructures portuaires et aéroportuaires pour le 
développement de notre continent, mais aussi l’importance des infrastructures 
« immatérielles », à savoir le capital humain, les institutions et les politiques. Nous 
avons conscience que pour réaliser une économie dynamique, nous devons mettre en 
place les institutions appropriées, y compris les droits de propriété, l’État de droit et la 
démocratie, et créer des structures et un environnement propres à attirer davantage les 
investisseurs, ce qui rendra l’économie africaine plus compétitive et plus performante; 
conduisant ainsi à une plus grande productivité, à une santé économique durable et à la 
stabilité du continent. 
 
Le processus qui consiste à prendre nous-mêmes en main notre propre destinée est 
d’une importance capitale, car il s’agit notamment de maintenir le cap et d'être résolus 
en ce qui concerne l'unité et l’intégration, africaines et la mise en œuvre de nos 
aspirations continentales, par le biais de l'Agenda 2063. Le Sommet de 2015 a 
également pris des décisions importantes pour la mobilisation des ressources et le 
financement alternatif de l'UA et de ses programmes. 
 
Maintenant que nous avons mis en place la plupart des paramètres qui nous aideront à 
édifier l’Afrique que nous voulons, et que nous sommes résolument engagés sur cette 
voie, le continent est, sans aucun doute, sur une trajectoire ascendante vers la 
réalisation de son agenda de l’intégration et du développement, tel que contenu dans 
l’Agenda 2063 et dans son premier Plan décennal de mise en œuvre. 



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 36 

Partie B: Activités de la Commission de l’UA 
 
Introduction 
 
1. L’Union africaine est chargée de conduire l’intégration et le développement de 
l’Afrique et à travers la Commission de l’UA, de faciliter, coordonner et promouvoir 
l’Agenda devant aboutir à l’édification d’une Afrique des peuples, intégrée, prospère et 
en paix, occupant la place qui lui revient dans le monde. Les activités de la Commission 
de l’UA sont basées sur son mandat tel que défini dans l’Acte constitutif de l’Union 
africaine et les Statuts de la Commission et sur les décisions des organes délibérants 
de l'Union africaine.  
 
2. Le 3e Plan stratégique (2014-2017) de la Commission de l’UA et l’Agenda 2063 
qui guident les activités de la Commission sont fondés sur les priorités et les résultats 
suivants : 
 

Résultat 1 :  Paix et stabilité, bonne gouvernance, démocratie et droits de 
l’homme  

 
Résultat 2 :  Agriculture, gestion des ressources naturelles, sécurité 

alimentaire  
 
Résultat 3 :  Développement économique inclusif et industrialisation induits 

par l’intégration 
 
Résultat 4 :  santé, « éducation et emploi sous-tendus par la science, la 

technologie et la recherche   
 
Résultat 5 : Mobilisation des ressources pour assurer l’autosuffisance de 

l’Afrique.  
 
Résultat 6 :  Une Union des peuples  
 
Résultat 7 :  Capacités institutionnelles et relations avec les CER, les organes 

de l’Union africaine et les partenaires. 
 

3. La Commission est en train d’aligner le troisième Plan stratégique 
(2014-2017) sur le premier Plan de mise en œuvre de l’Agenda 2063 et 
soumettra le Plan stratégique révisé aux organes de décision, pour 
examen. Par conséquent, le rapport annuel 2063 devrait contenir aussi les 
indicateurs du premier Plan de mise en œuvre de l’Agenda 2063 
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Principales activités de l’année 2015 
 

4. Les principales activités de la Commission au cours de l’année 2015 ont été:  
 

 l’adoption du cadre de l’Agenda 2063, du premier Plan décennal de mise en 
œuvre de l’Agenda 2063, l’intégration de l’Agenda 2063 dans les plans 
nationaux et régionaux, ainsi que le travail de la Commission de l’UA et des 
autres organes ;  

 

 la mobilisation des gouvernements, de la société civile, des partenaires, du 
monde des affaires autour du thème de l’Année 2015: « Année de 
l’autonomisation des femmes et du développement en vue de la réalisation 
de l’Agenda 2063 de l’Union africaine », et efforts concertés en ce qui 
concerne l’intégration des questions de genre dans les programmes de la 
Commission de l’UA ;  

 

 le travail concernant la mise en œuvre des stratégies et cadres 
continentaux, dans le contexte de l’Agenda 2063 ; y compris la 
transformation des produits agricoles, le développement des infrastructures, 
l’industrialisation, l’éducation, la science et la technologie et le 
développement humain ; 

 

 la fin de la mission d’Appui de l’UA aux pays de l’Afrique de l’Ouest touchés 
par l’épidémie d’Ebola (ASEOWA) en Guinée, au Libéria et en Sierra 
Leone. Opérationnalisation du  Centre africain pour la lutte contre les 
maladies (ACDC), et d’une manière générale, le renforcement des 
systèmes de santé et de la lutte contre les maladies, avec la première 
Stratégie africaine de la santé (2007-2015) arrivant à expiration ; 

 

 la finalisation du rapport du Groupe de haut niveau sur les flux financiers 
illicites, les engagements et le plaidoyer aux niveaux continental et mondial 
en faveur des stratégies de lutte contre les flux financiers illicites, y compris 
les consultations régionales sur la mise en œuvre des recommandations ; 

 

 les progrès dans le domaine de la gouvernance, avec un certain nombre de 
pays ayant organisé avec succès des élections au cours de cette année, et 
l’attribution à la Tunisie du Prix Nobel de la Paix 2015, pour son dialogue 
national en vue de la mise en place d'une démocratie pluraliste ; 

 

 les progrès dans le domaine de l’intégration, y compris le début de la mise 
en œuvre de la disposition de l’Accord tripartite et le lancement des 
négociations sur la zone de libre-échange continentale (ZLEC) au Sommet 
de juin 2015 ;  
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 les efforts dans l’opérationnalisation de l’Architecture africaine de 
gouvernance, avec la constitution de la plate-forme de l’AAG ; l’observation 
des élections, le déploiement d’observateurs des droits de l’homme, 
l’élaboration des lignes directrices pour la mise en œuvre de la Charte 
africaine de la démocratie, des élections et de la Gouvernance ;  

 

 les efforts inlassables fournis pour rétablir la paix en Somalie, en 
République centrafricaine, en République démocratique du Congo (RDC), 
au Soudan, au Burkina Faso et au Mali, avec les défis à relever au Soudan 
du Sud, au Burundi, en Libye, et en particulier dans la lutte contre les 
groupes terroristes comme Boko Haram en Afrique de l’Ouest et en Afrique 
centrale, et Al Shabaab en Afrique de l'Est. L’Architecture africaine de paix 
et de sécurité s’est renforcée, avec le déroulement efficace de l’exercice 
Amani 2 de la Force africaine en attente ; 

 

 une plus grande attention accordée à la contribution des femmes dans tous 
les processus de paix, y compris dans la prévention des conflits, la 
médiation, les opérations d’appui à la paix, et les opérations de 
reconstruction post-conflit et de consolidation de la paix. Au cours de cette 
année 2015 qui marque aussi le 15e anniversaire de la Résolution 1325 de 
l’ONU, les efforts ont été poursuivis afin de trouver une solution au 
problème de la vulnérabilité des femmes et des enfants, avec un accent 
particulier sur la violence sexuelle pendant et après les conflits. Cette 
question a été soulignée au  Sommet de juin et à une réunion de haut 
niveau avec l’envoyée spéciale des Nations unies pour les réfugiés (HCR), 
Mme Angelina Jolie-Pitt, et Monsieur William Hague ;  

 

 l’augmentation du nombre de décès parmi les Africains et autres migrants 
dans le désert du Sahel/Sahara ainsi que dans les eaux de la Méditerranée; 
cette crise migratoire s’est compliquée davantage avec l’aggravation de la 
situation en Libye, au Yémen et en Syrie, ce qui a conduit à l’organisation 
par l’Union européenne du Sommet de La Valette sur les flux migratoires, 
en novembre 2015 ; 

 

 des mesures sont prises actuellement pour lutter contre l’impunité, comme 
le montre le début du procès d’Hissène Habré, la présentation du rapport 
de la Commission d’enquête sur le Soudan du Sud, la décision sur la 
création d’un tribunal hybride pour garantir la justice ;  

 

 la participation aux processus mondiaux, particulièrement dans le cadre de 
l’Agenda de développement post -2015, la solution au financement du 
développement, ainsi que la participation aux négociations sur les 
changements climatiques ; 
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 l’achèvement de l’évaluation stratégique des partenariats de l’Afrique avec 
le reste du monde, le travail sur les partenariats existants et la promotion de 
l’Agenda pour la transformation de l'Afrique ;  

 
 

 les améliorations institutionnelles constamment apportées à la 
rationalisation des travaux des Sommets de l’UA ; le projet de 
restructuration de la Commission de l’UA, et le travail sur les sources 
alternatives de financement. 

 
Sommets tenus au cours de l'année 2015  
 
5. La Commission, en sa qualité de Secrétariat de l'Union africaine, a apporté son 
soutien aux travaux des organes délibérants. Au cours de l’année 2014, la Commission 
a organisé et facilité les travaux des sessions ordinaires suivantes :  
 

Tableau 1: Sommets/réunions des organes de décision de l’UA en 2015 
 

SOMMETS/RÉUNIONS DATE ET LIEU  

24e session ordinaire de la Conférence de l’Union 
africaine 

Janvier 2015 
Addis-Abeba (Éthiopie) 

26e session ordinaire du Conseil exécutif de l’Union 
africaine 

Janvier 2015 
Addis-Abeba (Éthiopie) 

25e session ordinaire de la Conférence de l’Union 
africaine 

Juin 2015 
Johannesburg (Afrique du 
Sud) 

27e session ordinaire du Conseil exécutif de l’Union 
africaine 

Juin 2015 
Johannesburg (Afrique du 
Sud) 

 
6. Le Sommet extraordinaire sur la sécurité maritime et le développement, qui 
devrait se tenir en novembre 2015 au Togo, a été reporté à mars 2016 pour des raisons 
de logistique. La Commission a effectué une mission d’évaluation en décembre 2015, 
pour s’assurer que la préparation du Sommet de mars est en bonne voie.  
 
Opérationnalisation des Comités techniques spécialisés (CTS) 
 
7. Il est prévu des Comités techniques spécialisés (CTS) en tant qu’organes de 
l’Union africaine, dans le Traité d’Abuja et l’Acte constitutif de l’Union africaine. L’Acte 
constitutif, en son Article 14, prévoit dans un premier temps, la création de Sept (7) CTS 
et habilite la Conférence de l’Union, si elle le juge nécessaire, à restructurer les Comités 
existants ou en créer de nouveaux. L’Acte constitutif en son article 15 donne à chacun 
des CTS  dans le cadre de sa compétence, mandat de préparer des projets et 
programmes de l’Union et de les soumettre au Conseil exécutif ;  d’assurer le suivi et 
l’évaluation de la mise en œuvre des décisions adoptées par les organes de l’Union ; 
d’assurer la coordination et l’harmonisation des projets et programmes de l’Union ; de 
présenter des rapports et des recommandations, au Conseil exécutif, soit de sa propre 
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initiative, soit à la demande du Conseil exécutif, sur l’exécution des dispositions du 
présent Acte ; et de s’acquitter de toute tâche qui pourrait lui être confiée, en application 
des dispositions de l'Acte constitutif. 
 
8. En 2014, la Commission a décidé d’accélérer l’opérationnalisation des CTS au 
cours de l’année 2015. Ainsi, beaucoup de CTS ont tenu cette année leurs premières 
réunions. Les réunions des CTS remplacent les conférences ministérielles sectorielles. 
Tous les CTS, à leurs premières réunions, ont adopté leur règlement intérieur. Ces 
règlements intérieurs ont été approuvés par le Comité technique spécialisé sur la justice 
et les affaires juridiques aux fins d’harmonisation et de mise en conformité avec le 
cadre juridique de l’UA. 
 
Agenda 2063 – Premier Plan décennal de mise en œuvre 
 
9. En 2015, la Commission a finalisé le document-cadre de l’Agenda 2063, qui a 
été adopté par la Conférence de l’Union en janvier 2015. Par la suite, la Commission a 
entrepris l’élaboration du  premier Plan décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063, 
qui a été adopté par la Conférence au Sommet de juin 2015, à Sandton, en Afrique du 
Sud. Suite à l’adoption du premier Plan décennal de mise en œuvre, la Commission a 
œuvré à l’intégration du Plan dans les politiques et programmes au niveau des États et 
des CER, l’intégration étant définie comme : « le processus de sensibilisation et de 
renforcement de la participation et de l’appropriation par les citoyens de l’Agenda 2063, 
conduisant à l'intégration informée de ses objectifs, priorités et cibles dans les 
processus législatif, politique, institutionnel, de planification, de programmation et de 
budgétisation qui stimulent le développement aux plans national, sectoriel et local ». 
 
10. L’objectif du processus d’intégration était d’assurer l’intégration du premier Plan 
de mise en œuvre de l’Agenda 2063 par les États membres dans leurs visions, 
stratégies et plans de développement. Ce processus d’intégration a consisté en des 
consultations avec des experts gouvernementaux dans les domaines de la planification, 
des finances, des statistiques, des affaires étrangères et de la vérification, ainsi qu’avec 
les médias, les opérateurs de réseaux de télécommunication et les membres des 
parlements et des organisations de la société civile (OSC). D’ici la fin de l’année 2015, 
vingt-et-un (21) États membres auront engagé le processus d’intégration du plan et 
auront aligné leurs plans de développement sur l’Agenda 2063, et d’autres États 
entreprendront de le faire une fois qu’ils auront achevé leurs plans actuels.6  D’autres 
pays sont en train de mettre en place des mécanismes pour aligner leurs plans sur 
l'Agenda 2063. En conséquence, la Commission a élaboré des lignes directrices pour 
l’intégration de l’Agenda 2063 à utiliser par les États membres dans le cadre de ce 
processus d’intégration. 
 
11. Par ailleurs, des efforts ont été faits pour améliorer le processus d’intégration du 
Plan décennal au niveau de la Commission de l’UA et de tous les organes de l’UA. 
L’objectif est d’aligner le Plan stratégique (2014-2017) de la Commission de l’UA ainsi 

                                                           
6 Liste des pays:  
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que les plans stratégiques des organes de l’UA sur l'Agenda 2063. En outre, des efforts 
ont été faits pour assurer la pleine participation des Représentations régionales de l’UA 
et des Groupes des ambassadeurs des États membres à travers le monde au 
processus d’intégration et de promotion de l'Agenda 2063.  
 
12. La Commission, avec le soutien de la Fondation africaine pour le renforcement 
des capacités (ACBF), a entrepris un exercice d’évaluation des capacités et a établi les 
rapports suivants assortis des recommandations appropriées : (a) une étude 
d’évaluation des besoins en capacités ; (b) un plan pour le renforcement des capacités 
au titre du premier Plan décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063 ; et (c) 
l’identification des compétences indispensables pour le premier Plan décennal. L’étude 
sur l’évaluation des besoins en capacités comprend le cadre conceptuel des capacités 
de l’Afrique et indique les différentes catégories de capacités, avec un accent particulier 
sur les objectifs, les cibles, et les domaines prioritaires contenus dans le premier Plan 
décennal de mise en œuvre. L’étude identifie également les responsabilités des 
diverses parties prenantes en matière de renforcement des capacités, à savoir le 
secteur privé, la société civile, le monde universitaire, les réseaux des jeunes et des 
femmes et autres. Le document-cadre du plan de développement des capacités 
présente des propositions clés sur les priorités et la planification du  développement des 
capacités aux niveaux continental, régional et national. Le document-cadre analyse 
également les capacités des parties prenantes clés telles que les jeunes, les femmes et 
les universitaires, et indique les capacités supplémentaires requises pour l’exécution 
des projets phares du premier Plan décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063.  
 
13. La deuxième étude identifie les compétences techniques requises pour le 
premier Plan décennal de mise en œuvre, évalue l’état des compétences sur le 
continent, en particulier les compétences requises pour l’exécution des projets phares 
clés, et les lacunes. L’étude analyse la situation en ce qui concerne les compétences 
techniques requises dans les pays africains, l’enseignement desdites compétences, 
ainsi que l’enseignement et la formation, techniques et professionnels dans les 
domaines de la science, de la technologie, de l’ingénierie, des mathématiques. L’étude 
souligne l’importance et la nécessité impérieuse d’identifier les compétences techniques 
requises en priorité pour le continent et d’établir une liste indicative des compétences 
techniques requises pour l’exécution du premier Plan décennal de mise en œuvre de 
l’Agenda 2063. L’étude indique également les capacités indicatives requises pour 
l’exécution des programmes phares et autres cadres continentaux, tels que le PIDA, le 
CAADP, l’AIDA, STISA et l’AMV, avec des suggestions concernant l’organisation et la 
mobilisation desdites compétences techniques essentielles et autres capacités et 
compétences professionnelles requises pour la mise en œuvre des interventions. Une 
section de l’étude est consacrée à la diaspora africaine, avec une analyse des chiffres 
actuels sur la diaspora en Amérique du Nord, en Europe et en Asie et des mécanismes 
suggérés pour mettre à profit les compétences de la diaspora dans la mise en œuvre 
de l'Agenda 2063. L’étude identifie en outre la technologie et l’innovation comme étant 
des domaines de compétences essentiels, et le rôle des universités pour accélérer 
l’enseignement des compétences techniques essentielles africaines.     
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14. Des progrès ont été accomplis dans la réalisation des projets phares suivants: le 
Réseau intégré de trains à grande vitesse ; le grand barrage d’Inga ; le marché africain 
unique de l’aviation civile ; l’espace extra-atmosphérique ; le Réseau panafricain en 
ligne ; le forum annuel africain sur le dialogue économique, la création de l’Université 
virtuelle ;  la libre circulation des personnes et le passeport africain ; la création de la 
zone de libre-échange continentale ; le Projet Faire taire les armes à l’horizon 2020 ; 
l’élaboration d’une stratégie des produits de base ; et la création d’institutions 
financières continentales, y compris la Banque centrale africaine. 
 
15. La Commission a continué d’associer la société civile et la diaspora au premier 
Plan décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063, plus particulièrement au cours de 
cette année, dans le cadre du Conseil économique, social et culturel (ECOSOCC) 
redynamisé, des diverses consultations avec la diaspora, et les étudiants lors des 
célébrations de la Journée africaine de la jeunesse en novembre 2015. La Commission 
a eu également des consultations avec l’Organisation africaine de l’unité syndicale. 
Toutes ces parties prenantes ont apporté leurs contributions et se sont engagées à 
travailler avec l’Union africaine dans la mise en œuvre de l’Agenda 2063, et à faire des 
observations sur la mise en œuvre de l’Agenda 2063. 
 

Résultat 1 :  
 
Démocratie, paix, droits de l’Homme et bonne gouvernance 
 

 
Promotion d’élections libres, justes et pacifiques 

 
1. La Commission de l’UA, en  collaboration avec les États membres et les CER, a 
continué à mener des activités pour promouvoir la démocratie et la stabilité politique en 
vue d’assurer des processus électoraux transparents, crédibles et pacifiques, en 
apportant son soutien aux organes de gestion des élections et en renforçant leurs 
capacités à organiser des élections crédibles sur le continent.  
 
2. Au cours de l’année 2015, la Commission a déployé des missions d’observation 
préélectorales dans les États membres où des élections ont eu lieu. Il a été déployé au 
total 150 observateurs formés provenant de plusieurs pays africains et d’institutions, y 
compris le Comité des représentants permanents (COREP), le Parlement panafricain 
(PAP), les organes africains de gestion des élections (OGE), les organisations de la 
société civile (OSC), ainsi que des experts indépendants dans le domaine des 
élections. Le déploiement des observateurs de l’UA a contribué à la création d’un climat 
propice à la tenue d’élections pacifiques dans ces pays, et a permis aux citoyens 
d'exercer leurs droits politiques. Les rapports des missions d’observation des élections 
ont été établis sur la base de la Charte africaine de la démocratie, des élections et de la 
bonne gouvernance, avec des recommandations pour l'amélioration de la gestion des 
processus électoraux sur le continent. Ces rapports ont été communiqués aux États 
membres et aux parties prenantes concernés, et ont été postés sur le site Web de la 
Commission de l’UA pour leur assurer une diffusion plus large auprès du grand public.  
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3. La Commission de l’UA a entrepris d’autres activités liées aux élections, dont le 
lancement de l’Association des autorités chargées de la gestion des élections en 
Afrique (AAEA) et l’organisation de la 3e réunion du  Forum continental des organes de 
gestion des élections sur le continent (EMB). L’Assemblée générale de l’AAEA et le 
Forum continental des OGE ont été organisés à Accra du 22 au 24 juillet 2015, avec 
respectivement pour thèmes: « Promouvoir des processus électoraux crédibles et 
transparents en Afrique grâce à la coopération et à l’assistance entre les OGE » et « Le 
rôle des organes de gestion des élections dans la prévention de la violence liée aux 
élections ». Il convient de préciser que la 3e réunion du  Forum des organes de gestion 
des élections sur le continent a discuté de la violence liée aux élections et du rôle des 
OGE dans la prévention et l’atténuation de ce phénomène.  
 
4. La Commission de l’UA a également fourni une assistance technique en matière 
de renforcement des capacités aux organes de gestion des élections (OGE) en Côte 
d’Ivoire, au Lesotho, au Malawi, dans le cadre du programme BRIDGE (Mobiliser des 
ressources en faveur de la démocratie, de la gouvernance et des élections). À cet 
égard, la Commission a organisé des ateliers de « formation des facilitateurs » pour 48 
agents des OGE de Côte d’Ivoire et du Lesotho, et des ateliers modulaires pour  50 
agents des OGE du Lesotho et du Malawi. Ces formations ont permis aux agents des 
OGE et aux parties prenantes de poursuivre leur développement professionnel, en 
particulier dans le domaine de la gestion des processus électoraux, y compris le 
règlement des contentieux électoraux. 
 
Droits de l’Homme et des peuples, constitutionnalisme et questions humanitaires 
 
5. La Commission a entrepris les activités suivantes pour, entre autres, promouvoir 
les approches fondées sur le respect des droits de l’Homme sur le continent : 
l’opérationnalisation de l’Architecture africaine de gouvernance en matière de droits de 
l’Homme et de justice transitionnelle ; la formation à l’intention des institutions 
nationales africaines des droits humains ;  l’élaboration de la note conceptuelle sur le 
projet 2016 dans le cadre de la célébration de 2016 comme » Année des droits de 
l’Homme, avec un particulier sur les droits de la femme ; la création de l’Institut 
panafricain des droits de l’homme ; la formation sur la documentation relative aux 
violations des droits de l’homme ; l’élaboration des termes de référence pour la 
publication de l’appel à propositions pour la conception du Mémorial des droits de 
l’homme de l’Union africaine ; le déploiement d’observateurs des droits humains et 
l’élaboration d’un cadre stratégique africain pour la justice transitionnelle.  
 
6. En outre, la Commission a organisé, conjointement avec les principales parties 
prenantes le Dialogue UA-ONU sur les droits de l’homme et le Dialogue UA-UE sur les 
droits de l’homme. La Commission a participé aux sessions 2015 de la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP), et a créé le Centre de 
documentation sur la démocratie, la gouvernance et les droits de l’homme de la 
Commission de l’Union africaine. La Commission a également travaillé en étroite 
collaboration avec les Nations Unies sur les instruments communs suivants : (A) le Plan 
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d’action de l’UA et de l’ONU sur les principes directeurs relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme; et (b) le Manuel conjoint des droits de l’homme pour les missions de 
maintien de la paix. Depuis lors, le déploiement des observateurs des droits de l’homme 
de l’UA constitue un des principaux rôles de la Commission, avec des observateurs des 
droits de l’homme (HRO) déployés au Mali (depuis 2014). De même, en 2015, il y a eu 
un déploiement d’observateurs au Burundi, en RDC, en Somalie et au Soudan du Sud. 
Les experts des droits de l’Homme ont suivi la situation et ont fait rapport sur la situation 
des civils et les violations des droits de l’homme, du droit humanitaire international et du 
droit des réfugiés.  
 
7. La Commission a organisé cette année, conjointement avec l’IDEA, deux autres 
consultations importantes sur la promotion de la Charte africaine de la démocratie, des 
élections et des droits de l’homme. La première était une consultation d’experts avec 
les États membres qui ont signé et ratifié la Charte. Elle avait pour objectif d’encourager 
les États à honorer leurs engagements, à intégrer la Charte dans les législations 
nationales et dans les politiques et institutions nationales. La consultation visait 
également à définir le rôle de toutes les parties prenantes dans ce processus. Il 
convient de rappeler que les organes de l’UA, les CER, les médias, les représentants 
de la société civile et des groupes de réflexion ont également participé à cette 
consultation.  
 
8. La deuxième consultation était un atelier avec les ministres de l’Éducation, 
coorganisée par le Département des Affaires politiques et le Département des 
Ressources humaines, de la Science et de la Technologie. Elle avait pour objectif 
l’intégration des valeurs communes de la Charte dans les programmes scolaires. La 
consultation a discuté de la méthodologie pour intégrer et sensibiliser aux programmes 
scolaires, promouvoir une culture politique démocratique, l’esprit du constitutionnalisme 
et de l’État de droit en Afrique, en tant que partie intégrante des idéaux du 
panafricanisme. La consultation a également examiné d’autres objectifs, tels que la 
vulgarisation de la Charte africaine de la démocratie, des élections et des droits de 
l’homme auprès des jeunes citoyens africains, l’autonomisation des étudiants qui 
s’approprient et connaissent le mandat, la vision et les instruments de l’Union africaine. 
Enfin, elle a examiné la possibilité d’accorder aux étudiants une voix active dans la 
promotion de la démocratie dans leurs pays respectifs et sur le continent. 
 
9. S’agissant du constitutionnalisme et de l’État de droit, la Commission a lancé un 
certain nombre d’activités, y compris la réunion inaugurale des groupes thématiques sur 
le constitutionnalisme et l’État de droit des plates-formes de l’architecture africaine de la 
gouvernance ;  trois études sur l’État du constitutionnalisme en Afrique ;  la stratégie 
pour faire face au changement anticonstitutionnel de gouvernement sur le continent et 
les défis liés à la mise en œuvre de l’État de droit ; la réunion avec le Parlement 
panafricain et les parlements régionaux, et enfin la réunion avec les institutions 
judiciaires de la région de la SADC, en vue de renforcer le constitutionnalisme et l’État 
de droit en Afrique.  
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10. Les journées annuelles consacrées aux droits de l’homme - le génocide du 
Rwanda, la Journée africaine des droits de l’homme, la Journée internationale de la 
tolérance et la Journée internationale des droits de l’Homme - ont été commémorées 
avec succès, et ont aidé à sensibiliser sur la promotion et la protection des droits de 
l’homme.   
 
11. Pour compléter ces efforts du Département des Affaires politiques, le 
Département de Paix et de Sécurité, à travers les Bureaux de liaison de l’Union 
africaine, a apporté son soutien aux pays, sortant de conflits, où des élections devaient 
être tenues, pour prévenir les violences préélectorales. Ces efforts menés en 
collaboration avec International Alert, ont contribué à la promotion de la Charte africaine 
de la démocratie, des élections et de la gouvernance et à la mise en œuvre des 
instruments de gouvernance dans les situations post-conflits dans ces pays, 
conformément à la politique 2006 de reconstruction et de développement post-conflit, 
laquelle vise à empêcher un retour au conflit par la promotion de la bonne gouvernance 
et de l'État de droit. La Commission a également apporté son soutien à la Communauté 
économique des États de l’Afrique centrale (CEEAC) pour renforcer les capacités des 
femmes dans le domaine de l’éducation civique en République centrafricaine, et à la 
promotion du rôle des femmes dans la consolidation de la paix et de la réconciliation à 
Madagascar. Ce sont là des exemples du lien symbiotique entre l’Architecture africaine 
de gouvernance et l’Architecture africaine de paix et de sécurité en vue de la réalisation 
de l’initiative « Faire taire les armes ».  
 
12. Pour mieux s’attaquer au problème des vulnérabilités en temps de conflit, la 
Commission a signé un Protocole d’accord avec Médecins d’Afrique (MDA), une ONG 
panafricaine, qui regroupe des médecins et des psychologues du continent et de la 
Diaspora aux fins de déploiement dans les situations d’urgence pour répondre aux 
besoins d’urgence des victimes, y compris des victimes de violence sexuelle en temps 
de conflit, et pour aider les victimes à mieux faire face aux traumatismes liés au conflit. 
Dans le cadre de cette initiative, la Commission œuvre au renforcement des capacités 
des pays à mener les enquêtes sur les crimes de violence sexuelle, et à mettre fin à 
l’impunité dans le cadre de la promotion de l’apaisement des communautés. 
 
13. La Commission, à travers le Département des Affaires politiques et le 
Département de Paix et de Sécurité, a contribué activement à l’élaboration du projet de 
cadre humanitaire qui met l’accent sur la protection des droits des réfugiés et des 
personnes déplacées, et sur le lien entre les situations d’urgence, le relèvement rapide, 
la reconstruction et le développement post-conflits.  
 
Service public et collectivités locales œuvrant en faveur du développement et 
axées sur les populations  
 
14. La Journée africaine du service public a été célébrée par les États membres, et 
la célébration au niveau continental a eu lieu à Brazzaville, en République du Congo, du 
19 au 23 juin 2015, sous le thème : « Le rôle du service public dans l’autonomisation 
des femmes, l’innovation et la prestation de services accessibles en Afrique ». La 
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célébration a contribué à la sensibilisation à l’importance des prestations de services à 
tous les niveaux dans les États membres de l’UA. La célébration au niveau continental 
a été l’occasion pour les États membres de l’UA de partager les expériences sur le 
thème, et un prix a été décerné aux États qui ont apporté des innovations d’avant-garde 
et à grand impact dans le service public.   
 
15. Une réunion sur l’élaboration du budget pour le plan de travail biennal du Comité 
technique spécialisé sur le service public, les collectivités locales, le développement 
urbain et la décentralisation (AU-STC No 8) a eu lieu, les14 et15 janvier 2015, à 
Yaoundé, au Cameroun.  
 
16. Un atelier de consultation de haut niveau, suivi d’une consultation des parties 
prenantes sur la mise en place du Haut conseil des collectivités locales (HCL) de 
l'Union africaine, a eu lieu en avril 2015, à Dakar, au Sénégal. Le HCL est un nouvel 
organe consultatif de l’Union africaine qui a pour mandat d’impliquer les populations 
dans les efforts de développement de leurs communautés, sous la direction de leurs 
dirigeants et chefs traditionnels locaux. Le gouvernement du Sénégal a réaffirmé son 
engagement à abriter le Secrétariat du Haut conseil des collectivités locales et à le 
financer de janvier 2016 à décembre 2017. 
 
17. Une réunion de sensibilisation de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe a eu 
lieu les 2 et 3 novembre 2015, à Maputo, au Mozambique. Des représentants des dix 
(10) États membres suivants de l’Union africaine: (Comores, Érythrée, Éthiopie, Kenya, 
Lesotho, Malawi, Mozambique, Namibie, Sao Tome et Principe, Afrique du Sud) ainsi 
que le représentant de l’Association de l’administration et de la gestion publiques en 
Afrique ont participé à la réunion qui avait pour objectif de promouvoir la signature et la 
ratification de la Charte africaine des valeurs et principes du service public et de 
l’administration. 
 
18. Des organisations qui s’occupent du développement urbain et des collectivités 
locales ont tenu des réunions de consultation et ont échangé leurs expériences sur 
l’Agenda 2063 de l’UA. Elles ont également discuté de la préparation de la 3e 
Conférence des Nations Unies sur l’habitat prévue en 2016. Les réunions étaient les 
suivantes : un forum sur les capitales africaines, tenu en juin 2015, le Sommet sur les 
villes africaines organisé en novembre 2015 à Johannesburg, et le forum organisé 
conjointement avec Afrique Habitat « Habitat Africa » en septembre 2015 sur le 
développement urbain, en marge de l’Assemblée générale des Nations Unies. Le 
Comité technique spécialisé No 8 de l’Union africaine (CTS No 8) a coordonné les 
efforts d’élaboration d’une position africaine commune sur le développement urbain 
pour la troisième Conférence sur l’habitat prévue en 2016.  
 
Paix, Sécurité et « Faire taire les armes »  
 
19. Par le biais de son Conseil de paix et de sécurité et de l’Architecture africaine de 
paix et de sécurité, l'Union africaine reste saisie de la question de paix et de sécurité, 
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conformément à l'engagement pris dans le cadre de l’Agenda 2063 de faire taire les 
armes sur le continent d'ici 2020. 
 
Consolidation de la paix, Prévention et Règlement des conflits  
 
20. Au cours de 2015, le Conseil de paix et de sécurité et la Commission ont 
accordé une attention particulière à la menace du terrorisme, qui, au cours des 
dernières années, a connu un accroissement spectaculaire, tant en termes de 
propagation, de fréquence que du nombre de victimes. Une collaboration plus 
importante est observée entre les groupes terroristes qui cherchent à développer leurs 
activités et à acquérir des territoires entiers en soumettant les populations à leur 
contrôle, notamment les filles et les femmes, à un traitement sévère, à l'exploitation 
continue et à la violence. L'émergence de l'État islamique (EI) en juin 2014 a exacerbé 
une situation déjà explosive, conduisant à la reconfiguration et au redéploiement des 
groupes terroristes en Afrique, dont certains déclarent avoir fait allégeance à l’EI et 
d'autres réaffirmant leur loyauté à Al-Qaida. Cette situation a, non seulement entraîné 
une augmentation des attaques de ces groupes sur le territoire africain, mais elle a 
également appelé les djihadistes à migrer vers l'Afrique pour étendre le califat. La 
situation actuelle requiert des efforts continus et concertés de la part des États 
membres et de l'UA. Le Sommet du Conseil de paix et de sécurité (CPS) tenu à Nairobi 
en septembre 2015 a adopté une feuille de route détaillée dont la mise en œuvre 
effective aura une portée à long terme dans la lutte contre les fléaux du terrorisme et la 
criminalité transnationale organisée. La Commission a continué d'assurer le suivi sur les 
dispositions pertinentes du communiqué, et informe régulièrement le CPS des progrès 
et des défis. 
 
21. Sur le terrain, les efforts se poursuivent pour neutraliser divers groupes 
terroristes. En Somalie, l'AMISOM et les forces nationales somaliennes de sécurité ont 
fait des progrès dans l’affaiblissement de la capacité d'Al-Shabaab. Ce groupe continue 
néanmoins de poser une menace considérable, effectuant maintenant des attaques 
asymétriques, avec une efficacité et un nombre de décès croissants. Le Groupe de 
travail régional (RTF) de l'Initiative de coopération régionale pour l'élimination de 
l'Armée de résistance du Seigneur (RCI-LRA) continue à exercer une pression sur la 
LRA en menant des opérations offensives contre la LRA en RCA et en RDC, et 
entreprenant des activités pour la protection des civils et l’appui des prestations de 
l'aide humanitaire. La tuerie des civils par la LRA a baissé de façon notable. Les pays 
membres de la Commission du bassin du lac Tchad (CBLT) et le Bénin poursuivent 
leurs efforts dans le cadre de la Force opérationnelle interarmée multinationale 
(MNJTF). Bien que Boko Haram soit encore en mesure de mener des attaques dans 
divers endroits de la région du bassin du lac Tchad, la capacité du groupe a été 
amoindrie. Dans le cadre du suivi des communiqués pertinents du CPS, la Commission 
accorde son appui à l'opérationnalisation de la MNJTF. 
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22. La Commission continue à promouvoir le processus de Nouakchott sur le 
renforcement de la coopération sécuritaire et l’opérationnalisation de l’Architecture 
africaine de paix et de sécurité (APSA) dans la région sahélo-saharienne et le 
processus de Djibouti sur le renforcement de la coopération en matière de sécurité en 
Afrique de l'Est. Ces initiatives visent à faciliter l'échange, en temps opportun, de 
renseignements et d'informations ainsi que la coordination opérationnelle entre les 
services de renseignement et de sécurité des deux régions. La deuxième réunion des 
chefs des services de renseignements et de sécurité du Processus de Djibouti s’est 
tenue les 14 et 15 juillet 2015 à Kampala, tandis que leur troisième réunion est prévue 
le 7 décembre 2015 à Addis-Abeba. Des mesures sont en cours pour conclure un 
protocole d'entente (MoU) sur la création d'une Unité de Fusion et de Liaison pour la 
région de l’Afrique de l'Est. 
 
23. Soudan du Sud : Le processus de paix au Soudan du Sud a stagné pendant la 
première moitié de l'année, avec la population continuant à vivre dans la misère. Des 
efforts additionnels et concertés ont été déployés au cours de la deuxième partie de 
l'année. Les 17 et 26 août 2015, respectivement, à la suite des efforts soutenus par 
l'Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD) et avec le soutien de 
l'UA et d'autres acteurs internationaux, le Mouvement de libération du peuple du 
Soudan dans l'opposition (SPLM /Nord) et le Gouvernement de la République du 
Soudan du Sud ont signé l'Accord sur le règlement du conflit au Soudan du Sud. Les 
mesures prises par la suite pour ouvrir la voie à la mise en œuvre harmonieuse de 
l'Accord comprennent la nomination par l'IGAD, le 21 octobre 2015, du Président de la 
Commission conjointe de suivi et d’évaluation (JMEC), l'ancien Président Festus Mogae 
du Botswana, qui est responsable du suivi et de la supervision de la mise en œuvre de 
l'Accord et a le mandat et les tâches du gouvernement d’union nationale de transition 
(TGoNU). Un accord a été conclu le 26 octobre 2015 sur les mesures de sécurité dans 
la capitale Juba. Par la suite, le Président du Mécanisme de suivi du cessez-le-feu et 
des dispositions transitoires de sécurité (CTSAMM) a été nommé. Au moment de la 
finalisation du présent rapport, les préparatifs étaient en cours pour le retour des 
membres du SPLM /Nord à Juba, une étape cruciale vers la création du TGoNU, qui 
lancera le processus global de mise en œuvre de l'Accord de paix. Il ne fait point de 
doute, compte tenu de la complexité des questions à traiter, que les parties doivent faire 
preuve de la plus grande volonté et de bonne foi pour conclure avec succès le 
processus de paix et ouvrir un nouveau chapitre dans l'histoire mouvementée de leur 
jeune nation. 
 
Dans le cadre de la participation de l'UA à la recherche de la paix au Soudan du Sud, le 
CPS a demandé la création d'une commission d'enquête pour faire la lumière sur les 
violations des droits de l'homme et formuler des recommandations sur la meilleure 
façon de parvenir à la justice, à la réconciliation et l’apaisement chez les communautés 
du Soudan du Sud. Le rapport de la Commission d'enquête, accompagné de l'opinion 
séparée de l'un des membres de la Commission, a été publiquement publié en octobre 
2015. Les rapports ont fait état des violences horribles infligées à la population civile par 
les parties belligérantes et proposé un certain nombre de recommandations sur la 
responsabilité, la justice et la réconciliation, ainsi que sur le renforcement de l'État. Sur 
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la base du communiqué y relatif publié par le CPS le 26 septembre 2015, la 
Commission est en train de prendre les mesures de suivi nécessaires, y compris en ce 
qui concerne la mise en place de la Cour hybride. 
 
24. Soudan et Soudan du Sud: Des progrès sont enregistrés dans la mise en 
œuvre de l'accord de coopération signé en septembre 2012 entre le Soudan et le 
Soudan du Sud. Avec l'aide du Groupe de mise en œuvre de haut niveau de l'UA 
(AUHIP), présidé par l'ancien Président Thabo Mbeki et comprenant le général 
Abdulsalami Abubakar, les deux pays ont, lors de la réunion extraordinaire du 
Mécanisme politique et de sécurité conjoint (JPSM), tenue les 13 et 14 octobre 2015 à 
Addis-Abeba, accepté la carte et la ligne médiane proposées par le Groupe de haut 
niveau pour faciliter la démilitarisation sécurisée de la zone frontalière (SDBZ). Cette 
réunion avait été précédée par la tenue du 6 au 8 octobre 2015 à Addis-Abeba, d'une 
réunion de la Commission conjointe sur la frontière commune entre le Soudan et le 
Soudan du Sud, facilitée par le Programme Frontière de l’Union africaine (PFUA). Les 
parties ont convenu des mesures spécifiques pour accélérer la démarcation de leur 
frontière commune. Le Groupe de haut niveau continue de travailler sur d'autres 
aspects de son mandat qui ont trait à la résolution des conflits au Darfour et dans les 
deux zones au Soudan, et sur le soutien du dialogue national annoncé par les autorités 
soudanaises en janvier 2014. Les préparatifs sont en cours pour la tenue de 
négociations avec la participation du Gouvernement du Soudan, d'une part, des 
mouvements armés du Darfour et le SPLM /Nord, de l'autre, pour parvenir à une 
cessation des hostilités et ouvrir la voie à un dialogue national inclusif. 
 
25. Somalie : La situation générale en Somalie évolue de manière positive comme 
en témoignent les diverses mesures prises en vue de la réalisation de la Vision 2016. 
Le Gouvernement somalien a réitéré son engagement à respecter les termes 
constitutionnels de la législature et de l'exécutif qui expireront en août et septembre 
2015 respectivement. Le lancement récent du Forum consultatif national sur les 
élections est un autre pas encourageant. Les progrès se poursuivent également sur le 
processus de formation de l'État et la révision de la constitution provisoire. En dépit de 
ces développements positifs sur le terrain, le groupe terroriste Al Shabaab continue de 
constituer une menace importante et de recourir à des attaques asymétriques. Pour 
faire face à cette situation, la Commission, en consultation avec les parties prenantes, a 
développé un concept harmonisé révisé d'opérations en septembre 2015 afin de créer 
et de préserver un environnement favorable pour les processus politiques, de paix et de 
réconciliation en cours en Somalie. À cet effet, l'AMISOM et les forces nationales 
somaliennes requièrent un soutien accru de l'ONU et de la communauté internationale 
dans son ensemble. La Commission contactera les Nations Unies sur la mise en œuvre 
de la Résolution 2245 (2015) du 9 novembre 2015 relative à la fourniture de ce soutien 
de l'ONU à l'AMISOM. Il convient aussi d'accroître l'aide économique et financière pour 
fournir les dividendes de la paix tant nécessaires à la population sur le terrain. En fin de 
compte, il incombe d’abord aux dirigeants somaliens de réaliser la paix dans leur pays 
et ils devraient être exhortés à persévérer dans leurs efforts et à continuer à faire 
montre de la nécessaire unité d’objectif et d'action. 
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26. Mali: La situation générale au Mali a continué à évoluer positivement. L'Accord 
pour la paix et la réconciliation, facilité par la médiation menée par l'Algérie, a 
finalement été signé le 20 juin 2015, grâce à la coordination des mouvements de 
l'Azawad (CMA). Le gouvernement et les mouvements signataires de la plate-forme 
d'Alger, l'autre bloc de mouvements armés et les membres de la médiation ont signé le 
document le 15 mai 2015. Comme l'a souligné à plusieurs reprises le CPS, l'Accord est 
un document équilibré tenant compte des préoccupations légitimes de toutes les 
parties, dans le respect de l'unité, de l'intégrité territoriale et de la souveraineté du Mali, 
ainsi que du caractère laïque de l'État. La mise en œuvre fidèle dudit accord aidera à 
faire face aux crises récurrentes et aux troubles dans le nord du Mali, et à faciliter la 
lutte contre le terrorisme et des groupes criminels. Le processus de l'Accord de mise en 
œuvre a été confronté à de graves difficultés dans la phase initiale même si des 
progrès ont été réalisés depuis lors comme en témoigne la création du Comité de suivi, 
qui s’est, à ce jour, réuni à cinq reprises, a accru la collaboration entre les deux blocs 
de mouvements armés qui étaient, il y a peu de temps, à couteaux tirés l’un avec 
l'autre, à la suite d'une réunion d'une semaine à Annefis et qui s’est terminée le 14 
octobre 2015, et de la tenue d'une conférence internationale de haut niveau pour le 
redressement et le développement économiques du Mali, le 22 octobre 2015 à Paris. 
La conférence a été précédée par une mission conjointe d'évaluation pour évaluer les 
besoins du nord du Mali. Le coût des actions visant à une récupération rapide, à la 
réduction de la pauvreté et au développement au cours des six prochaines années a 
été estimé à 3,5 milliards d'euros. Le processus de mise en œuvre de l'Accord se 
déroule dans le contexte d'une situation sécuritaire qui reste précaire, mais en 
amélioration. 
 
L'UA, y compris par le biais de MISAHEL, soutient activement le processus de l'Accord 
de paix et de réconciliation mis en œuvre. MISAHEL préside conjointement le Sous-
comité de suivi chargé des questions politiques et institutionnelles. Au-delà du Mali, la 
Commission a poursuivi la mise en œuvre de la Stratégie de l'UA pour la région du 
Sahel, qui met l'accent sur les questions de sécurité, de gouvernance et de 
développement socio-économique. Dans ce contexte, la Commission a organisé la 
première réunion des ministres de la Défense des pays membres du Processus de 
Nouakchott sur le renforcement de la coopération sécuritaire et l'opérationnalisation de 
l’Architecture africaine de paix et de sécurité dans la région sahélo-saharienne, le 4 
septembre 2015 à Bamako. La réunion, qui a été précédée par une réunion 
préparatoire des chefs d'état-major de la Défense, a convenu des mesures 
opérationnelles pour renforcer la coopération en matière de sécurité dans la région, y 
compris par des patrouilles conjointes et des unités mixtes. Il a, par ailleurs, été 
convenu de procéder à une mission d'évaluation technique dans le nord du Mali, dans 
le contexte du déploiement envisagé d'une force d'intervention pour lutter contre les 
groupes terroristes et la criminalité transnationale organisée. 
 
27. Côte d'Ivoire et Guinée: Les élections présidentielles, qui se sont déroulées en 
Côte d'Ivoire et en Guinée, en octobre 2015, se sont plutôt bien effectuées, marquant 
une nouvelle étape dans la consolidation de la paix et l'implantation de la démocratie 
électorale. Toutes les parties prenantes dans ces deux pays devraient être 
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encouragées à poursuivre leurs efforts visant à renforcer la démocratie et la primauté 
du droit, y compris en comblant les lacunes enregistrées dans leurs processus 
électoraux respectifs. 
 
28. Burkina Faso: Les tentatives de l’ancien Président et du parti au pouvoir de 
modifier la constitution ont conduit à des manifestations populaires et, finalement à la 
démission du Président. À la suite des  interventions de la Communauté économique 
des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et de l’Union africaine, un gouvernement 
civil intérimaire a été mis en place et les élections ont eu lieu pacifiquement le 29 
novembre 2015. Le Burkina Faso aura besoin du soutien continu de la communauté 
internationale à la conclusion de la transition, en matière de développement socio-
économique notamment. 
 
29. En Guinée-Bissau, la période suivant le Sommet de Johannesburg a été 
marquée par des tensions entre des acteurs politiques. Celles-ci sont notamment liées 
à des différences d'interprétation des dispositions de la Constitution relatives aux 
pouvoirs respectifs du président et du premier ministre. La situation semble revenue à 
la normale grâce aux efforts déployés par la CEDEAO, l'UA, les Nations Unies et 
d'autres acteurs internationaux. Un nouveau premier ministre a été nommé le 17 
septembre 2015, et son cabinet a prêté serment le 13 octobre 2015. Au moment de la 
finalisation du présent rapport, le gouvernement est encore incomplet étant donné que 
le Chef de l’Etat a rejeté les personnalités proposées par le Premier ministre pour les 
postes de ministre de l’intérieur et de ministre de ressources naturelles ce qui a conduit 
à une impasse au niveau de l’Assemblée et reste un défi au parti au pouvoir. 
 
30. Les Comores: les élections présidentielles et législatives qui doivent avoir lieu 
aux Comores en février et avril 2016 sont d'une importance cruciale pour la stabilité de 
l'archipel. Les parties prenantes comoriennes doivent donc faire montre d’une plus 
grande responsabilité tout au long de la conduite du processus électoral et faire 
respecter les dispositions pertinentes de la Constitution de leur pays, y compris les 
dispositions relatives à la rotation de la présidence entre les îles autonomes de l'Union 
des Comores. Dans son communiqué du 21 septembre 2015, le CPS a clairement 
souligné ce point. 
 
31. Madagascar a continué à faire des progrès pour la stabilisation de la situation. 
Les élections locales ont eu lieu le 31 juillet 2015 et ont été suivies par des élections 
sénatoriales en décembre 2015. Les parties prenantes malgaches devraient être 
encouragées à renforcer ces progrès pour une plus grande stabilité dans leur pays. La 
Commission, notamment par le biais de son bureau de liaison à Madagascar, continue 
à accorder son appui aux parties prenantes malgaches, y compris dans le domaine de 
la réforme du secteur de sécurité. 
 
32. Libye: des progrès notables n’ont pas été réalisés dans le cadre du règlement 
du conflit auquel la Libye est confrontée. Lors de sa réunion tenue en juin 2015 à 
Johannesburg, en marge de la session ordinaire de la Conférence, le Groupe 
international de contact pour la Libye (ICG-L) a procédé à l’examen de la situation. 
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Réitérant sa préoccupation face aux défis politiques et de sécurité qui prévalent, y 
compris l’aggravation du fléau du terrorisme, l’ICG-L a exhorté toutes les parties 
prenantes libyennes à unir leurs forces et à s'engager plus sérieusement dans la voie 
du dialogue politique et de la réconciliation. Depuis lors, le Représentant spécial des 
Nations Unies a intensifié ses consultations avec les parties prenantes libyennes en vue 
de parvenir à un consensus sur un accord politique et sur la mise en place d'un 
gouvernement d'union nationale. En septembre 2015, il a présenté un projet d'accord 
et, le 8 octobre 2015, il a fait des propositions sur la composition de la branche 
exécutive du gouvernement. Les parties n’ont pas approuvé ces propositions. En 
conséquence, le processus se trouve dans l’impasse. En attendant, la situation sur le 
terrain continue d'être extrêmement préoccupante, marquée par des luttes intestines 
continues, l'expansion des activités terroristes, la détérioration de la situation 
humanitaire et la fermeture des principaux sites pétroliers. Point n’est besoin de 
souligner qu'il n'y a pas de solution militaire au conflit en Libye et que les parties doivent 
faire montre d’un engagement renouvelé à mettre fin à la tragédie qui frappe leur pays. 
L'UA est disposée à les aider de toutes les manières possibles à cet égard. 
 
33. La situation au Burundi est un sujet de grande préoccupation pour l'UA et la 
communauté internationale. Depuis le dernier Sommet, la situation s’est 
considérablement détériorée après les élections générales de juin et juillet 2015 
organisées par les autorités, en dépit de la demande faite par la Communauté de 
l’Afrique de l’Est (CAE), l'UA et la communauté internationale pour leur report. Il 
convient de rappeler que l'UA a décidé de ne pas participer à l’observation de ces 
élections en l'absence des conditions nécessaires pour la tenue d'élections libres, 
justes, transparentes et crédibles, en conformité avec les dispositions pertinentes de la 
Charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance. 
 
La situation sur le terrain est marquée par la violence et l'augmentation des cas de 
violations des droits de l'homme. Par ailleurs, plus de 200 000 Burundais ont cherché 
refuge dans les pays voisins. Le CPS a organisé plusieurs réunions sur la situation, en 
exprimant sa profonde préoccupation et en soulignant la nécessité d'un dialogue 
véritable et inclusif. Le CPS a également décidé d'imposer des sanctions ciblées contre 
tous ceux qui contribuent à la perpétuation de la violence et qui entravent la recherche 
d'une solution pacifique. Le Conseil de sécurité des Nations Unies a fait des 
déclarations similaires. Le médiateur nommé par la CAE, le président Yoweri Museveni 
de l'Ouganda, poursuit ses efforts visant à faciliter le règlement pacifique de la crise 
actuelle. L'UA soutient pleinement ses efforts et a, à plusieurs reprises, exhorté toutes 
les parties à coopérer pleinement avec lui. Sur le terrain et en application des 
communiqués pertinents du CPS, la Commission a déployé des observateurs des droits 
de l’homme et des experts militaires pour surveiller la situation des droits de l'homme et 
superviser le désarmement des milices et autres groupes armés illégaux. L'objectif est 
d'atteindre un effectif total de 100 personnes, d’ici décembre 2015 y compris la police. 
Aucun effort ne doit être épargné pour éviter l’aggravation de la situation, préserver les 
acquis importants réalisés grâce à l’Accord d’Arusha pour la paix et la réconciliation qui 
est une pierre angulaire pour la stabilité au Burundi, et assurer le règlement rapide de la 
crise actuelle. 
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Après la détérioration de la situation sur le terrain au Burundi, lors de sa 565e réunion, 
le CPS a décidé de déployer la Mission africaine de prévention et de protection au 
Burundi (MAPROBU), et a affirmé son soutien total à la reprise du dialogue inter-
burundais sous la direction du Président Museveni. La Commission a eu des contacts 
avec le président et le gouvernement du Burundi, ainsi que le Conseil de sécurité des 
Nations Unies sur la décision du CPS, et salue la reprise du dialogue, le 28 décembre 
2015 à Kampala 
 
34. Des efforts continuent d'être déployés pour mener à bien la transition en cours 
en République centrafricaine (RCA), avec les élections présidentielles et législatives 
prévues pour décembre 2015 et janvier 2016. La liste des électeurs a été publiée le 4 
novembre 2015. Avant cela, le 30 août 2015, le Conseil national de transition a adopté 
la nouvelle Constitution du pays. Toutefois, la situation sur le terrain reste précaire telle 
qu’illustrée par les nombreux actes de violence perpétrés au cours des derniers mois, y 
compris des attaques contre des civils et des affrontements entre les communautés, en 
particulier au cours de septembre 2015. La situation humanitaire et socio-économique 
reste de même préoccupante. En décembre 2015, le référendum a eu lieu sur 
l’amendement de la constitution en RCA, ainsi que le premier tour des élections pour un 
nouveau gouvernement. Tous les efforts devraient se poursuivre pour mener à bien la 
transition et mobiliser le soutien nécessaire pour permettre à la RCA de relever les défis 
à plus long terme afin de consolider les progrès réalisés et d'assurer la stabilisation 
durable du pays. 
 
35. En ce qui concerne la région des Grands Lacs, la Commission continue à suivre 
de près et à soutenir activement la mise en œuvre de l’Accord-cadre pour la paix, la 
sécurité et la coopération pour la République démocratique du Congo (RDC) et la 
région. Si quelques progrès ont été réalisés au cours de la période considérée, de 
nombreux défis persistent. Ceux-ci se rapportent à la présence continue de groupes 
armés dans l'Est de la RDC, y compris les Forces démocratiques de libération du 
Rwanda (FDLR) et les Forces démocratiques alliées (ADF), et aux progrès limités dans 
la mise en œuvre des Déclarations de Nairobi qui ont conclu le Dialogue de Kampala 
entre le Gouvernement de la RDC et l'ancien Mouvement du 23 mars (M23). C’est dans 
ce contexte que la 6e réunion du Mécanisme régional de surveillance s’est tenue à New 
York, en marge de l'Assemblée générale des Nations Unies, le 29 septembre 2015, 
sous les auspices de l'UA et de l'ONU. La réunion s’est penchée sur la situation dans la 
région et a convenu de la voie à suivre. 
 
36. De plus, les situations entre l’Érythrée et l'Éthiopie, ainsi qu'entre l'Érythrée et 
Djibouti justifient l’attention continue de l’UA. Plus généralement, la Commission, par 
l'intermédiaire du Groupe de mise en œuvre de haut niveau, continue d'œuvrer à la 
promotion d'une approche régionale et globale en vue de relever les défis liés à la paix 
et à la sécurité dans la Corne de l'Afrique. Le Groupe de haut niveau soumettra sous 
peu un rapport sur cette question au CPS. 
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37. Sahara Occidental: Des progrès n’ont pas été enregistrés dans la recherche 
d'une solution au long conflit de quatre décennies maintenant au Sahara occidental. 
Afin de faire avancer le processus de paix, la Conférence, lors de sa session ordinaire 
de juin, a lancé un appel à l'Assemblée générale des Nations Unies afin de fixer une 
date pour la tenue du référendum d'autodétermination pour le peuple du Sahara 
occidental. Cet appel a été réitéré par le CPS lors de sa réunion du 26 septembre 2015. 
Des efforts renouvelés sont nécessaires pour surmonter l'impasse et permettre une 
solution conforme à la légalité internationale. 
 
38. Parallèlement aux mesures prises pour prévenir ou résoudre les conflits, la 
Commission est également activement engagée dans des activités post-conflit de 
reconstruction et de consolidation de la paix. Ceci s’avère d'une importance particulière, 
compte tenu du risque élevé de rechute dans la violence des pays sortants d'un conflit. 
L'Initiative de solidarité africaine (ASI) fournit un cadre pour renforcer la coopération et 
le soutien intra-africains dans ce domaine. 
 
39. Si quelques progrès ont été réalisés pour relever les défis de paix et de sécurité 
auxquels le continent est confronté, beaucoup reste encore à faire. À cet égard, il 
convient de redoubler d'efforts pour résoudre les conflits existants et prévenir 
l'apparition de la violence, y compris par le renforcement de la démocratie et la 
promotion de la bonne gouvernance et des droits de l'homme. L'UA dispose de tous les 
outils nécessaires pour faire avancer ces programmes, en gardant à l'esprit 
l'engagement pris par les États membres à atteindre l'objectif d'une Afrique exempte de 
conflits d’ici 2020. Il est de même important de mobiliser, au sein du continent, des 
ressources accrues pour soutenir la mise en œuvre du Programme de paix et de 
sécurité pour l'Afrique. Sans ces ressources, le leadership et la propriété des efforts de 
paix auxquels le continent aspire seront sans objet. 
 
Femmes, paix et sécurité 
 
40. La Commission, par l'intermédiaire du Département Paix et Sécurité, et grâce au 
travail de l'Envoyé spécial du Président sur les femmes, la paix et la sécurité, souligne 
une fois de plus l'importance des femmes dans la Campagne « Faire taire les armes », 
en participant aux négociations de paix, à la médiation et aux opérations de 
reconstruction après les conflits. 
 
41. Des progrès constants ont également été réalisés à travers le Programme genre, 
paix et sécurité, dans l’intégration de la dimension genre dans l'Architecture africaine de 
paix et de sécurité. Lancé en juin 2014, le programme vise à soutenir la mise en œuvre 
des engagements continentaux et mondiaux sur le genre, les femmes, la paix et la 
sécurité. Dans ce cadre, la Commission a travaillé en étroite collaboration avec les 
Communautés économiques régionales sur la formulation de plans d'action régionaux 
pour la mise en œuvre de la Résolution 1325, et en vue de renforcer le rôle des CER 
dans le suivi de la mise en œuvre de la Résolution 1325 au niveau national. 
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42. Les activités menées en 2015, à cet égard comprennent la formation des 
femmes médiatrices, le soutien aux groupes de femmes en République centrafricaine 
pour les aider à se préparer pour participer au Forum de réconciliation nationale, et la 
formation des femmes dans la consolidation de la paix et la participation aux élections, 
l’assistance aux femmes du Burkina Faso, du Tchad, du Mali, de la Mauritanie et du 
Niger dans l’établissement d’une plate-forme régionale des femmes du Sahel, pour 
assurer la participation des femmes dans les processus régionaux, et le plaidoyer sur la 
contribution de l'Afrique à la mise en œuvre de la Résolution 1325 de l'ONU. 
 
43. La formation des femmes médiatrices a eu lieu, avec la participation de la 
Commission de l'UA et des CER, et de nombreuses autres femmes ont été nommées 
représentantes spéciales sur la paix et la sécurité cette année. Parmi les questions à 
aborder pendant l'Année de la femme pour la réalisation de l'Agenda 2063 se comptent 
l'institutionnalisation de la formation sur le genre et la médiation, et l'institutionnalisation 
d'un organe consultatif sur les femmes et la médiation, en vue de conseiller et renforcer 
les compétences et les connaissances des médiatrices africaines, et accroître la 
sensibilisation sur les femmes aux négociations de paix, encourager l'intégration 
systématique des femmes dans les équipes de négociation entre les parties aux 
conflits. 
 
44. En plus de sa collaboration avec la CEEAC sur la participation des femmes au 
Forum de Bangui, la Commission a apporté son soutien à l'IGAD pour le lancement de 
la plate-forme régionale des femmes de l'IGAD en vue de promouvoir la participation 
des femmes à la paix dans la Corne de l'Afrique. Le Forum des femmes des Grands 
Lacs, en collaboration avec le Secrétariat de la Conférence internationale sur la région 
des Grands Lacs (ICGL), sous l'égide de la Commission, a servi de plate-forme pour les 
femmes du Burundi, en République centrafricaine, en RDC et au Soudan du Sud, en 
vue de réaffirmer la vision qu’elles ont de leur région, les priorités et les stratégies 
visant à articuler la Campagne « Faire taire les armes » dans leurs pays respectifs. 
 
45. Au niveau national, la Commission, dans le cadre du thème de l'Année sur 
l’autonomisation des femmes pour la réalisation de l’Agenda 2063, a soutenu la tenue 
d'ateliers dans treize pays post-conflit. Les rapports, y compris les principales 
recommandations des ateliers, ont été reçus, et des efforts sont en cours pour mobiliser 
les ressources nécessaires pour leur mise en œuvre. La Conférence de la CVE sur les 
femmes et la lutte contre le terrorisme tenue à Djibouti en décembre 2015, est un 
exemple de l’initiative stratégique trilatérale entre un État membre (Le Gouvernement 
fédéral de la Somalie), une Communauté économique régionale (IGAD) et l’Union 
africaine pour aborder la question de la radicalisation et le terrorisme du point de vue 
des femmes, dans le but d’identifier le rôle essentiel que les femmes peuvent jouer 
dans la lutte contre la radicalisation et le terrorisme.  
 
46. L’année de référence a été marquée par le 15e anniversaire de la Résolution 
1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies et le lancement de l’étude mondiale des 
Nations Unies sur la Résolution 1325, ainsi que l’examen des Nations Unies de 
l’architecture du maintien de la paix et de la construction de la paix. 
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L’institutionnalisation d’une session annuelle du Conseil de paix et de sécurité sur la 
Résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies aidera la Commission dans 
ses efforts pour faire participer les femmes à la Campagne « Faire taire les armes d’ici 
2020 ». 
 
Groupe de haut niveau pour procéder à l’examen des opérations de paix des 
Nations Unies  
 
47. La Commission et le CPS ont, à maintes reprises, souligné la nécessité de 
renforcer un partenariat innovant et ouvert sur l’avenir avec les Nations Unies afin de 
répondre plus efficacement aux défis de la paix et de la sécurité en Afrique. C’est dans 
ce contexte et suite à la directive donnée par la Conférence de l'Union, en janvier 2015, 
que le CPS a adopté une position africaine commune en tant que contribution à 
l'examen des opérations de paix, entrepris par le Groupe indépendant de haut niveau 
des Nations Unies chargé d’étudier les opérations de paix (HIPPO). Le rapport HIPPO 
intitulé « Unissons nos forces pour la Paix : privilégions la politique, les partenariats et 
les personnes », a été publié en juin 2015. Dans son communiqué du 10 août 2015, le 
CPS a exprimé sa gratitude au HIPPO pour avoir pris en compte un grand nombre 
d’opinions exprimées dans la position africaine commune, y compris sa reconnaissance 
du partenariat stratégique entre l'UA et l'ONU fondée sur les dispositions du Chapitre 
VIII de la Charte et sur l'Appel lancé pour le financement des opérations de soutien de 
la paix autorisées par les Nations Unies et conduites par l'UA, grâce à l'utilisation des 
contributions évaluées par les Nations Unies, au cas par cas. Le CPS a demandé 
instamment que cette proposition soit approuvée par le Conseil de sécurité et 
l’Assemblée générale des Nations Unies, et que la Présidente de la Commission assure 
l’avancement de cette proposition et l’élaboration des modalités de sa mise en œuvre. 
Le 2 septembre 2015, le Secrétaire général des Nations Unies a publié un rapport 
constituant sa réponse pour la voie à suivre et son programme en vue de l’avancement 
de la mise en œuvre des recommandations du Groupe. 
 
48. À la réunion du CPS tenue le 26 septembre 2015 à New York, la Commission a 
présenté un rapport sur les mesures de suivi sur la position commune africaine relatives 
à l'examen des opérations des Nations Unies. Une série de modalités a été identifiée 
dans le rapport pour la fourniture des contributions évaluées par les Nations Unies sur 
la base de trois éléments fondamentaux suivants: l'utilisation des contributions évaluées 
par les Nations Unies pour soutenir les opérations de soutien de la paix autorisées par 
le Conseil de sécurité des Nations Unies et menées par l’UA pour un maximum de 75 % 
du coût de ces missions; la création d'un Bureau permanent d’appui des Nations Unies 
pour les opérations de paix, qui serait chargé de faciliter le soutien des Nations Unies à 
l'Union africaine; et l’engagement de l'Union africaine à assumer la responsabilité des 
25 % des coûts de ces opérations de soutien de la paix qui doivent être fournis dans un 
délai de 5 ans à compter de 2016. D'autres mesures prévues comprennent la 
nomination d'un envoyé spécial de la Présidente auprès du Fonds pour la paix. Le CPS 
a approuvé la proposition présentée lors de la réunion de haut niveau sur le maintien de 
la paix convoquée par le Président américain Barack Obama le 28 septembre 2015, en 
marge de la 70e Assemblée générale des Nations Unies. La Commission a pris des 
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mesures de suivi pour faciliter les consultations avec les Nations Unies et les 
partenaires bilatéraux appropriés pour faire avancer ce processus. Ces deux rapports 
des Nations Unies sont une étape importante dans le cadre du partenariat stratégique 
avec les Nations Unies, en particulier leur reconnaissance du rôle de l'UA. Dans un 
monde de plus en plus complexe, ce n’est que grâce au renforcement et à 
l'approfondissement de ce partenariat que la communauté internationale sera en 
mesure de relever les nombreux défis et de faire face aux menaces qui pèsent sur le 
continent africain et sur le reste du monde. 
 
Opérationnalisation de l'Architecture africaine de gouvernance et de sa plate-
forme  
 
49. La Plate-forme africaine de gouvernance s’est réunie deux fois cette année, en 
mettant l’accent sur l'élaboration de règles, de lignes directrices et d’un plan d'action 
pour mettre en œuvre la Charte africaine de la Démocratie, des Élections et de la 
Gouvernance. La Plate-forme a développé des directives pour faire rapport sur la mise 
en œuvre de la Charte par les États membres, trois ans après l’entrée en vigueur de la 
Charte. 
 
50. La Plate-forme de l'Architecture africaine de gouvernance (AGA) a établi deux 
groupes: (i) sur les droits de l'homme et la justice et (ii) sur le constitutionnalisme et 
l’État de droit, en plus du groupe de travail interministériel sur la prévention et le 
règlement des conflits. Ceux-ci, avec le groupe chargé du constitutionnalisme et de 
l’État de droit, devraient aider les pays sortant d'un conflit ainsi que l'Union à lutter 
contre les menaces lancées à la démocratie constitutionnelle. La Plate-forme sert de 
cadre pour l'analyse de politiques et la coordination des efforts visant à remédier aux 
changements anticonstitutionnels de gouvernement. La Plate-forme AGA, en 
partenariat avec le Gouvernement du Rwanda, a convoqué le Dialogue annuel de haut 
niveau sur la gouvernance démocratique en décembre 2015, ayant pour thème: 
Participation égale et leadership des femmes au sein des partis politiques. Le dialogue 
de 2015 a été précédé par une pré consultation sur la jeunesse et une formation en 
leadership, découlant de la Stratégie d'engagement adoptée par la Plate-forme AGA, 
qui réaffirme le rôle crucial des jeunes en Afrique en tant que facilitateurs, moteurs et 
bénéficiaires de la gouvernance démocratique. 
 
51. La Conférence de juillet 2015 a décidé que la Commission devrait fournir des 
rapports réguliers sur l'état de la gouvernance démocratique sur le continent. En 
application de cette décision, la Plate-forme AGA et le Comité des Représentants 
permanents de l'UA ont convenu d'envisager la création d'un Sous-comité du COREP 
sur la démocratie, la gouvernance et les droits de l'homme. 
 
Instruments juridiques et de valeur partagée 
 
52. Le Bureau du Conseiller juridique, en plus de fournir des services aux autres 
départements de la Commission en vue d’assurer la légalité dans toutes les décisions, 



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 58 

continue de déployer des efforts pour veiller au renforcement du cadre institutionnel de 
l'Union. 
 
Fonctions de dépositaire et ratification des traités 
 
53. Depuis la création de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) en 1963 et de 
l'Union africaine (UA) en 2002, les organes délibérants des deux structures ont adopté 
quarante-neuf (49) traités dont les plus récents sont: 
 

- le Protocole sur l'établissement du Fonds monétaire africain et les Statuts 
du Fonds monétaire africain; 
 

- la Convention de l'Union africaine sur la coopération transfrontalière 
(Convention de Niamey); 

 
- la Convention de l'Union africaine sur la cybersécurité et la protection des 

données personnelles; 
 

- la Charte africaine sur les valeurs et principes de la décentralisation, de la 
gouvernance locale et du développement local; 

 
- le Protocole sur les amendements au Protocole sur le Statut de la Cour 

africaine de justice et des droits de l’homme ; et 
 

- le Protocole à l'Acte constitutif de l'Union africaine relatif au Parlement 
panafricain, adopté par la Conférence en juin 2014 à Malabo (Guinée 
équatoriale). 

 
54. Trente-quatre (34) sur quarante-neuf (49) des traités sont entrés en vigueur. 
Trois (3) autres traités, à savoir: la Constitution de l'Association des organisations 
africaines de promotion commerciale (1974), la Charte africaine des transports 
maritimes (1994), et la Constitution de la Commission de l'aviation civile africaine 
(version révisée) (2009) sont entrées en vigueur à titre provisoire conformément aux 
dispositions des traités respectifs qui permettent l’entrée en vigueur provisoire. 
 
55. Depuis la présentation du dernier rapport de la Commission en janvier 2015, le 
rythme de la signature, de la ratification ou de l’adhésion a considérablement augmenté 
par rapport à la période précédente. En effet, il convient de noter que trente-cinq (35) 
nouvelles signatures ont été apposées aux traités par rapport aux dix-neuf (19) 
signatures enregistrées au cours de la période précédente, et vingt et un (21) 
instruments de ratification ou d’adhésion ont été déposés par rapport aux vingt-six (26) 
reçus au cours de la période de référence précédente. 
 
56. Afin de remédier à la lenteur de la ratification ou de l'adhésion et de la mise en 
œuvre des Traités de l’OUA /UA, le Conseil exécutif a demandé à la Commission de 
préparer et de présenter les modalités de la création d'un Comité ministériel sur les 
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défis de la ratification ou d’adhésion et de la mise en œuvre des Traités de l'OUA /UA 
dans le cadre du 50e anniversaire de l'OUA, afin de trouver une solution à la question 
du manque de volonté politique et de l'incapacité technique. En conséquence, le 
Conseil exécutif, par sa Décision (EX.CL/847 (XXV) a adopté en juin 2014, à Malabo 
(Guinée équatoriale), le Règlement intérieur du Comité ministériel de l'UA sur les défis 
de la ratification et de la mise en œuvre des Traités de l’OUA /UA. 
 
57. L’article 4 dudit règlement prévoit qu'il peut être créé un comité national sectoriel 
dans chaque État membre et que les comités nationaux sectoriels devraient coopérer, 
entre autres, avec différents ministères au niveau national pour faciliter la mise en 
œuvre des politiques et des décisions nationales relatives à la ratification des Traités de 
l'OUA /UA. La Commission a aidé les États membres dans le cadre de la mise en place 
du Comité national sectoriel en tant que point focal chargé de transmettre les 
informations au Comité ministériel sur les efforts déployés par chaque État membre en 
matière de signature, de ratification ou d’adhésion, et de mise en œuvre des Traités de 
l'OUA /UA et sur les défis à relever pour accélérer les questions de ratification. À cet 
égard, la Commission a proposé que, conformément aux réalités de chaque pays sur 
cette question, le Comité national sectoriel puisse être composé comme suit: 
représentant (s) des ministères des Affaires étrangères/Relations extérieures (comme 
point focal); représentant (s) du Parlement national; représentant (s) du Ministère de la 
Justice; représentant (s) du Ministère sectoriel. 
 
58. À ce jour, la Commission a effectué des visites en Zambie, au Cameroun et en 
Angola pour sensibiliser les pays à la nécessité d'établir des comités nationaux 
sectoriels. Peu de temps après la visite effectuée au Cameroun par exemple, ce pays a 
ratifié et déposé les instruments de ratification de certains traités auprès de la 
Commission. La Commission et les membres du Comité ministériel au niveau des 
experts se rendront dans les prochains mois en Namibie, en Guinée Bissau, au 
Sénégal, au Botswana, à São Tomé et Príncipe, en République démocratique du 
Congo et en République centrafricaine. 
 
59. Conformément à son Règlement intérieur, le Comité permanent au niveau des 
experts, a tenu sa première réunion du 27 au 30 novembre 2015 à Luanda (Angola) et 
fera rapport au Comité ministériel. 
 
Lutte contre l'impunité 
 
60. Le Procès d'Hissène Habré: L'Union africaine et le Gouvernement de la 
République du Sénégal ont, en août 2012, signé l'Accord sur la création des chambres 
africaines extraordinaires au sein des juridictions sénégalaises afin de poursuivre les 
principaux responsables des crimes internationaux commis au Tchad entre 1982 et 
1990. Au cours de 2015, les chambres africaines extraordinaires ont entrepris des 
activités judiciaires à travers ses divers organes. Le 6 mars 2015, la Présidente de la 
Commission a nommé le Président de la Chambre d'assises et ses trois assesseurs. 
Les chambres africaines extraordinaires ont commencé le procès le 20 juillet 2015, 
mais ce dernier a été reporté au jour suivant, après détermination que l'accusé ne s’est 
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pas présenté pour sa défense. La Chambre a nommé trois avocats pour défendre 
l'accusé et a reporté l'audience au 7 septembre pour permettre aux avocats 
nouvellement affectés de se familiariser avec le dossier de l'accusé. Le procès a repris 
le 7 novembre 2015 et a suivi son cours normal. À ce jour, quarante-huit (48) témoins et 
neuf experts ont été entendus par la Cour. 
 
Le Comité directeur sur le financement du procès d’Hissène Habré a été établi en vertu 
de l'article 7 de l’Accord de financement conjoint signé par l'Union africaine (UA), le 
Tchad, le Sénégal et divers autres partenaires. Au cours de la période considérée, le 
Comité directeur sur le financement des chambres africaines extraordinaires, sous la 
présidence de l'Union africaine, a tenu trois (3) sessions à Dakar (Sénégal) en avril, 
septembre et décembre 2015 respectivement. Les représentants des membres suivants 
du Comité ont participé à ces sessions : Union africaine, Sénégal, Tchad, Belgique, 
France, Allemagne, Luxembourg, Pays-Bas, l'UE, États-Unis et le Bureau du Haut-
Commissaire aux droits de l'homme (HCDH). Lors de ses différentes sessions, le 
Comité directeur a adopté, entre autres, les décisions suivantes: Adoption de leurs 8e, 
9e et 10e rapports financiers et rapports d'étapes de l'Administrateur des chambres 
africaines extraordinaires sous réserve de la validation de la vérification requise. 
 
61. Commission d’enquête pour le Soudan du Sud: Dans le cadre de sa réponse 
à la crise au Soudan du Sud, le Conseil de paix et de sécurité de l'Union africaine (UA), 
à sa 411e réunion au niveau des chefs d'État et de gouvernement tenue le 30 
décembre 2013 à Banjul (Gambie), a demandé la création d’une Commission d’enquête 
pour le Soudan du Sud (AUCISS). Sous la présidence de S.E. l'ancien président 
Olusegun Obasanjo, l'AUCISS a conclu ses travaux le 29 janvier 2015, après quoi le 
rapport a été officiellement présenté au Conseil de paix et de sécurité. 
 
Le CPS au niveau des chefs d'État et de gouvernement, lors de sa 547e réunion tenue 
le 26 septembre 2015 à New York, a demandé à la Commission de publier le rapport de 
l'AUCISS et l'avis séparé soumis par un membre. Les rapports ont ainsi été publiés le 
27 octobre 2015 pour l'information du public et sont disponibles sur le site Web général 
de l'UA (www.au.int) et sur le site Web du Département Paix et Sécurité 
(www.peaceau.org). 
 
Le communiqué du CPS a également appelé à la création d'une Cour hybride en 
collaboration avec un gouvernement d'unité nationale au Soudan du Sud. Les détails du 
mandat et la composition seront élaborés par la Commission en conformité avec le 
Communiqué du CPS et les arrangements conclus une fois que le Gouvernement 
d'unité nationale aura été formé. 
 
Renforcement des capacités juridiques  
 
62. La Commission de l’UA, à travers le Bureau du conseiller juridique a pris un 
certain nombre d'initiatives pour renforcer les capacités juridiques de l'Afrique, y 
compris le Programme pour les Associés juridiques de l'Union africaine qui a pour 
objectif d’impartir aux jeunes professionnels africains une expertise dans le domaine du 

http://www.peaceau.org/
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droit de l'intégration établi à travers les cadres de l'Union africaine, de ses organes et 
de ses agences et institutions spécialisées. Ce programme souligne le rôle du droit 
dans le développement et vise à doter la génération future d’experts juristes africains 
des compétences nécessaires pour comprendre les positions juridiques communes de 
l’Afrique et à faire une ressource à laquelle pourront recourir la Commission de l’UA, les 
CER, les États membres et d’autres institutions africaines. Ce programme a également 
pour objectif d’amener à l'Union africaine, dix (10) juristes africains de 25 à 30 ans 
pendant un an -5 hommes -5 femmes- et à raison de deux par région, pour leur 
permettre d’acquérir une expérience professionnelle et de se familiariser avec les 
cadres juridiques de l'Union africaine. Le financement du programme a été obtenu 
auprès de la Banque mondiale. Le premier groupe sera engagé en 2016. 
 
63. Le Bureau du Conseiller juridique a signé un protocole d'accord avec la Faculté 
de droit de l'Université Loyola aux États-Unis pour former des juristes de l'UA, des CER 
et des États membres de l’UA. L’Université offre une formation sanctionnée par un 
Master en droit- (État de droit pour le développement) ainsi qu’un programme ProLaw 
d’un an sanctionné par un diplôme et des séminaires et ateliers. Le protocole d’accord 
prévoit la formation d’au moins cent experts dans le domaine de l’État de droit au cours 
des trois prochaines années. Depuis la signature du protocole d'accord, 4 Africains 
ressortissants d’États membres ont bénéficié d’une bourse, et obtenu leur Master à la 
fin de l’année universitaire 2015, et 6 fonctionnaires de la Commission, de la Cour 
africaine des droits de l'homme et des peuples et de l'Agence du NEPAD suivent 
présentement une formation et obtiendront leur diplôme en 2016. L'appel à 
candidatures pour l'année universitaire 2016-2017 a été lancé en novembre-décembre 
2015. Dans le cadre de ce programme, le Bureau du Conseiller juridique et l'Université 
Loyola ont organisé un atelier de formation de formateurs et un atelier sur les droits de 
propriété intellectuelle, au bénéfice de 30 fonctionnaires de différents départements. 
 
Accords et protocoles d'accord conclus au cours de l’exercice 2015 
 
64. Au cours de l’exercice 2015, la Commission de l'UA a signé plus de soixante-
sept (67) protocoles d'accord avec des États membres, des partenaires internationaux, 
des organisations de la société civile et divers autres partenaires concernant les 
activités de l'Union. (Liste jointe en Annexe 1) 
 

Résultat 2 
 
Agriculture, Gestion des ressources naturelles et sécurité alimentaire 
 
Programme détaillé pour le développement de l'agriculture en Afrique (CAADP)  
 
1. Le rapport 2014 de l'Union africaine sur la mise en œuvre du CAADP : maintenir 
l’élan jusqu’à la « prochaine décennie » traite des principaux défis qui se poseront à 
l'agriculture en Afrique au cours de la prochaine décennie et qu’il faudra éliminer. Il 
s’agit de : assurer les besoins et la sécurité alimentaires et nutritionnels d'une 
population croissante qui s’urbanise de plus en plus ; éliminer les inégalités 
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économiques et la pauvreté dans les zones rurales; assurer l'utilisation durable des 
ressources naturelles dans l'intérêt des populations et des générations futures de 
l’Afrique; faire face aux impacts de la mondialisation sur l'agriculture de l’Afrique tels 
que le changement climatique, la mondialisation des marchés et la recherche de 
nouvelles sources d'énergie verte. 
 
2. À la suite de l’adoption de l'Année 2014 comme Année de l'Agriculture et de la 
sécurité alimentaire, la Déclaration de Malabo sur la croissance agricole accélérée et la 
transformation pour une prospérité partagée et de meilleures conditions de vie souligne 
la nécessité de faire fond sur les résultats obtenus au cours des 10 premières années 
qui ont suivi l'adoption du CAADP. Afin de mettre en œuvre la Déclaration de Malabo, la 
Commission a élaboré une stratégie et une Feuille de route pour la mise en œuvre, qui 
ont été approuvées par le Sommet de l'UA en janvier 2015, un cadre de résultats pour 
faciliter et accélérer la mise en œuvre et le suivi des progrès dans la réalisation de la 
Vision 2025 du CAADP ainsi qu’un document technique pour la révision des indicateurs 
d'engrais en Afrique. La Commission a également mis en place l'agriculture biologique 
écologique (EOA) en Afrique, à travers le Comité directeur de l’EOA. La Commission a 
convenu avec l'Organisation mondiale du commerce et le Codex Alimentarius du 
renforcement des capacités des experts africains en 2015 dans les domaines sanitaires 
et phytosanitaires au titre de la vision 2025 du CAADP et finalisé une proposition de 
subvention de 1,5 million de dollars EU avec la Fondation Bill & Melinda Gates en appui 
au CAADP. 
 
3. Initiative de Politique foncière et gouvernance foncière : La Commission de 
l’UA travaille en collaboration avec la Commission économique des Nations Unies pour 
l'Afrique (CEA) et la Banque africaine de développement (BAD) dans le cadre d’un 
programme conjoint sur l'Initiative de politique foncière (LPI). Cette initiative a pour 
objectif d’intégrer les questions foncières et de gouvernance dans les protocoles et 
programmes continentaux, régionaux et nationaux. Ainsi, les principales organisations 
qui influencent le débat sur le développement de l’Afrique ont des programmes dédiés 
ou conjoints de gouvernance foncière. La Commission de l'UA et les CER sont en train 
d’intégrer la gouvernance foncière dans leurs activités concernant l'agriculture et la 
sécurité alimentaire; la NPCA /CAADP a récemment inclus la gouvernance foncière 
dans son programme, le PAP présente régulièrement la gouvernance foncière dans ses 
séminaires régionaux, ses conférences des Présidents de parlement et le caucus 
annuel des femmes; une unité dédiée de la CEA mène des recherches sur les 
questions foncières; les questions de gouvernance foncières sont traitées au Centre 
africain des Ressources naturelles à la BAD; avec le soutien technique de l'IPV, 
l’Organisation panafricaine des agriculteurs (PAFO) a élaboré un plan de travail sur la 
gouvernance foncière et une plate-forme des organisations de la société civile sur la 
gouvernance foncière en Afrique a été mise en place. 
 
4. La Commission a élaboré des programmes conjoints avec les CER dans les 
domaines de la recherche, des consultations et de l’assistance technique. Avec l'aide 
financière de l'Union européenne et de l'Agence suisse pour la coopération au 
développement, des projets de gouvernance des terres sont prêts à être mis en œuvre 
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à l’EAC, au COMESA, à l’IGAD et à la CEDEAO. Des projets similaires pour la CEAC, 
la SADC et l'UMA sont à divers stades de développement. Il est à noter que la 
CEDEAO a élaboré un cadre pour la formulation et la mise en œuvre des politiques 
foncières harmonisées dans la région de la CEDEAO, avec l'appui technique de la 
Commission de l’UA/LPI. Des projets pilotes sur la gouvernance foncière par la LPI 
et/ou en partenariat avec l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO) ont été mis en place en Angola, au Burundi, en Côte d'Ivoire, en 
Éthiopie, au Kenya, au Malawi, au Niger, en Somalie, au Soudan du Sud, au Swaziland 
et en Zambie, avec l’appui de l'Union européenne (UE), de l'Allemagne, de l'Italie, de la 
Suisse et d'autres donateurs. Ces programmes assurent la promotion de l'application 
intégrée du Cadre et des directives de l'UA et des Directives volontaires de la FAO pour 
une gouvernance responsable des régimes fonciers, de la pêche et des forêts (VGGT) 
pour éliminer les défis liés aux terres au niveau national. 
 
5. Agriculture biologique et écologique: Le Comité directeur continental sur 
l’agriculture biologique et écologique, en consultation avec les parties prenantes, a 
élaboré un Plan stratégique pour l’agriculture biologique et écologique (2015-2025) et 
révisé le Plan d'action l’agriculture biologique et écologique en Afrique (2015 -2020). 
Ces deux plans ont été approuvés par la 3e Conférence sur l’agriculture biologique en 
Afrique tenue à Lagos (Nigeria), et par de la session inaugurale du comité technique 
spécialisé sur l'agriculture, le développement rural, l'eau et l’environnement, tenue du 5 
au 9 octobre 2015 au siège de la Commission de l’UA à Addis-Abeba (Éthiopie). 
 
6. L'Initiative Grow Africa et l’Initiative New Alliance: La Commission, l’Agence 
du NEPAD et le Forum économique mondial ont lancé l'Initiative « Grow Africa » en 
2011 pour promouvoir l’investissement et le financement privé pour l'agriculture en 
Afrique, en appui au CAADP. La Nouvelle Alliance a été lancée en tant qu’initiative du 
G7 en 2012 pour accélérer la mise en œuvre du CAADP, aider à sortir 50 millions de 
personnes de la pauvreté en Afrique d'ici 2022 et réaliser une croissance inclusive 
soutenue fondée sur l'agriculture en Afrique. 
 
Un rapport sur les résultats obtenus depuis le lancement des deux initiatives a été 
présenté au Comité technique spécialisé sur l'agriculture, le développement rural, l'eau 
et l'environnement. Les entreprises privées participantes ont fait état des progrès 
concernant 56 % des 292 lettres d'intention (LI), avec des investissements prévus 
d’environ 10,2 milliards dollars EU, et des investissements de plus de 684 millions 
dollars EU faits dans 12 pays partenaires depuis 2014. Les investissements des 
entreprises privées ont bénéficié à plus de 2 millions de petits exploitants agricoles, 
créé 21 366 emplois, et triplé les chiffres des années précédentes. 
 
7. Développement de l'élevage: Pour accroître durablement l'investissement dans 
le secteur de l'élevage, la Commission à travers le Bureau interafricain des ressources 
animales (IBAR) a élaboré une stratégie de développement de l'élevage pour l'Afrique 
(LiDeSA), qui a été approuvée par le Conseil exécutif à sa session ordinaire de janvier 
2015. Les modalités de mise en œuvre ont été élaborées et présentées à la réunion 
inaugurale du Comité technique spécialisé sur l'agriculture, le développement rural et 
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l'Environnement, pour approbation. La stratégie invite les partenaires techniques et de 
développement du secteur à intégrer leurs interventions à travers les mécanismes de 
mise en œuvre. 
 
Un cadre stratégique pour l'intégration de la lutte contre la mouche tsé-tsé et la 
trypanosomiase dans tous les programmes de développement rural a été approuvé par 
le CTS. Ce cadre définit les modalités pour la formulation de politiques et programmes 
d'éradication de la mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase en vue de soutenir et de 
consolider les efforts de développement rural et de contribuer à terme à la 
concrétisation des engagements de Malabo. 
 
En ce qui concerne les méthodes et les procédures normalisées en matière de santé 
animale (Santé SMP-Animal), la Commission à travers l’IBAR, a élaboré en 
collaboration avec les parties prenantes, un programme harmonisé de prévention et de 
contrôle des maladies dans la Corne de l'Afrique (Ghoa) qui est maintenant prêt à être 
mis en œuvre. En outre, les capacités de la région ont été renforcées grâce à la mise 
en œuvre des méthodes et procédures normalisées pour la fièvre aphteuse, la fièvre de 
la vallée du Rift, la brucellose et la peste des petits ruminants, et à l’introduction de 
réunions de coordination et d'harmonisation transfrontalières. Le partage d'informations 
sur les questions sanitaires entre les pays participants a été renforcé par la formation 
sur les systèmes d'information sur les ressources animales (ARIS) et la production de 
deux éditions du Bulletin régional de santé animale de l’IGAD. 
 
Afin de renforcer les capacités de conservation et d'utilisation durable des ressources 
génétiques animales en Afrique, la Commission à travers l’IBAR, avec l'appui des 
partenaires, a finalisé les documents sur l'état des ressources génétiques animales en 
Afrique. Pour fournir des informations sur la biodiversité des ressources génétiques du 
continent, l’IBAR publie un bulletin mensuel d’information intitulé « l’Animal du mois ». 
L’IBAR a achevé l’inventaire des politiques/législations pour les régions de l'Afrique de 
l’Est, de l'Afrique australe et de l'Afrique du Nord et a engagé le processus pour 
l'Afrique de l’Ouest et pour l’Afrique centrale. L’IBAR procède actuellement à 
l’évaluation des politiques en Afrique centrale et en Afrique de l’Est en vue d’élaborer un 
cadre régional pour le croisement des races dans ces deux régions. L’IBAR procède 
également à une évaluation des différentes banques de gènes en Afrique du Nord 
(Algérie, Égypte et Tunisie) pour voir si elles peuvent servir de banques de gènes 
régionales 
 
La Commission a évalué les laboratoires du PANVAC pour déterminer le niveau 
d'investissement requis pour la création d'une banque de gènes continentale au 
PANVAC et d’une banque de gènes régionale pour l'Afrique de l'Est au Centre/Banque 
de données des ressources génétiques animales de l’Ouganda. En outre, les outils 
pour l'inventaire, la caractérisation et le suivi des ressources génétiques animales ont 
été révisés, harmonisés et appliqués dans certains États membres, et un module sur 
les ressources génétiques animales a été créé au sein des systèmes d'information sur 
les ressources animales (ARIS2). Des réseaux régionaux de partage d’informations 
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utilisant la structure du réseau national de la diversité animale (DAD-NET) ont été créés 
pour toutes les régions. 
 
8. Programmes de renforcement des capacités sanitaires et phytosanitaires: 
La Commission, en collaboration avec l'Organisation mondiale du commerce (OMC) a 
formé des experts sanitaires et phytosanitaires d'au moins 24 États membres et quatre 
CER, dans le domaine du commerce, de la transparence et de la notification, et a 
participé aux réunions d’organisations internationales de normalisation. Les 
organisations internationales de normalisation ont été mobilisées pour assurer la 
formation sanitaire et phytosanitaire dans les domaines prioritaires en vue de renforcer 
les capacités des pays à se conformer aux normes sanitaires et phytosanitaires 
internationales afin d’améliorer l'accès au marché. Les domaines prioritaires sont 
l'hygiène alimentaire et la sécurité des aliments conformément aux cadres et aux 
directives du Codex Alimentarius; la compréhension et la mise en œuvre de l'Accord 
SPS de l'OMC; et la biosécurité des plantes dans le cadre du partenariat Afrique-
Australie sur la Biosécurité des plantes. 
 
9. Partenariat pour la lutte contre l’aflatoxine en Afrique (PACA): La 
Commission a soutenu six pays pilotes dans la production de preuves qui seront 
utilisées pour l’élaboration des interventions et des plans d'action nationaux de lutte 
contre l'aflatoxine. Le Programme PACA a mené un certain nombre d'activités, dont 
l’appui au Sénégal, à la Tanzanie et à l’Ouganda dans la conduite de leur étude sur la 
situation de l’aflatoxine, et à la Tanzanie et à l'Ouganda dans l’élaboration et la 
validation de leurs plans d'action contre l'aflatoxine. Le Programme PACA a également 
aidé la Tanzanie et l’Ouganda à réviser leurs plans d'investissement dans l’agriculture 
et la sécurité alimentaire, et la Tanzanie à intégrer les questions liées à l'aflatoxine dans 
son Plan de développement de l’agriculture. Le Programme PACA est au stade de 
l’élaboration de la stratégie de développement et du plan d'investissement de 
l'Ouganda. 
 
10. Le Programme PACA a organisé son premier atelier régional sur la 
réorganisation de la chaîne de valeur de l'arachide en Afrique de l'Ouest grâce à des 
mesures de lutte contre l'aflatoxine. L'atelier a porté sur la participation du secteur privé, 
la création d’un environnement propice à l'investissement dans les technologies de 
l'aflatoxine, l'application des normes et réglementations, et la réduction des pertes de 
production par la mise en place de mesures d’atténuation de l’aflatoxine. En conclusion, 
le Partenariat pour la lutte contre l'aflatoxine en Afrique (PACA) a été opérationnalisé en 
tant que programme phare pour soutenir la mise en œuvre du CAADP. Le PACA a mis 
en œuvre un modèle cohérent, fondé sur des preuves pour relever les grands défis 
sanitaires et phytosanitaires que pose la contamination par l'aflatoxine. Le modèle a été 
appliqué dans six États membres, avec l’appui de la Commission de l’UA. 
 
11. Pêches et aquaculture: Une réunion de réflexion tenue à Abidjan (Côte d'Ivoire) 
du 9 au 11 juillet 2015, a validé les critères pour l'alignement des politiques nationales 
et régionales au cadre stratégique et à la stratégie de réforme de la pêche et de 
l'aquaculture en Afrique, notamment dans les domaines d'action suivants: 



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 66 

i)conservation et utilisation durable des ressources (ii) développement de la pêche 
artisanale (iii) développement de l'aquaculture (iv) développement du commerce et du 
marché (v) coopération sous-régionale et régionale (vi) développement des capacités 
humaines (vii) pêche en haute mer (viii) questions transversales - résilience au 
changement climatique, questions de genre, jeunesse, financement et investissement. 
La réunion a adopté des indicateurs additionnels pour le suivi de la mise en œuvre de la 
Stratégie pour la pêche et l'aquaculture par les États membres de l’UA et les CER. Les 
Directives pour la mise en œuvre ont été approuvées par la réunion inaugurale du 
Comité technique spécialisé. 
 
12. Stratégie agro-alimentaire continentale: La stratégie a pour principal objectif 
de mettre en place un « secteur agroalimentaire dynamique et inclusif qui apporte une 
valeur ajoutée aux produits de base, crée des emplois, génère des revenus et contribue 
à la croissance économique et à la réduction de la dépendance de l’Afrique vis-à-vis 
des importations de produits alimentaires ». La stratégie vise également à créer un 
environnement propice à l'augmentation des investissements du secteur privé national 
et des affaires dans l’agroalimentaire. Les six piliers stratégiques de la stratégie (i) 
politique favorable; (ii) suivi et établissement de rapports sur les progrès (iii) recherche 
stratégique et gestion des connaissances (iv) facilitation de partenariats (v) 
renforcement des capacités systémiques; et (vi) financements novateurs, ont été 
approuvés par la Conférence inaugurale du Comité technique spécialisé sur 
l'agriculture, le développement rural, l'eau et l'environnement. 
 
Environnement, gestion des ressources naturelles et changement climatique 
 
13. Eau et assainissement: La Commission, en collaboration avec les États 
membres, les ministres chargés des questions de l’eau et la BAD, a établi des 
partenariats au niveau mondial pour mettre en œuvre la Vision africaine de l'eau 2025. 
Le plan d'action de Kigali (PAK) est une initiative de l'Union africaine dont la promotion 
est assurée par le Gouvernement de la République du Rwanda et dont l’objectif est 
d’aider 10 États membres de l'UA à construire environ 12 400 installations 
d'approvisionnement en eau et 154 700 installations d'assainissement de base, afin de 
fournir des services d'approvisionnement en eau et d’assainissement en milieu rural à 
10 millions de personnes supplémentaires. À cette fin, la Conférence de l’Union a 
demandé à SE Paul Kagame, Président de la République du Rwanda, d’assurer le 
leadership des efforts de mobilisation d’au moins 50 millions d'euros pour la mise en 
œuvre du Plan d'action. À ce jour, le montant de 50 millions d'euros, fixé dans la 
décision (AU / DEC.516 (XXII) de la Conférence de l’Union, au titre de la mise en 
œuvre, du Plan d'action de Kigali a été dépassé parce que plus de 56,4 millions d'euros 
ont été mobilisés. Les dix États membres participants seront financés par le fonds de 
démarrage qui est domicilié à la BAD. Les fonds disponibles créeront une plate-forme 
propice à la mise en œuvre des programmes des différents pays destinés à mettre en 
place les infrastructures prioritaires et à fournir des services. Afin d'assurer la viabilité 
des programmes, les efforts de mobilisation de ressources seront intensifiés au niveau 
national. 
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Les progrès réalisés dans le domaine de l’eau et de l’assainissement sont suivis et font 
l’objet d’un rapport annuel à la Conférence de l'Union africaine dans le cadre 
du « rapport sur l’eau et l’assainissement en Afrique. Le dernier rapport indique que 
plus de 340 millions d'Africains n’ont toujours pas l'eau potable, et n’ont pas accès à la 
quantité d’eau suffisante pour satisfaire leurs besoins quotidiens essentiels. La situation 
est encore plus grave en ce qui concerne les services d'assainissement, où plus de 547 
millions d'Africains n’ont toujours pas accès aux services d’assainissement de base. 
C’est dans ce contexte, qu'un programme intitulé « Opération 2M4M »: deux millions 
pour l'approvisionnement en eau et quatre millions pour l'assainissement, a été mis en 
place pour amener les États membres de l'UA à assurer l'approvisionnement en eau à 
au moins 108 millions de personnes et les services d'assainissement à 216 millions de 
personnes. 
 
La Commission est en train de mener des activités pour la réalisation des objectifs fixés 
dans la Vision africaine de l'eau 2025 pour la gestion des ressources en eau à travers: 
i) le plan d'action prioritaire de l’Afrique pour la gestion des ressources en eau qui a 
pour objectifs d’élaborer des mécanismes novateurs pour gérer la demande et renforcer 
l'efficacité dans la production, la fourniture et l'utilisation de l'eau dans tous les secteurs; 
augmenter la productivité de l’eau; et assurer la résilience de l'économie face à 
l’éventualité d’une réduction des ressources en eau du fait des incertitudes climatiques; 
(ii) le Programme panafricain pour l’assainissement productif qui, sous le leadership du 
gouvernement du Burkina Faso, assure la coordination des efforts que mène l'Afrique 
pour développer et appliquer les technologies appropriées pour la réutilisation des 
déchets et des eaux usées comme source d'eau et d'engrais pour l'agriculture, et 
comme source d'énergie à travers la production du biogaz. L'objectif du programme est 
d’améliorer l'assainissement, de contribuer à la sécurité alimentaire, tout en évitant la 
pollution des ressources environnementales et en eau ; et (iii) le Programme africain 
Village propre visant à mobiliser et autonomiser les communautés rurales pour qu’elles 
fassent de l'assainissement une priorité de développement. 
 
14. Initiative Grande muraille verte pour le Sahara et le Sahel- Lutte contre la 
désertification: Cette Initiative panafricaine est mise en œuvre progressivement, mais 
de façon soutenue pour soutenir les moyens de subsistance dans les zones arides du 
Sahel et du Sahara. Afin de renforcer la mise en œuvre de l'Initiative de la Grande 
Muraille verte du Sahel et du Sahara, la Commission a mis en place une stratégie 
régionale harmonisée pour rationaliser les projets aux niveaux national et régional et 
travaille sur un cadre de résultats aux fins de responsabilité et de suivi. La Commission 
travaille en partenariat avec la FAO, la Banque mondiale, l'Union européenne et 
d'autres partenaires pour apporter le soutien financier nécessaire, avec plus de 120 
millions de dollars mobilisés pour financer l’initiative de la Grande Muraille verte pour le 
Sahara et le Sahel. 
 
La Commission continue à fournir un soutien technique et financier à la mise en œuvre 
de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (UNCCD). La 
Commission a facilité les réunions préparatoires du Groupe africain des négociateurs à 
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Pretoria (Afrique du Sud) dans la perspective de la 12e Conférence des Parties à la 
Convention, qui a eu lieu, en octobre à 2015, à Ankara (Turquie). 
 
15. Stratégie africaine commune sur la lutte contre le commerce illicite des 
espèces de la faune et de la flore sauvages: Cette stratégie a été élaborée par la 
conférence tenue en avril 2015, à Brazzaville (Congo) et a été approuvée par le 
Sommet de l'UA en juin 2015 à Johannesburg (Afrique du Sud). La Commission 
travaille actuellement en collaboration avec des partenaires pour mettre en place un 
programme d’appui aux États membres dans le cadre de la mise en œuvre de la 
stratégie. 
 
16. Gestion des ressources forestières: Le Sommet de l'UA tenu en juin 2014 à 
Malabo a demandé l’élaboration d’un cadre régional africain pour la gestion durable des 
forêts qui servira de directives aux États membres et aux CER pour dans la révision ou 
l'élaboration de leurs stratégies pour les forêts. La Commission a commencé à travailler 
sur la question en obtenant un financement pour le projet de coopération technique 
auprès de la FAO en vue de l’exécution de cette importante tâche. 
 
La Commission, en collaboration avec la FAO et le Gouvernement de la République 
d'Afrique du Sud a organisé la Journée de l'Afrique en marge du 14e Congrès mondial 
sur les forets à Durban (Afrique du Sud), pour montrer les exemples de réussite de 
l’Afrique, les possibilités et les défis dans le domaine des forêts. La Présidente de la 
Commission a pris la parole devant le Congrès mondial. La Commission a mis en place 
un pavillon Afrique pour les partenaires africains pour qu’ils présentent leurs produits et 
services et travaillent en réseau avec la fraternité forestière mondiale. Afin de accroître 
la valeur ajoutée des produits forestiers, la Commission favorise la production durable 
et la commercialisation de la gomme arabique et d'autres produits forestiers clés et 
travaille à l’élaboration d’une stratégie régionale sur la gomme arabique et les résines. 
 
Réduction des risques de catastrophes, Météorologie, et changement climatique 
 
17. La Commission a contribué à l'élaboration du Cadre de Sendai pour la réduction 
des risques de catastrophes 2015- 2030, adopté en mars 2015 à Sendai (Japon). En 
outre, le 7e Groupe de travail africain sur la réduction des risques de catastrophes et la 
4e réunion ministérielle de haut niveau sur la réduction des risques de catastrophes 
tenue en juillet 2015 à Yaoundé (Cameroun), ont approuvé la « Déclaration de Yaoundé 
sur la mise en œuvre du Cadre de Sendai en Afrique », y compris une décision 
demandant que le Programme d'action élargi pour la mise en œuvre de la Stratégie 
régionale de l’Afrique sur la réduction des risques de catastrophes soit aligné sur le 
Cadre de Sendai. 
 
18. Afin d’améliorer les services météorologiques et climatiques en Afrique, la 
Conférence des ministres africains sur la météorologie (AMCOMET) tenue en février 
2015 a adopté une feuille de route de douze ans (2016 - 2027) pour le plan de mise en 
œuvre et de mobilisation des ressources pour la Stratégie régionale africaine intégrée 
sur les services météorologiques et climatiques en vue d’intégrer la météorologie dans 
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les plans de développement sous-régionaux et nationaux. AMCOMET a approuvé 
l’établissement d’un Centre climatologique régional en Afrique centrale, conformément 
à la décision du Conseil exécutif de janvier 2013. 
 
19. Un plan de suivi et d'évaluation annuel établi par le Programme de surveillance 
de l'environnement et de la sécurité en Afrique (MESA) au Centre continental de mise 
en œuvre a commencé à être mis en œuvre. Le programme MESA a également facilité 
le financement des Communautés économiques régionales pour qu’elles entreprennent 
des actions thématiques dans les domaines de la météorologie et des observations de 
la Terre. 
 
20. Le Comité des Chefs d'État et de gouvernement sur les changements 
climatiques (CAHOSCC) continue de promouvoir les positions africaines communes sur 
les questions liées au changement climatique. Le CAHOSCC a adopté le message 
politique clé sur la position africaine commune sur les changements climatiques en 
marge de la soixante-dixième session de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
comme base des négociations de l'Afrique sur les questions de changement climatique, 
avec l'adoption des objectifs de développement durable (ODD); dans la perspective de 
la vingt-et-unième conférence des parties (COP 21) à la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques prévue en décembre 2015 à Paris (France). 
 
21. Au moment où le continent s’efforce de réaliser l'objectif d'une Afrique en paix 
dans un monde en paix, le changement climatique apparaît comme une nouvelle 
menace qui assombrit notre horizon. Les changements climatiques, et la montée du 
niveau des mers exerceront à coup sûr des pressions environnementales dans de 
vastes parties de notre continent. Bien que l'Afrique contribue le moins au 
réchauffement de la planète, elle risque, en raison de ses ressources et de ses 
capacités limitées, d’être le continent le plus affecté que ce soit en termes de 
ressources en eau, de dommages aux infrastructures côtières et aux villes, de réduction 
de ses rendements agricoles et de migrations provoquées par l’environnement. Si la 
compréhension de l'interaction entre le changement climatique et les conflits reste à 
approfondir, il est clair que ce phénomène aura un impact négatif sur la quête de la paix 
en Afrique, et entravera davantage les efforts qui sont faits à cet égard. C’est pourquoi 
la Commission a inclus le changement climatique et son impact sur la paix et la sécurité 
dans les domaines prioritaires de la Feuille de route de l’APSA pour la période 2016-
2020. 
 
Capacité africaine de gestion des risques de catastrophes (ARC) 
 
22. La Capacité africaine de gestion des risques de catastrophes (ARC) est une 
plate-forme exceptionnelle de renforcement de la résilience et de gestion des risques, 
qui fournit aux États membres de l'UA l’infrastructure et les outils financiers dont ils ont 
besoin pour gérer les risques de catastrophes naturelles et pour s’adapter au 
changement climatique. Sous la conduite des États membres africains, l’ARC réunit 
quatre éléments essentiels pour créer une véritable proposition de valeur pour ses 
membres et leurs partenaires, à savoir i) l’alerte précoce (ii) l'assurance contre les 
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risques climatiques (iii) la planification; et (iv) le financement de l'adaptation au 
changement climatique. 
 
23. Avant de contracter une assurance, les pays concluent des protocoles d'accord 
pour les services de renforcement des capacités avec le secrétariat de l'Agence ARC. Il 
s’agit d’une structure tarifaire qui facilite le paiement d'un coordonnateur de l’ARC 
(employé du gouvernement) et qui a recours à des experts gouvernementaux de la 
météorologie, de l'agriculture, de la sécurité alimentaire, de la planification et des 
finances contre résultats concrets dans le « programme de préparticipation ». Pendant 
tout le programme de 12 à18 mois, le Secrétariat de l’ARC encadre l'équipe nationale 
dans l’adaptation du logiciel AfricaRiskView de quantification des risques 
météorologiques et dans l’élaboration d’un plan pour les interventions précoces en 
faveur des populations touchées dans le cas d'une catastrophe, et dans le choix de la 
meilleure assurance pour le pays et de la structure de son contrat d'assurance. 
 
24. Un premier groupe de quatre pays ont souscrit un contrat d'assurance avec ARC 
Ltd: le Kenya, le Niger, la Mauritanie et le Sénégal. En raison de la grave sécheresse 
dans le Sahel, il a été payé à trois pays 26 millions dollars EU en 2015 pour mobiliser 
des secours en faveur des populations confrontées à l’insécurité alimentaire avant que 
les Nations Unies n’aient lancé leur appel à l’assistance pour ces pays. Les pays 
suivants ont rejoint le premier groupe de pays cette année: le Burkina Faso, la Gambie, 
le Malawi, le Mali et le Zimbabwe. À ce jour, 26 pays suivants ont signé le traité ARC: 
Burkina Faso, Burundi, République centrafricaine, Tchad, Comores, République du 
Congo, Côte d'Ivoire Djibouti, le Gabon, la Gambie, la Guinée, le Kenya, le Libéria, la 
Libye (avec des réserves), Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Mozambique, Niger, 
Nigeria, Rwanda, République arabe sahraouie démocratique, le Sénégal, le Togo et le 
Zimbabwe. 
 
25. La création de l'ARC a marqué un tournant dans les efforts visant à utiliser les 
ressources nationales et l'aide de manière plus efficace et a offert la possibilité de 
transformer la gestion des risques de catastrophes sur le continent. L’ARC, avec un 
portefeuille pouvant atteindre plusieurs milliards de dollars, sera en mesure de couvrir 
les sécheresses, les inondations, et les cyclones dans 30 pays d'ici 2020. 
 

Résultat 3 
 
Industrialisation et développement économique inclusifs axés sur 
l'intégration économique 
______________________________________________________________________ 
 
Promouvoir la croissance économique inclusive et durable. 
 
1. Au cours de la dernière décennie, l'Afrique a enregistré un taux de croissance 
moyen de 4 à 5 %, en dépit d'un environnement économique et financier international 
défavorable. La croissance a été essentiellement tirée par les prix élevés des produits 
de base, les investissements dans l’infrastructure, la diversification des partenaires 
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commerciaux et l'augmentation de la demande intérieure. En outre, l'amélioration de la 
gouvernance, les réformes institutionnelles et les politiques macro-économiques saines 
ont donné un nouvel élan à la croissance de l'Afrique. Cependant, cet épisode de forte 
croissance a un impact limité sur l'emploi et le développement social puisque nos 
exportations restent basées sur les produits de base, avec peu de liens en amont et en 
aval, et n'ont donc pas stimulé la diversification économique, la création d'emplois et le 
développement socio-économique. La transformation structurelle des économies 
africaines demeure donc la principale mission dans le cadre de l'Agenda 2063. Bien 
que certains progrès aient été réalisés au niveau national, les États membres doivent 
collectivement entreprendre les actions nécessaires pour relever les défis que pose la 
transformation structurelle. 
 
2. Selon les Perspectives économiques 2015 en Afrique, le commerce intra-africain 
se développe principalement dans les sous-régions. De 2010 à 2013, les exportations 
intra-africaines ont augmenté de 50 %. Cependant, la part des exportations entre les 
régions d'Afrique n'a augmenté que de 11,3 % en 2012 à 12,8 % en 2013. Cela indique 
que les chaînes de valeur régionales ne sont pas développées et que les échanges 
entre les pays africains sont faibles. En ce qui concerne l’offre, de nombreux pays 
africains ont amélioré le climat et les conditions d’investissements dans les affaires, ce 
qui renforce les perspectives de croissance à long terme. 
 
La Vision minière de l’Afrique (AMV) 
 
3. La mise en œuvre de la vision minière de l’Afrique a bien progressé au cours de 
l'année avec des étapes et des principaux résultats obtenus. À la suite de la décision de 
créer le Centre africain de développement minier (CDMA) en tant qu’institution 
spécialisée de l'UA, le projet de Statuts de l'AMDC a été examiné par le Comité 
technique spécialisé sur la justice et les affaires juridiques en novembre 2015, et une 
étude sur le mécanisme de financement et de viabilité est actuellement menée par un 
consultant, avec l'assistance technique du PNUD. Suite à la demande aux États 
membres de faire connaitre leur désir d’accueillir l'AMDC, 5 pays ont exprimé leur 
intérêt à savoir, la Zambie, le Kenya, le Soudan, le Mali et la Guinée. Les missions 
d'évaluation seront achevées d’ici le début de l’année 2016 et un rapport sera soumis. 
 
4. Les États membres suivants travaillant en collaboration avec le CADM, sont en 
train d’intégrer l'AMV dans leur processus national de la vision Minière : Ghana, Kenya, 
Malawi, Mali, Mozambique, Namibie, Sierra Leone, Soudan du Sud, la Tanzanie, 
l'Ouganda et la Zambie. Davantage de pays manifestent leur intérêt pour ce 
programme, et l’objectif est d'avoir au moins 20 États membres de l'UA qui intègrent 
l'AMV dans leurs plans, d’ici juin 2016. 
 
5. L'Initiative africaine des minerais et des géosciences (AMGI) a été lancée au Mali 
et un plan de travail pour 2015/16 a été élaboré et approuvé au niveau technique. 
L’initiative a établi un partenariat avec le Brésil dans le cadre de la coopération 
industrielle Sud-Sud, et le Centre africain des minerais et des géosciences 
(anciennement dénommé SEAMIC) a été identifié comme institution africaine devant 
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abriter les données et son secrétariat sera établi au sein du Centre africain de 
développement minier 
 
6. Dans le cadre du partenariat avec la Facilité d’appui juridique en Afrique, 
l'Université du Cap et la Banque mondiale et au titre de l’Atlas des législations minières 
africaines, une équipe de 30 étudiants en droit de 17 universités africaines ont suivi des 
cours intensifs de 10 jours en droit minier à l'Université du Cap. Un guide pour aider les 
États membres à revoir leurs législations minières est en voie d’élaboration dans le 
cadre du renforcement des capacités, l’objectif étant de renforcer les capacités de 
l’Afrique et des États membres en matière de droit minier. 
 
7. La Commission de l’UA, en collaboration avec le PNUD, est en train de lancer un 
projet ACP de 13 millions d’Euros pour renforcer les institutions régionales qui 
soutiennent les mineurs traditionnels dans les minerais industriels et de faible valeur, 
appelés Pierres pour le projet de développement des petites Entreprises artisanales 
minières; Il a été organisé une session de formation pour l’Afrique de l’Est du 9 au 12 
novembre 2015 et la formation pour d’autres régions aura lieu avant la fin de février 
2016. 
 
Commerce des services 
 
8. Conformément à la VII évaluation de l’intégration régionale en Afrique (2015), il 
existe un vaste potentiel non encore exploité pour stimuler le commerce intra-africain 
des services puisque les pays africains importent entre 98 et 183 milliards dollars EU en 
services. L’abaissement des tarifs actuellement élevés du Commerce des services 
entre les pays africains pourrait permettre aux entreprises africaines d’attirer une part 
importante de ce commerce. 
 
9. La Commission a donc élargi son travail sur le Commerce des services en 
incluant les études de cas sur les exportations des services, le renforcement des 
capacités dans le domaine du commerce des services, le développement du 
programme du secteur des services et les négociations sur le commerce des services 
dans le cadre de la ZLEC. Cinq études de cas sur le Commerce des services ont été 
commandées sur les stratégies réussies en matière d’exportation des services et le 
potentiel d’exportation de l’industrie des services pour la transformation économique de 
l’Afrique. Ces études portent sur les services du transport aérien en Éthiopie ; 
l’externalisation des services d’entreprise et des services TIC au Sénégal, les services 
bancaires au Nigéria, les services culturels au Burkina Faso et les services éducatifs en 
Ouganda. Ces études feront partie d’un compendium d’exportation de services de 
l’Afrique, lancé en décembre 2015. 
 
10. Les négociations de services sont en cours au niveau multilatéral, et aux niveaux 
régional et bilatéral, mais les négociations sur la ZLEC font apparaître l’urgence du 
renforcement des capacités en vue d’assurer des négociations fructueuses et à valeur 
ajoutée. Conformément à la décision du Sommet de négocier le Commerce des 
services et le Commerce des biens en même temps, la commission a pris plusieurs 



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 73 

initiatives pour préparer les négociations. Elle a par exemple, organisé, en collaboration 
avec la CNUCED et avec l’assistance technique notamment de l’OMC, TRALAC, ILEA, 
un Atelier de formation en anglais sur les négociations en matière de commerce des 
services du 24 au 28 août 2015, à Nairobi (Kenya). Un Atelier similaire en français sera 
organisé du 7 au 11 décembre 2015 à Dakar (Sénégal). 
 
Tourisme 
 
11. À la suite de l’adoption de stratégies et de mesures pour le développement du 
secteur du Tourisme dans le cadre de l’Agenda 2063, le Groupe de travail ministériel en 
mars 2014 aux Seychelles, une délégation ministérielle conduite par le Président de la 
Commission pour l’Afrique de l’Organisation mondiale du tourisme (OMT-CAF) a 
effectué une visite auprès de la Présidente de la Commission de l’Union pour discuter 
des mesures à prendre pour accélérer la réalisation de l’objectif Faire de l’Afrique la 
destination touristique préférée. Les discussions ont fait ressortir la nécessité de 
prendre le tourisme plus visible dans les structures et les activités de l’Union. À cet 
égard une réunion des ministres du Tourisme sera organisée l’année prochaine dans le 
cadre du Comité technique spécialisé concerné. 
 
Travail et Emploi 
 
12. Les organes délibérants de l’UA ont adopté la Déclaration et le Plan d’action sur 
l’Emploi, l’éradication de la pauvreté et le développement inclusif avec son Mécanisme 
de suivi, en janvier 2015. Le programme conjoint UA/OIT/OIM/CEA sur la Migration de 
la main d’œuvre pour le développement et l’intégration régionale en Afrique a 
commencé la mise en œuvre. Le cadre pour partenariat public-privé sur la création 
d’emplois et le développement inclusif a été adopté. 
 
13. Dans le cadre de ce programme conjoint, deux études ont été entreprises sur la 
reconnaissance des compétences sur l’accès des travailleurs migrants à la sécurité 
sociale. Les deux études mettent l’accent sur les rôles que les CER jouer de plus en 
plus dans la gestion de la migration de la main d’œuvre 
 
Migration et transferts de fonds 
 
14. Suite à la tragédie de Lampedusa en 2013, la Commission a pris une série 
d’initiatives régionales et continentales en vue d’une gestion plus efficace de la 
migration, telle que l’Initiative UA-Corne de l’Afrique sur le Trafic des êtres humains et 
l’introduction illégale des migrants, qui a été lancée lors d’une réunion régionale 
ministérielle en octobre 2014 à Khartoum (Soudan), et la Gouvernance de la migration 
de la main d’œuvre pour le Développement et l’Intégration en Afrique adoptée par la 
Conférence de l’UA en janvier 2015. La plus grande partie de la migration a lieu en 
Afrique même, et la question de la libre circulation en Afrique doit être réglée pour éviter 
que les migrants africains prennent des voies de migrations irrégulières et 
dangereuses. L’Institut africain pour les transferts de fonds a été établi à Nairobi 
(Kenya) pour faciliter les transferts de fonds sur le continent. 
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Stratégie maritime et économie bleue  
 
15. L’adoption de la Stratégie maritime intégrée en Afrique pour 2050 fournit un 
cadre pour une plus grande attention au développement de l’océan et de l’économie 
bleue d’Afrique. Conformément à la Stratégie AIM, la Commission a lancé La Décennie 
africaine pour les mers et les océans (2005-2015) et a célébré, pour la première fois, la 
Journée africaine des Mers et des Océans (2005-2015) au Siège de l’Union. Le 
lancement et la célébration au niveau continental ont été précédés de la première 
Réunion du Groupe de travail stratégique sur la mise en œuvre de la Stratégie AIM 
2050 et d’une Table ronde, le 24 juillet 2015. Malheureusement, la réunion du Groupe 
de travail n’a pas obtenu le quorum, et s’est transformée en une réunion de 
consultation. Le Groupe de travail devra donc tenir une réunion pour élaborer le plan de 
mise en œuvre de la Stratégie AIM2050. Des événements parallèles ont également été 
organisés par l’Association des armateurs africains, Women in Maritime Africa (WIMA) 
et l’Association continentale des autorités portuaires. Un événement spécial avec les 
enfants a également été organisé dans le cadre des célébrations. Le Gouvernement 
des Seychelles a également célébré l’événement. 
 
16. Depuis le lancement de la Décennie, l’Association des armateurs africains et 
d'autres organisations du secteur ont entrepris des consultations régionales, pour 
discuter de l'Agenda 2063, de la Stratégie AIM 2050. La Commission a participé au 
Sommet mondial des océans, organisé cette année au Portugal par « ’The 
Economists »’. La Commission a coopéré avec le Gouvernement de Norvège et des 
organisations dans la mise en œuvre de la Stratégie AIM 2050, et a tenu une réunion 
avec la Commission du Golfe de Guinée sur la coopération dans ce domaine. 
 
17. Cependant le processus de mise en œuvre de la Stratégie AIM 2050 est lent en 
raison du manque de ressources humaines et financières.  
 
Développement industriel accéléré de l’Afrique (AIDA) 
 
18. D’importants progrès ont été enregistrés dans l’élaboration de la stratégie 
industrielle, avec la CEDAO, la SADC et le COMESA qui ont consacré leurs sommets 
en 2015 à l’industrialisation et à la transformation structurelle de l’Afrique. La retraite 
stratégique des parties prenantes d’AIDA, tenue du 5 au 7 octobre à Nairobi, à laquelle 
ont participé les membres du bureau de la Conférence des ministres africains de 
l’Industrie (CAMI) au niveau des experts et les CER (COMESA, EAC, CEEAC, 
CEDEAO et SADC), a été l’occasion d’échanges d’informations sur la mise en œuvre 
des stratégies continentales au niveau régional, à savoir AIDA, AMV et BIAT, et de 
réflexion sur les moyens d’éliminer les défis liés à la mise en œuvre de ces stratégies. 
La retraite a également discuté des dispositions pour la 21e Journée de 
l’industrialisation de l’Afrique et pour la première Réunion ministérielle du CTS sur le 
commerce, l’industrie et les ressources minières, prévues pour 2016. La Journée de 
l’industrialisation de l’Afrique est célébrée chaque année en collaboration avec la CEA 
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et l’ONUDI. Son thème pour 2015 a été aligné sur le thème de l’Année de 
l’Autonomisation des femmes en vue de la réalisation de l’Agenda 2063. 
 
19. La Commission a coorganisé et abrité, du 10 au 14 août 2015, la vingt et unième 
Assemblée générale de l’Organisation africaine de normalisation (ORAN) au siège de la 
Commission de l’UA à Addis-Abeba, et la cinquante-deuxième Réunion du Conseil de 
l’ORAN, qui a identifié les programmes et les stratégies pour la mise en œuvre de 
l’Agenda de normalisation dans le cadre plus large de l’Agenda de l’intégration 
africaine. La Commission, en collaboration avec le Programme panafricain 
d’infrastructures de qualité (PAQI) et l’Agence allemande d’assistance technique (PTB), 
a préparé une feuille de route et un programme de renforcement des capacités en ce 
qui concerne les infrastructures de qualité, les obstacles techniques au commerce et les 
mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS), afin de soutenir les négociations sur la 
Zone de libre-échange continentale (ZLEC). La mise en œuvre de ce programme a 
commencé au cours du dernier trimestre de 2015. 
 
20. L’atelier tenu de 7 au 10 octobre 2015 à Nairobi, au Kenya, sous le thème 
« Libérer le potentiel de croissance des petites et moyennes entreprises (PME) en 
Afrique à travers le partenariat public-privé » a été la première étape vers l’élaboration 
d’un plan directeur pour les PME en Afrique, au niveau continental. L’atelier a mis en 
relief les meilleures pratiques en matière de soutien au développement des PME, et a 
souligné qu’il est important d’organiser un atelier de formation sur le transfert de 
technologie et sur la valeur ajoutée, pour les entreprises détenues par des femmes 
africaines.  
 
Stratégie africaine des produits de base  
 
21. La Retraite ministérielle du Conseil exécutif, tenue à Bahir Dar du 24 au 26 
janvier 2014, a discuté du cadre de l'Agenda 2063. La Retraite a demandé à la 
Commission d’élaborer une stratégie des produits de base qui permettra à l’Afrique de 
reprendre le contrôle de la fixation des prix des principaux produits de base dont elle est 
la plus grande productrice, ainsi que des mesures de protection contre les fluctuations 
monétaires et des prix dans la commercialisation des principaux produits de base. 
 
22. La stratégie des produits de l’Union africaine contiendra des recommandations 
spécifiques pour : 
 

 permettre aux pays africains de valoriser leurs produits de base et d’obtenir 
de meilleurs prix pour ces produits et d’intégrer les chaînes de valeur 
mondiales; 

 

 proposer des mécanismes institutionnels pour améliorer les consultations 
aux niveaux national et régional pour réaliser un développement durable 
basé sur les produits de base; 
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 faire des propositions pour renforcer les marchés régionaux des produits de 
base, qui sont en cohérence avec les blocs économiques régionaux 
existants, afin de réduire la vulnérabilité des pays africains aux chocs 
mondiaux et leur dépendance excessive vis-à-vis des produits de base. 

 
23. Afin de promouvoir ce processus, il a été mis en place un comité technique 
interne de l’UA, ayant trois sous-comités. Les sous-comités ont soumis leurs 
contributions qui ont été compilées en un seul rapport, avec des recommandations 
sectorielles et transversales. Il a été convenu qu’un atelier de pré-validation serait 
organisé pour enrichir le rapport.  
 
Coopération douanière et facilitation du commerce 
 
24. Le Sous-comité de l’UA des Directeurs généraux des douanes, à sa septième 
réunion ordinaire tenue en République démocratique du Congo en septembre 2015, a 
effectué une évaluation de la mise en œuvre du système à guichet unique en Afrique et 
des progrès réalisés en matière de gestion coordonnée des frontières. Concernant le 
système à guichet unique, le Sous-comité a recommandé que des ressources 
adéquates soient mobilisées pour assurer l’implication de toutes les parties prenantes, 
et qu’un organisme-chef de file soit nommé pendant la phase de mise en œuvre pour 
assurer l’adoption d’une approche coordonnée. Le Sous-comité a relevé que la gestion 
coordonnée des frontières est importante pour la facilitation du commerce et pour la 
sécurité nationale. Les administrations douanières doivent donc travailler en étroite 
collaboration avec d’autres organismes frontaliers, y compris aux niveaux national, 
régional et international. La Commission est en train d’élaborer une stratégie de gestion 
des frontières qui servira d’instrument d’équilibre entre la circulation légale et sans 
entraves des personnes et des biens et la sécurité aux frontières. 
 
25. Les Directeurs généraux des douanes ont également tenu le premier forum 
africain sur la facilitation du commerce qui a identifié les activités concrètes, y compris 
le renforcement des capacités, à mener aux niveaux national, régional et continental, en 
vue d’accélérer la mise en œuvre de l’Accord de facilitation du commerce de l’OMC. 
Une stratégie de facilitation du commerce continentale est en cours d’élaboration et 
sera soumise aux Directeurs généraux des douanes pour examen à leur prochaine 
réunion en septembre 2016. 
 
Négociations sur la Zone de libre-échange continentale  
 
26. Deux objectifs importants d’intégration économique ont été réalisés en 2015, à 
savoir la conclusion de l’Accord tripartite de libre-échange COMESA-EAC-SADC, en 
juin 2015 à Charm el Cheikh, en Égypte, et le lancement des négociations de la ZLEC 
au Sommet de Johannesburg, en Afrique du Sud, également en juin 2015. La mise en 
place d’une ZLEC fonctionnelle sur la base des zones de libre- échange régionales 
existantes, pour élargir et approfondir l’intégration continentale des économies 
africaines est une étape cruciale dans la mise en œuvre de l’Agenda 2063 et de la 
Position africaine commune sur l’Agenda de développement post-2015. Cette avancée 
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majeure devrait jouer un rôle clé dans la promotion de la transformation structurelle du 
continent. La session inaugurale des négociations de la ZLEC est prévue pour février 
2016, avec les négociations substantielles commençant en avril 2016. 
 
27. Les consultations entre les principales parties prenantes de la ZLEC sont déjà en 
cours, y compris avec le Parlement panafricain (PAP), le secteur privé et les 
organisations de la société civile. Un atelier de validation de la création du Conseil 
africain des affaires a été organisé en novembre 2015 pour accélérer la mise en place 
d'un mécanisme institutionnel pour l’implication du secteur privé africain, principalement 
les PME, dans l’Agenda BIAT-ZLEC. En ce qui concerne le Plan d'action du BIAT, la 
Commission a coorganisé des réunions consultatives avec les Communautés 
économiques régionales et la CEA pour harmoniser les points de vue sur la mise en 
œuvre, le suivi et l'évaluation des sept domaines du BIAT. La Commission a organisé 
en novembre 2015 un atelier de suivi et d’évaluation sur la mise en place d'un 
mécanisme de suivi et de rapport sur le Plan d'action du BIAT, avec la participation 
d’experts des États membres, des CER et des partenaires techniques. 
 
28. La Commission a signé, en décembre 2014, un accord de partenariat avec 
l'USAID, le DFID et la Suède pour élargir la base du partenariat, qui comprend, 
aujourd’hui, l'Allemagne (GIZ et PTB), la Corée du Sud, la Turquie, le Canada, 
l'Australie, l'USAID, le DFID, la Suède, le Japon et la Chine. Un montant de 18 millions 
de dollars américains a été mobilisé auprès des partenaires pour le projet de la ZLEC 
au titre de la période 2015-2017. Ce montant est destiné à soutenir, entre autres, la 
création de l'Unité de soutien à la ZLEC au sein du Département du Commerce et de 
l'Industrie et l'Observatoire du commerce, ainsi que la création d’un poste de conseiller 
principal sur le commerce auprès du commissaire. Les États membres ont consacré 
pour l'année civile 2016 3 millions de dollars américains au processus de la ZLEC, qui 
est un des projets phares de l'Agenda 2063.  
 
Négociations commerciales multilatérales : le commerce de l’Afrique avec le 
reste du monde  
 
29. Les Accords de partenariat économique (APE) et le nombre croissant de mégas- 
blocs commerciaux régionaux font qu’il est plus que jamais important pour l’Afrique 
d’avancer plus rapidement afin de conclure les négociations sur la Zone de libre-
échange continentale et les réformes pour la facilitation du commerce, sinon ces 
accords risquent de compromettre l’intégration régionale et la place de l’Afrique dans le 
commerce mondial. 
 
30. Négociations à l’OMC : La Commission a organisé les réunions préparatoires 
de la dixième Conférence ministérielle (CM10) de l'OMC, le 20 juillet 2015 à Nairobi 
(Kenya), et les 19 et 20 octobre 2015 à Bruxelles (Belgique), conformément à la 
Décision adoptée par le Comité de haut niveau sur le commerce (HATC), à sa réunion 
tenue à Johannesburg, en Afrique du Sud, en marge de la vingt-cinquième session de 
la Conférence de l’Union. Les ministres du Commerce ont discuté de la Position 
africaine commune pour la MC10 de l’OMC. Les ministres ont souligné que le 
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processus de la CM10 doit tenir compte de la priorité accordée au développement 
industriel de l’Afrique dans l’Agenda 2063, et dans d’autres cadres stratégiques 
continentaux. Les ministres ont pris note des récents accords internationaux, y compris 
la Déclaration d’Addis-Abeba sur le financement du développement et l’Agenda du 
développement Post-2015, qui réaffirment le rôle important du commerce dans la 
réalisation des objectifs et des cibles de développement convenus au niveau 
international. Ils soulignent également que le développement devrait être partie 
intégrante de tous les accords commerciaux multilatéraux.  
 
31. Les ministres du Commerce ont, entre autres :  
 

 souligné leur volonté de collaborer avec tous les membres de l’OMC pour 
assurer des résultats significatifs à Nairobi;  

 

 convenu que les résultats de Nairobi seraient une Déclaration ministérielle 
contenant des décisions claires sur les questions de fond prioritaires, avec 
une forte dimension de développement ; 

 

 réaffirmé les mandats de négociation, les principes de développement et 
les objectifs du Programme de Doha pour le développement (PDD); et 

 

 réaffirmé le caractère central des principes de l’engagement unique; de 
réciprocité quasi totale et de traitement spécial et différencié. 

 
32. La session ministérielle de l’OMC a eu lieu à Nairobi, au Kenya, en décembre 
2015. 
 
33. +Accords de partenariat économique (APE) : la troisième réunion de 
coordination des APE a été organisée les 17 et 18 octobre 2015 à Bruxelles pour 
adopter une approche harmonisée de la mise en œuvre des APE afin d’assurer que la 
mise en œuvre est alignée sur les objectifs de développement à long terme de l’Afrique, 
y compris la mise en place de la ZLEC. La réunion a également discuté de l’évolution 
récente de la situation et a évalué l’état de négociations, de signature et de mise en 
œuvre. La réunion a aussi élaboré un guide pour la mise en œuvre des APE en tant 
qu’outil destiné à aider les États membres à mettre en œuvre les APE. 
 
34. L’AGOA et les relations entre les États-Unis et l’Afrique : La Loi sur la 
croissance et les opportunités en Afrique (AGOA) a de nouveau été autorisée pour dix 
autres années, soit jusqu’en 2025, à la suite des plaidoyers vastes et persistants que 
les États membres et la Commission de l’UA ont menés. Pour que l’Afrique puisse 
mettre l’AGOA pleinement à profit, les pays africains doivent mettre en place des 
stratégies nationales de réponse, avec le soutien des États-Unis, des institutions 
techniques et financières comme la Banque mondiale, la BAD et la CEA. Concernant 
les perspectives des relations commerciales entre l’Afrique et les États-Unis au-delà de 
2025, les États-Unis estiment que l’Afrique a le taux de croissance économique le plus 
élevé dans le monde et devient de plus en plus compétitive. Avec la mise en place de la 
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ZLEC, les pays africains élargiront leurs échanges commerciaux au niveau régional. 
Par ailleurs, les États-Unis ont négocié des accords de libre-échange (ALE) avec de 
nombreux pays dans trois continents : l’Asie, l’Europe et l’Amérique latine. Compte tenu 
de tous ces facteurs, il est probable que les États-Unis lancent des négociations 
d’accords de libre-échange avec des pays africains bénéficiaires, au-delà de 2025, 
similaires aux APE conclus avec l’UE. 
 
Institutions financières panafricaines  
 
35. L’Acte constitutif de l’Union africaine prévoit la création de trois institutions 
financières panafricaines : la Banque africaine d’investissement (BAI), Le Fonds 
monétaire africain (FMA) et la Banque centrale africaine (BCA). En outre, le Sommet de 
l’UA a demandé que soient mis en place des mécanismes pour la mobilisation des 
ressources nécessaires au financement des programmes d’intégration. 
 
36. En ce qui concerne la Banque africaine d’investissement (BAI), la Conférence 
de l’Union africaine a adopté, en février 2009, le Protocole relatif à la création de la 
banque. À la date du 5 mai 2013, 20 pays avaient signé le Protocole, à savoir l’Angola, 
le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, les Comores, le Congo, la République 
démocratique du Congo, le Gabon, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, 
la Libye, le Niger, le Sénégal, la Sierra Leone, Sao Tome et Principe, le Togo et la 
Zambie. Le principal défi que pose la mise en place de la Banque africaine 
d’investissement est la lenteur des progrès dans la ratification du Protocole étant donné 
que deux pays seulement, la Libye et la République du Congo ont ratifié le Protocole. 
Quinze ratifications sont requises pour que le Protocole puisse entrer en vigueur.  
 
37. Le Protocole et les statuts du Fonds monétaire africain (FMA) ont été adoptés 
par les ministres africains des Finances, de la Planification et du Développement 
économique, et par le Sommet de l’UA. Des consultations techniques ont lieu, en 
octobre 2015 à Yaoundé, sur le projet d’Accord de siège entre les représentants de la 
Commission et les autorités camerounaises. 
 
38. Des progrès ont été faits dans la mise en place de la Banque centrale africaine 
(BCA). La trente-huitième session ordinaire de l’Assemblée des Gouverneurs de 
l’Association des Banques centrales africaines (ABCA), en août 2015, a adopté la 
« Stratégie pour la création de la Banque centrale africaine », avec des réserves, et a 
demandé à la Commission d’engager un dialogue politique avec les parties prenantes 
sur la stratégie. Le projet de stratégie sera soumis pour examen au CTS sur les 
finances, la planification et le développement économique en mars 2016, et soumis 
pour adoption à la Conférence de l’Union en juin/juillet 2016.  
 
39. S’agissant de la Bourse panafricaine, une étude technique a été entreprise. 
L’étude recommande l’adoption d’une approche progressive, à savoir la mise en place 
d’une Bourse virtuelle régionale, et l’instauration d’une coopération étroite entre les 
entités régionales. Cette recommandation a été approuvée par les ministres, en même 
temps que le Protocole et les Statuts du Fonds monétaire africain.  
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40. Les États membres sont invités à garder à l’esprit le rôle utile que ces institutions 
financières sont censées jouer pour combler le déficit de financement qui sape les 
efforts que fait l’Afrique pour libérer le potentiel du secteur privé, promouvoir les 
investissements et ratifier les Statuts et les Protocoles afin de permettre la mise en 
place de la Banque africaine d’investissement et du Fonds monétaire africain.  
 
41. Institut africain pour les transferts de fonds (AIR) : L’Institut africain pour les 
transferts de fonds (AIR) a été créé en novembre 2014, et un bureau technique 
spécialisé de la Commission, abrité par le Gouvernement de la République du Kenya, a 
été créé et est devenu opérationnel en 2015. Le drapeau de l’Union africaine a été 
hissé le 22 octobre 2015 au-dessus du Bureau de l’AIR à Nairobi, au Kenya. L’Institut a 
pour principaux objectifs de : i) améliorer les mesures statistiques ; renforcer les 
capacités des États membres en matière de compilation des données et de rapport sur 
les transferts de fonds afin de déterminer la véritable ampleur et impact des transferts 
de fonds; ii) encourager les modifications appropriées à apporter aux cadres juridiques 
et règlementaires des transferts de fonds, et l’utilisation de technologies innovantes 
pour promouvoir la concurrence et l’efficacité, ce qui pourrait réduire les coûts des 
transferts de fonds et; iii) tirer parti des transferts de fonds à cause de l’impact qu’ils 
peuvent avoir sur le développement social et économique des États membres, en 
particulier par l'inclusion financière des familles bénéficiaires. 
 
42. La Commission de l’UA espère que la structure de l’Institut sera adoptée et lance 
un appel au Gouvernement de la République du Kenya pour qu’il assume ses 
engagements en fournissant les locaux, tel qu’indiqué lors du lancement de l’institut ; en 
détachant le personnel technique et de soutien, en fournissant les équipements et 
matériels de bureau et les fonds (1 million de dollars américains) pour l’exercice 2016. 
Les activités de l’AIR en 2016 seront axées sur i) la fourniture d’une assistance 
technique pour améliorer l’évaluation des données sur les transferts de fonds, ii) 
l’identification et la promotion des réformes pour renforcer les transferts de fonds en 
rapport avec le marché, iii) le partage des meilleures pratiques et des expériences 
mondiales, et iv) une meilleure compréhension des mandats et des rôles de l’AIR, tel 
que prévu pour 2016.  
 
Programme de développement des statistiques 
 
43. Dans le cadre du suivi et de l’évaluation du processus de développement socio-
économique, et pour assurer l’harmonisation des mesures, il faudrait que des 
statistiques exactes et complètes soient produites sur une base régulière. À cet effet, la 
Commission a élaboré la Charte africaine de la statistique (ACS) et la Stratégie pour 
l'harmonisation des statistiques en Afrique (SHaSA). Le Sommet de l’Union africaine de 
janvier 2009 a adopté la Charte. Mais, à ce jour, seuls six pays membres l’ont ratifiée 
alors qu’il faut quinze ratifications pour qu’elle entre en vigueur. La Commission lance 
donc un appel aux États membres pour qu’ils ratifient la Charte africaine de la 
statistique. ll est à noter que la Commission a pris des mesures concernant deux 
grands projets continentaux, à savoir l’Institut panafricain de la statistique (qui sera 
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établi à Tunis, en Tunisie), et le Centre panafricain de formation en statistique (qui sera 
établi à Yamoussoukro, en Côte d’Ivoire). 
 
44. S’agissant de l’établissement rapide de ces deux institutions dans les deux pays, 
la Commission salue les efforts faits par la Tunisie, y compris l’allocation de ressources 
financières, logistiques et autres ainsi que les efforts consentis par la Côte d’Ivoire. 
 
Développement du secteur privé 
 
45. Le développement du secteur privé est une composante clé du renforcement du 
processus d’intégration en Afrique, et le secteur privé est un partenaire essentiel pour la 
réalisation de la croissance inclusive et durable. Reconnaissant ce rôle, le Forum de 
l’Union africaine du secteur privé, institutionnalisé en 2005, rassemble dans le cadre 
d’une plate-forme de dialogue de haut niveau, des représentants du secteur privé, des 
représentants des gouvernements et des universitaires du continent, pour trouver des 
solutions concrètes aux défis qui empêchent le secteur privé de jouer le rôle qui est le 
sien dans le développement de l’Afrique.  
 
46. Face à ces défis, la Commission a contribué à l’organisation de forums des 
affaires avec des partenaires extérieurs tels que l’Union européenne, à travers le Forum 
des affaires Afrique-UE (AEBF), le Conseil des affaires Afrique-Inde (AIBC) et la Foire 
commerciale afro-arabe, qui créent des liens stratégiques entre le secteur privé africain 
et les investisseurs étrangers, en vue de tirer parti des opportunités qui existent aux 
niveaux continental et mondial. La Commission, à travers ces plates-formes, aide les 
États membres à adopter et à mettre en œuvre des mesures de soutien au 
développement du secteur privé. À cet égard, elle a mis en place des politiques, y 
compris les services de développement des entreprises, des réformes règlementaires 
et le renforcement des capacités, avec un accent particulier sur le renforcement des 
micros, petites et moyennes entreprises.  
 
47. Une récente évaluation du soutien de l’Union africaine au développement du 
secteur privé durant la dernière décennie confirme le rôle important de la Commission 
dans le développement du secteur privé et identifie les moyens d’améliorer les futures 
interventions dans le cadre de l’Agenda 2063 et de l’Agenda 2030, y compris : (i) 
l’insistance sur la création d’emplois (ii) l’intégration du développement du secteur privé 
dans les divers programmes de l’UA (iii) la promotion de questions transversales telles 
que l’égalité entre les hommes et les femmes, l’emploi des jeunes, le développement 
des infrastructures et, (iv) combler le déficit de financement grâce aux partenariats 
public-privé (PPP). 
 
48. Pour promouvoir et attirer les investissements sur le continent, la Commission a 
achevé la rédaction et l’adoption, par les experts africains, du projet de Code 
d’investissements panafricain (PAIC). Le PAIC est un cadre stratégique continental 
global et cohérent pour attirer et retenir les investissements en Afrique en vue du 
règlement des questions du développement durable et inclusif en Afrique sous l’angle 
d’un développement induit par le secteur privé. Cependant, le développement effectif du 
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secteur privé requiert un environnement et des conditions favorables aux 
Investissements directs étrangers (IDE) et aux investisseurs nationaux et la mobilisation 
des ressources intérieures.  
 
49. Pour renforcer le rôle du secteur privé, il est urgent et important de s’appuyer sur 
les résultats et les leçons du passé. À cet égard, la Commission propose de mettre en 
place un cadre stratégique (Stratégie de développement du secteur privé) pour 
renforcer le rôle du secteur privé dans la réalisation d’une croissance inclusive et 
durable, apporter une valeur ajoutée et compléter les mesures prises par les États 
membres, les organisations du secteur privé, les institutions de financement du 
développement et d’autres partenaires au développement.  
 
50. Pour cela, la Commission veut rester un partenaire important pour les 
gouvernements et les organisations commerciales intermédiaires dans les pays 
africains, pour soutenir la création d’un environnement propice aux affaires et au 
développement d’entreprises locales capables de créer des emplois décents, de 
générer des revenus publics et d’exploiter les opportunités qu’offrent les marchés 
intégrés au niveau mondial. Pour ce faire, la Commission envisage de rechercher de 
nouveaux moyens d’exploitation du potentiel du secteur privé en tant que partenaire de 
financements, agent d’exécution, conseiller ou intermédiaire, afin d’obtenir des résultats 
plus concrets et plus efficaces dans le domaine du développement du secteur privé et 
dans d’autres domaines, tels que l’énergie durable, l’agriculture et l’agroalimentaire, 
l’infrastructure numérique et physique, ainsi que le secteur vert et le secteur social. Le 
renforcement du rôle du secteur privé nécessite : l’adoption de la stratégie de 
développement du secteur privé par la deuxième Réunion ministérielle du CTS sur les 
affaires économiques, financières et monétaires de l’UA prévu en mars 2006, et 
l’adoption du code d’investissement panafricain (PAIC) par la même réunion. 
 
Agenda pour le développement des infrastructures et l’intégration  
 
51. Le développement d’infrastructures robustes sur le continent serait une panacée 
pour la réalisation d’une croissance économique inclusive et durable en vue de la mise 
en œuvre de l’agenda pour le développement et l’intégration de l’Afrique. À cette fin, la 
feuille de route comprendrait, entre autres, l’élargissement de l’accès à l’énergie 
abordable pour différents usages, des réseaux de transport régional et continental, la 
baisse des coûts des transports, l’accès plus large aux technologies de l’information et 
de la communication, et la réduction des coûts de transactions tout en accroissant la 
connectivité aux niveaux régional, continental et mondial.  
 
52. À cet égard, il est important d’indiquer certains des défis majeurs qui doivent être 
surmontés, à savoir :  
 

 le manque d’harmonisation aux niveaux continental et régional des 
politiques, lois et réglementations afin de faciliter l’adoption et l’exécution de 
projets régionaux et continentaux;  
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 les faibles capacités en matière de préparation des projets et le manque de 
financement qui font qu’il y a peu de projets banquables;  

 

 le manque de coordination et de coopération dans l’exécution des projets 
régionaux et continentaux. Par exemple, les tronçons des autoroutes 
transafricaines (TAH) qui figurent parmi les priorités des pays concernés 
sont construits, mais les tronçons qui ne font pas partie de leurs priorités 
stagnent; 

 

 la nature complexe des financements et de l’exécution des arrangements 
concernant les projets régionaux et continentaux entraîne la multiplicité des 
acteurs et des cadres stratégiques dans les pays concernés;  

 

 le manque de coordination centralisée des nouvelles et des anciennes 
initiatives africaines et non africaines pour le développement et l’accès du 
secteur énergétique africain; 

 

 l’insuffisance des capacités institutionnelles pour l’exécution des projets 
d’infrastructure régionale et continentales et l’incapacité des parties 
prenantes à exécuter ces projets dans les délais. Dans ce contexte, le 
manque de compétence est l’un des principaux défis pour la réalisation des 
infrastructures. La Commission de l’UA donne la priorité à son intervention 
dans le cadre de la mise en œuvre du Programme de développement des 
infrastructures en Afrique (PIDA).  

 
53. Face à ces défis, et conformément aux plans stratégiques de l’UA et aux 
différentes décisions des organes de décision de l’Union africaine, la Commission, en 
collaboration avec l’APCN, les CER, la BAD, la CEA, les États membres, les institutions 
spécialisées et les partenaires régionaux et au développement, a mis en œuvre les 
stratégies globales suivantes en tant que solutions à moyen et long termes :  
 

 élaboration de stratégies et de cadres régionaux et continentaux pour 
l’harmonisation des politiques et des règlementations; 
 

 élaboration de plans directeurs par secteur (transport, énergie, 
télécoms/TIC et tourisme) dans le cadre du Programme de développement 
des infrastructures en Afrique (PIDA);  

 

 soutien au renforcement des capacités des Communautés économiques et 
régionales pour leur permettre de mettre en œuvre les programmes et les 
projets du Programme de développement des infrastructures en Afrique 
(PIDA); 

 

 soutien à la mise en œuvre de projets concrets dans le cadre du 
programme phare qu’est le NEPAD;  
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 coordination des institutions africaines clés impliquées dans les activités du 
secteur;  

 

 défense des intérêts de l’Afrique lors de l’élaboration des cadres 
stratégiques et réglementaires mondiaux pour le développement des 
infrastructures; et,  

 

 promotion du partenariat pour le développement des infrastructures 
intégrées.  

 
Programme de développement des infrastructures en Afrique (PIDA)  
 
54. Le PIDA, tel qu’adopté par la dix-huitième session ordinaire de la Conférence de 
l’Union africaine en janvier 2012, a pour objectif premier de faciliter l’intégration 
continentale et le développement économique en Afrique à travers un mécanisme 
amélioré d’infrastructures régionales. Le PIDA est considéré comme le plan directeur 
continental pour les infrastructures. Son Plan d’action prioritaire contient 51 
projets/programmes clés. Le coût global du PIDA est de 360 milliards de dollars 
américains pour la période 2012-2040. Le Plan d’action prioritaire du PIDA pour la 
période 2012-2020 est estimé à 68 milliards de dollars américains. 
 
55. Il est élaboré deux fois par an, une feuille de route ainsi qu’un plan de travail 
conjoint pour la mise en œuvre du Plan d’action prioritaire du PIDA 2012–2020. 
L’exécution du plan de travail pour 2015 a permis d’obtenir les résultats suivants : 
 

 la mise en œuvre du programme de renforcement des capacités, avec le 
soutien de la BAD et de l’Agence de coopération allemande (GIZ) à l’APCN, 
à la Commission de l’UA et aux CER pour l’exécution du Plan d’action 
prioritaire du PIDA (PAP-PIDA); 
 

 la mobilisation de ressources : création du Fonds du Mécanisme de 
prestation de services (SDM) dans le cadre du PIDA pour préparer les 
projets suffisamment à l’avance;  

 

 l’implication du secteur privé dans la mise en œuvre du PAP-PIDA par la 
création du Réseau continental des affaires dont l’objectif est de constituer, 
pour les dirigeants africains, une plate-forme consultative sur 
l’investissement en matière d’infrastructures et sur un ensemble de 
questions stratégiques, telles que les politiques, les risques 
d’investissement, la structuration des projets et, en particulier les obstacles 
à la mise en œuvre des projets du PIDA. Le réseau sera composé des 
principaux organismes africains et mondiaux des affaires et des finances, 
ainsi que d’organisations régionales et internationales. Le réseau des 
affaires assurera la prise en compte des priorités et des besoins du secteur 
privé en matière d’investissement dans les projets régionaux et 
transfrontières; 
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 la finalisation et la mise en œuvre de la stratégie de communication du 
PAP- PIDA est un des résultats clé. Dans ce contexte, la stratégie a été 
révisée et un réseau de journalistes a été établi; 

 

 la Semaine du PIDA a eu lieu du 13 au 17 novembre 2015, à Abidjan, en 
Côte d’Ivoire, pour créer des synergies entre toutes les réunions liées au 
PIDA, telles que le Comité directeur, le Conseil pour le développement des 
infrastructures (CID), le Consortium pour les infrastructures en Afrique 
(ICA), l’IPPF du NEPAD, le Réseau continental des affaires, et ainsi 
harmoniser ces réunions qui auraient été organisées séparément; 

 

 le système de suivi, d’évaluation et de rapport du PIDA finalisé et mis en 
œuvre selon l’Architecture institutionnelle pour le développement des 
infrastructures en Afrique (IAIDA). Le système couvre l’identification et la 
définition des rôles des pays et des différentes institutions concernées. Il a 
été utilisé pour la première fois pour produire le rapport sur l’état de mise en 
œuvre du PAP -PIDA à l’occasion de la Semaine du PIDA; 

 

 le soutien mobilisé pour les Communautés économiques régionales aux 
fins d’appropriation et de mise en œuvre des projets et programmes du 
PAP-PIDA. Au cours de la période considérée, le soutien a été axé sur (i) le 
programme de renforcement des capacités pour la mise en œuvre du PIDA; 
(ii) le processus de détermination des projets prioritaires régionaux du PAP-
PIDA et les actions spécifiques par CER. À cet égard, la réunion du Groupe 
de la CEDEAO pour les infrastructures, tenue les 25 et 26 juin 2015 à 
Abuja, au Nigeria, a demandé à la Commission de l’UA de finaliser la 
préparation du document sur le renforcement des capacités en ce qui 
concerne certains projets du PAP-PIDA au sein de la CEDEAO et de 
soutenir, jusqu’en 2030, le développement du plan directeur des 
infrastructures de la CEDEAO dans le cadre du PIDA; 

 

 le soutien au développement du secteur des transports dans le cadre de la 
Stratégie conjointe UE-Afrique du Plan d’action 2014-2017, notamment 
l’opérationnalisation du Groupe de référence sur les infrastructures; 

 

 la mise en œuvre physique sur le terrain, qui comprend, entre autres, la 
mise en œuvre du projet de Système africain d’échanges Internet (AXIS), le 
Programme régional pour l’énergie géothermique en Afrique de l'Est, le 
projet hydroélectrique Kaleta en Guinée, achevé et opérationnel, la mise en 
œuvre d'autres projets de barrages hydroélectriques, tels que le Grand 
barrage éthiopien Renaissance, réalisé à 47 %, et les progrès enregistrés 
dans les études préparatoires du projet hydroélectrique INGA III. 
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Développement des transports 
 
56. L'Agenda 2063 de l’Union africaine a clairement identifié le développement des 
réseaux de transport en tant que nécessité pour l'intégration physique et le 
développement socio-économique de l'Afrique. Il est à noter que l'Afrique n'est toujours 
pas en mesure de tirer des avantages proportionnels à ses abondantes ressources en 
raison de l’insuffisance des infrastructures et des services de transport. Les coûts de 
production et de distribution des biens sur le continent sont les plus élevés au monde, 
au point que les biens produits en Afrique ne sont guère compétitifs avec les produits 
d'autres régions du monde, même sur le marché africain. Les grandes attractions 
touristiques restent encore hors de portée de la communauté mondiale des amateurs 
d’aventures. 
 
57. La Commission a entrepris de renforcer et de consolider la gestion du secteur 
des transports sur le continent, un projet qui bénéficie d’une subvention de 4 millions 
d'euros de l'UE dans le cadre du 10e FED. 
 
Le projet a pour objectif principal de renforcer la capacité du Département de 
l'Infrastructure et de l'Énergie de la Commission de l'Union africaine dans les domaines 
de l'harmonisation des politiques des transports et du développement du secteur des 
transports et des services, du Plan d'action prioritaire (PAP) du PIDA pour le démarrage 
des activités de corridor intelligentes, et du Consortium pour les infrastructures en 
Afrique (ICA) pour la mise en œuvre de son plan d'affaires stratégique ; et d’éditer et de 
publier les lignes directrices globales pour le secteur des transports. Les initiatives 
spécifiques entreprises sont les suivantes : 
 
58. Transport ferroviaire : La Vision 2040 pour le développement des chemins de 
fer en Afrique, élaborée avec le soutien de l'Union internationale des Chemins de fer 
(UIC), souligne que les chemins de fer sont l'épine dorsale de tout réseau de transport 
crédible. La détérioration des chemins de fer africains au cours des décennies a affecté 
l'efficacité des réseaux de transport africains. La Vision, qui a été approuvée par le 
Sommet de l'UA en juin 2014, définit des stratégies pour réorganiser le transport 
ferroviaire en Afrique en cohésion avec les autres modes de transport. Dans ce 
contexte, la Commission a pris des mesures concrètes en lançant le projet continental 
de train à grande vitesse (CHSTP) comme l'un des projets phares de l'Agenda 2063 en 
vue de faciliter l'élaboration et l'exécution de plans pour la construction, dans un futur 
proche, de lignes ferroviaires à grande vitesse identifiées dans toute l'Afrique. 
 
Le projet continental de train à grande vitesse couvre toutes les questions clés 
concernant la viabilité de l'initiative, y compris le cadre juridique et institutionnel 
approprié, la mobilisation des ressources et des investissements financiers, le 
développement des capacités dans les domaines de la production et de la technologie, 
la recherche et le développement ainsi que formation et l'éducation. Au cours de 
l'année, la Commission de l’UA a effectué une mission de consultation en Chine du 25 
au 29 mai 2015, pour discuter des modalités de mise en œuvre du protocole d'entente 
sur la coopération dans le domaine des chemins de fer, des routes, de l'aviation, de 
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l'industrialisation et du développement en Afrique. La mission était axée sur le projet 
continental intégré de Train à grande vitesse. Les deux parties ont convenu d'un cadre 
de mise en œuvre, y compris les arrangements institutionnels pour suivre et gérer la 
mise en œuvre du projet. Dans un premier temps, une équipe conjointe d’experts 
Commission de l’UA/Chine a été mise en place et un plan d'action conjoint ainsi 
qu’un projet de feuille de route ont été élaborés L'équipe conjointe est en train de 
finaliser les activités préparatoires du projet. 
 
Après trois décennies de faible investissement dans les infrastructures ferroviaires, il y 
a manifestement une redynamisation du secteur. Il y a des initiatives nationales et 
régionales en Afrique de l’Est (pour relier le Kenya, la Tanzanie, l’Ouganda, le Rwanda 
et le Burundi), et en Afrique de l’Ouest (un projet ferroviaire de 3.000km pour relier le 
Benin, le Burkina Faso, le Niger, la Cote d’Ivoire, le Ghana, le Nigeria et le Togo) dans 
le cadre du réseau de transport transafricain du  PIDA, ainsi que des initiatives de trains 
à grande vitesse en Égypte et en Afrique du Sud; le tramway en Éthiopie; des liaisons 
ferroviaires entre l’Érythrée et le Soudan; la restauration par l’Angola, la RDC et la 
Zambie de la voie ferrée du Bengela; la mise en service de la voie ferrée Mchinji-
Chipata entre la Zambie, le Malawi et le Mozambique; et la restauration des 
infrastructures ferroviaires dans beaucoup d’autres pays. 
 
59. Transport aérien : L'Agenda 2063 reconnait l'importance particulière du 
transport aérien comme stratégie à impact rapide pour l'intégration physique rapide de 
l'Afrique, étant donnés les besoins du secteur en infrastructures sont moindres par 
rapport aux besoins des autres modes de transport pour lesquels des investissements 
lourds et à long terme dans l'infrastructure sont nécessaires. La Commission a 
maintenant décidé d'accélérer la mise en œuvre intégrale de la Décision de 
Yamoussoukro de 1999 sur la libéralisation des marchés du transport aérien, et 
d’œuvrer progressivement à la création d'un marché unique du transport aérien en 
Afrique d’ici 2017. À cette fin, les consultations se poursuivent avec les principales 
parties prenantes, notamment les compagnies aériennes africaines et les autorités 
aéronautiques africaines, en vue d'obtenir un soutien substantiel pour l'initiative.  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre intégrale de la Décision de Yamoussoukro et de la 
création progressive d'un marché unique du transport aérien en Afrique, la Commission 
a entrepris les activités clés suivantes au cours de la période considérée : 
 

 adoption par le Sommet de l'UA, en janvier 2015, des documents 
réglementaires et institutionnels de la Décision de Yamoussoukro ; de la 
Déclaration d'engagement solennel de onze (11) États membres7 
concernant le projet phare de l’Agenda 2063 sur la mise en œuvre de la 
Décision de Yamoussoukro pour la création d'un marché unique africain du 
transport aérien, du lancement du Groupe de travail ministériel du projet ; et 
de l'adoption par le Sommet de l'UA en juin 2015 de la feuille de route et 
des arrangements institutionnels ; 

                                                           
7 Liste des pays 
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 à ce jour, deux (2) autres pays ont rejoint le projet de marché unique du 
transport aérien. La Commission et les principales parties prenantes ont 
entrepris des activités de plaidoyer pour inciter davantage d’États membres 
à se joindre au projet. En outre, l'organisme d’exécution, la Commission 
africaine de l'aviation civile (CAFAC), est en train de finaliser le cadre 
d'exécution du projet ;  

 

 trois (3) projets sont également en cours d’exécution dans le cadre du 
soutien de l'UE au renforcement des capacités en ce qui concerne les 
services et applications de sécurité et de sûreté de l'aviation et de 
navigation par satellite en Afrique. Le Comité directeur a tenu une réunion 
en juin 2015 pour examiner et valider les rapports provisoires des projets et 
préparer la réunion continentale qui se tiendra en décembre 2015 pour 
adopter les résultats des projets. 

 
60. Transport maritime : Pour soutenir la mise en œuvre de la Charte africaine des 
transports maritimes révisée, l'Union européenne a fourni un appui de 10 millions 
d'euros pour les activités de transport maritime en Afrique dans le cadre du 10e FED. 
Cet appui vise spécifiquement la croissance économique de l'Afrique, la connectivité et 
la promotion de l'intégration régionale. Il couvre les éléments suivants : i) 
l'harmonisation des réglementations en matière de sécurité maritime ; ii) l'amélioration 
de la sécurité maritime à travers l'assistance technique et la formation ; iii) la mise à 
niveau des données maritimes dans les ports et l'échange de données au niveau 
régional ; et iv) le renforcement de l'efficacité des ports, en particulier dans les 
terminaux de manutention de marchandises. Il s'agit d'un projet intra-ACP dont la mise 
en œuvre est assurée par le Secrétariat des ACP et l'orientation générale par un 
Comité de pilotage composé de la Commission de l’UA, les CER, les institutions 
spécialisées africaines et l'UE. Le projet a atteint le stade transitoire en novembre 2014. 
Au cours de la période à l’étude, une réunion du Comité directeur a eu lieu en juin 2015 
en vue d'examiner les activités en cours sur la sécurité maritime, la sécurité et la 
protection de l'environnement marin, y compris le renforcement des capacités pour le 
contrôle des navires par l’État du port (CNEP) et la mise en œuvre par l'État du pavillon 
(MEP). 
 
Stratégies et initiatives africaines pour le développement énergétique 
 
61. La Commission a poursuivi un certain nombre de stratégies et actions comme le 
développement accéléré des énergies renouvelables et d'autres sources, la facilitation 
des projets régionaux et continentaux pour la production et la transmission d'énergie 
propre, et l'élaboration de directives sur les énergies renouvelables (géothermique, 
hydroélectrique, solaire, bioénergies et éolienne) en vue de contribuer au 
développement socioéconomique. 
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62. Initiative africaine d'hydroélectricité 2020 : Dans la mise en œuvre de 
l'Initiative, la Commission soutient les capacités des États membres de l'UA et a 
organisé un atelier de formation continentale pour les petites centrales hydroélectriques 
avancées. La formation a eu lieu du 22 au 27 novembre 2015. En outre, un accord 
financier a été signé entre le Gouvernement italien et la Commission de l’UA comme 
contribution au budget pour l'Initiative d'hydroélectricité 2020 sur le renforcement des 
capacités des petites centrales hydroélectriques dans la Communauté de l’Afrique de 
l’Est (EAC). La coordination de la mise en œuvre du projet est assurée en collaboration 
avec la EAC. Le projet a été lancé en novembre 2015 et s'étendra sur une période de 
trois ans avec un budget initial de 200 000 euros pour la première année. Cette initiative 
est ouverte à d'autres partenaires potentiels. 
 
Mécanisme d'atténuation des risques géothermique (GRMF) : L'objectif global du 
GRMF est d'encourager les promoteurs des secteurs public et privé en accordant des 
subventions partielles pour les études de surface aboutissant au forage et à la 
confirmation des réserves par forage afin d'atténuer les risques associés à l'exploration 
des ressources géothermiques. Cette approche contribue à réduire les risques et les 
coûts du développement de la géothermie à un stade précoce. À cette fin, la 
Commission de l’UA coordonne le GRMF pour l'Afrique de l'Est, qui a été mis en place 
en 2012 avec l'appui financier et la collaboration du Ministère allemand de la 
Coopération économique (20 millions d'euros) et le Fonds d'affectation spéciale Afrique-
UE pour l'infrastructure (30 millions d'euros) à travers la KfW. Depuis lors, il y a eu de 
nouvelles contributions et de nouveaux efforts de différentes organisations 
internationales partenaires comme l'ICEIDA, le BGR, le PNUE et l'USAID. Le DFID a 
récemment rejoint le programme avec une contribution supplémentaire de 47 millions 
de livres sterling. 
 
63. Pour la première session de candidatures du GRMF, quatre projets ont reçu des 
subventions pour un montant total de 17 millions de dollars. Pour la deuxième session, 
le GRMF a été étendu à six (6) autres pays sur la base du grand intérêt manifesté par 
les développeurs dans la première session de candidatures. Il s'agit du Burundi, des 
Comores, de la République démocratique du Congo, de Djibouti, de l'Érythrée et de la 
Zambie. Lors de la troisième session lancée en octobre 2014, quatorze demandes ont 
été soumises par les Comores, Djibouti, le Kenya, l'Éthiopie, le Rwanda, la Tanzanie et 
l'Ouganda, et le résultat de l'évaluation de cette session est attendu en décembre 2015. 
 
64. Au cours de la période à l’étude, les activités suivantes ont été mises en œuvre : 
le suivi des projets attribués lors des deux premières sessions de candidature, 
l'achèvement des évaluations des demandes soumises pendant la deuxième session, 
et la signature d'accords de subventions, la finalisation de l'évaluation des demandes 
présentées pendant la troisième session et la coordination, par la Commission, des 
efforts visant à créer le Centre d'excellence africain pour la Géothermie et le 
Mécanisme est-africain de géothermie (EAGER). 
 
65. Politique et Cadre stratégique pour la bioénergie : Dans la mise en œuvre de 
la Feuille de route et du plan d'action de la Politique et du Cadre stratégique pour la 
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bioénergie, la Commission de l’UA, en collaboration avec la Commission économique 
des Nations Unies pour l'Afrique (CEA), a mis en place un programme sur les 
biocarburants pour les transports et les ménages. Sept études de cas sur l'Éthiopie, le 
Kenya, le Rwanda, Maurice, l'Afrique du Sud, le Burkina Faso et le Cameroun ont été 
menées, trois ateliers régionaux de renforcement des capacités ont été organisés à 
Mbabane (Swaziland) du 6 au 8 mai 2015, à Arusha ((Tanzanie) du 9 au 11 juin 2015 et 
à Accra (Ghana) du 4 au 6 août 2015. Le premier atelier régional de formation a été 
organisé au Caire (Égypte) du 14 au 18 septembre 2015 et les deux autres ateliers de 
formation ont été organisés à Port-Louis (Maurice) du 9 au 13 novembre 2015, et à 
Dakar (Sénégal) du 14 au 18 décembre 2015. 
 
66. Partenariat énergétique Afrique-UE : La Commission poursuit la mise en 
œuvre du Partenariat Afrique-UE pour l'énergie dans le but d'atteindre les objectifs 
politiques arrêtés pour 2020, à savoir 10 000 MW d'hydroélectricité, 5 000 MW 
d'énergie éolienne et 500 MW d'énergie solaire, et tripler la capacité installée d'autres 
sources d'énergie renouvelables, doubler le commerce interrégional d'électricité et le 
commerce du gaz naturel entre l'Europe et l'Afrique. Les perspectives de résultats sur la 
base des projets de pipelines montrent toujours que ces objectifs seront dépassés. Le 
Partenariat énergétique Afrique-UE présentera un rapport de suivi mis à jour dans la 
prochaine période de déclaration à la fin de 2016. 
 
En octobre 2015, la partie africaine a sélectionné et pourvu à deux vacances de 
nouveaux postes de coprésident avec comme représentant des États membres l'Égypte 
et des CER le COMESA. Ce qui porte le nombre de coprésidents du Partenariat 
énergétique à six avec le Département des infrastructures et de l'énergie de la 
Commission de l’UA et le DEVCO C5 de l'Union européenne, Allemagne et Italie. Afin 
d'améliorer la coordination des initiatives panafricaines de l'énergie, la Commission de 
l’UA, en collaboration avec la BAD, l’Agence du NEPAD, la CEA, le PNUD, le PNUE, 
l'Initiative pour l'énergie durable pour tous (SE4All), a organisé une série de réunions 
lors du Forum annuel de la SE4ALL à New York en mai 2015, le Forum de l'énergie à 
Vienne en juin 2015, la Conférence sur le financement du développement à Addis-
Abeba en juillet 2015, le Forum des parties prenantes africaines de la Commission de 
l’UA en septembre 2015 et la Conférence internationale des énergies renouvelables 
(SAIREC) à Cape Town, Afrique du Sud en octobre 2015. La réunion finale de 
coordination a eu lieu en décembre 2015 au Pavillon africain du COP21 à Paris, 
présentant les résultats d'un exercice de cartographie des initiatives énergétiques en 
Afrique et s'est achevée sur un mécanisme de coordination harmonisé de toutes les 
grandes initiatives panafricaines pour l'Énergie à travers l'Architecture institutionnelle de 
développement des infrastructures en Afrique (IAIDA). 
 
Dans le cadre du renforcement des capacités pour atteindre les objectifs, le Partenariat 
énergétique Afrique-UE, à travers son Programme de coopération pour l'énergie 
renouvelable (RECP), a, en 2015, financé des études pour la mise en place du Centre 
pour l'énergie renouvelable et l'efficacité énergétique en Afrique australe (SACREEE) 
en Namibie et le Centre pour l'énergie renouvelable et l'efficacité énergétique en Afrique 
de l'Est (EACREEE) situé à l'Université de Makerere en Ouganda. Le RECP a 

http://www.euei-pdf.org/regional-studies/centre-for-renewable-energy-and-energy-efficiency-sacreee
http://www.euei-pdf.org/regional-studies/centre-for-renewable-energy-and-energy-efficiency-sacreee
http://www.euei-pdf.org/regional-studies/centre-for-renewable-energy-and-energy-efficiency-sacreee
http://www.euei-pdf.org/regional-studies/centre-for-renewable-energy-and-energy-efficiency-sacreee


EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 91 

également rétabli le programme de Maîtrise en énergie renouvelable à l'Université du 
Zimbabwe, en coopération avec l'Université de Dar es-Salaam, en Tanzanie et 
l'Université Makerere, en Ouganda. 
 
67. Afin d'accélérer l'accès à l'énergie moderne durable en Afrique, la Commission 
de l’UA, en collaboration avec d'autres intervenants (BAD, SE4ALL, IRENA, etc.) et 
sous la conduite du G20 présidé par la Turquie, a participé à l'élaboration du Plan 
d'action du G20 pour l'accès de l'Afrique subsaharienne à l'énergie, qui a été approuvé 
lors de la réunion ministérielle du G20 au début d’octobre 2015. 
 
Technologies de l'information et communication (TIC) 
 
68. Sur la base de la mise en œuvre des objectifs stratégiques de 2014-2017 et des 
décisions des organes politiques, la Commission a poursuivi un certain nombre de 
stratégies et actions principales, dans le secteur des TIC, y compris les suivantes : 
 
69. Projet DotAfrica (.Africa) : Projet de nom de domaine générique de premier 
niveau (gTLD: Le 26 mars 2014 à Singapour, l'opérateur ZACR a été sélectionné par la 
Commission de l’UA et a signé un accord avec la Société pour l'attribution des noms de 
domaine et des numéros sur Internet (ICANN) pour l'accréditation de DotAfrica, ce qui 
était un moment historique pour le continent. L'Afrique a finalement obtenu son Identité 
électronique et a maintenant une présence unifiée sur l'Internet et DotAfrica comme 
nom de domaine de premier niveau est conçu pour la promotion des entreprises, des 
peuples et de la culture africains dans l'Internet. 
 
Le lancement politique de DotAfrica a eu lieu le 22 mai 2014 dans le cadre de la clôture 
du cinquantenaire de l'OUA/UA. Après la signature de l'Accord de registre entre 
l'ICANN et le ZACR, la société DotConnectAfrica (DCA) a contesté cette entente et 
déposé une plainte contre l'ICANN auprès d'un Comité d'examen indépendant (CEI). 
L'ICANN a donc suspendu le processus de traitement de la requête de DotAfrica 
jusqu'à ce que le CEI statue sur la plainte déposée par DotConnectAfrica. Ce processus 
d'examen du CEI retarde le lancement technique du nom de domaine de premier 
niveau de DotAfrica. Les activités entreprises en 2015 sont les suivantes : 
 

 discussion approfondie sur le statut de la délégation de DotAfrica à la 
cinquante-troisième session de l'ICANN à Buenos Aires, Argentine, du 21 
au 25 juin 2015 ; 
 

 suivi rapproché de la décision du Comité d'examen indépendant sur la 
décision de l'ICANN relative à DotAfrica avec le développement de divers 
documents de plaidoyer. 

 
70. Projet de Système africain d'échanges Internet (AXIS) : Le projet est financé 
par le Fonds UE-Afrique sur l'infrastructure et le Gouvernement du Luxembourg, à 
travers l'Agence de développement du Luxembourg, et mis en œuvre par la 
Commission de l’UA. Le projet vise à maintenir le trafic local Internet en Afrique, ce qui 
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permettrait d'économiser plus de 500 millions de dollars des charges à l'Afrique en 
fournissant le renforcement des capacités et l'assistance technique pour faciliter la mise 
en place de points d'échange Internet et de points d'échange régional Internet en 
Afrique. Les objectifs de AXIS sont les suivants : i) Soutenir la création de points 
d'échange Internet (IXP) dans les États membres de l’UA, les concentrateurs et 
transporteurs régionaux Internet ; ii) Mettre en place des données de trafic en temps 
réel et historiques accessibles via le système de visualisation sur le Web ; iii) Mettre en 
place un programme de certificat sur les technologies d'échange Internet. L'impact 
attendu des points d'échange Internet se trouve au niveau de la réduction du délai et de 
la latence sur le trafic Internet local dans les États membres, de la réduction des coûts 
de transport, de l'augmentation du nombre de nouvelles applications en ligne locales et 
d'une meilleure qualité de l'accès local. 
 
Pour la période à l’étude, les réalisations comprennent : le lancement des IXP à 
Maurice et au Libéria, l'évaluation complète du deuxième appel à proposition des 
subventions du RIXP pour l'Afrique de l'Ouest, centrale et australe, le renforcement des 
capacités pour les fournisseurs d'accès Internet (FAI) de se développer à l'Internet 
régional, les transporteurs pour l'Afrique australe, de l'Ouest, centrale et du Nord, et un 
soutien aux IXP sélectionnés au Rwanda et au Kenya pour atteindre les IXP régionaux. 
Le projet AXIS, à ce jour, a acheté et fait don de matériel, et facilité la mise en place de 
points d'échange Internet (IXP) dans les États membres qui ont prouvé qu'ils étaient 
prêts. 
 
71. Réseau panafricain en ligne (PAEN) pour la télémédecine et la télé-
éducation : Le gouvernement de l'Inde a financé et mis en œuvre un Réseau 
panafricain en ligne (PAEN) reliant les États membres de l’UA par satellite et fibre 
optique, visant à améliorer l'enseignement en ligne, la télémédecine, et les services de 
connectivité de très, très importantes personnalités (VVIP). Le budget du projet estimé 
à 150 millions de dollars est entièrement financé par le gouvernement de l'Inde sur une 
période de 5 ans pour la fourniture et l'installation d'équipements et de logiciels, la 
location de la bande passante d'un satellite et le câble de fibre optique sous-marin, 
l'exploitation et la maintenance du réseau et le paiement des frais des hôpitaux et les 
universités qui offrent des services de télémédecine et d'enseignement en ligne 
respectivement. 
 
72. À la fin d’août 2014, les principales réalisations sont les suivantes : i) 18.208 
étudiants inscrits dans les différents cycles d'études dans différentes disciplines des 
universités indiennes à travers le réseau ; ii) 606 consultations en ligne de médecine ; 
iii) 4.390 sessions d'enseignement continu en médecine. En 2013, la partie africaine n'a 
pas réussi à mettre en place comme prévu, une structure de gestion pour prendre en 
charge la gestion du PAEN à la fin de l'aide indienne, initialement prévue le 14 juillet 
2014. Puis, à la suite de négociations avec le gouvernement de l'Inde pour étendre son 
assistance pour deux ans de plus, la nouvelle date de transfert sera de 13 juillet 2016 et 
au cours de cette période, la partie africaine devrait identifier et mettre en œuvre un 
plan de durabilité pour prendre efficacement en charge la gestion, le 14 juillet 2016. 
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73. À la lumière de ce qui précède et suite à une décision de la Conférence de l'UA, 
la Commission a élaboré et soumis aux organes de l'UA un plan d'action de 
développement durable du PAEN après son transfert à la partie africaine. Cependant, la 
mise en œuvre des activités du plan d'action n'a pas été réalisée en 2015, et elle a été 
reportée à 2016, car aucun budget n'a été alloué au PAEN en 2015. 
 
74. Passage de la télédiffusion analogique à la télédiffusion numérique dans le 
réseau terrestre : La date limite pour arrêt de la télédiffusion analogique en Afrique 
était 17 juin 2015. Cependant, l'on a noté que les pays africains sont à différents stades 
de la commutation et, à l'exception de quelques-uns qui ont achevé leur transition avant 
la date limite de l'UIT de juin à 2015, beaucoup sont dans des situations difficiles 
(manque de ressources financières et de capacités techniques, etc.) pour passer des 
services analogiques après la création de leur Comité et la définition de la stratégie et 
de la feuille de route pour la transition à des services de télévision numérique terrestre. 
 
75. Les actions suivantes ont été mises en œuvre pour la période à l'étude, bien que 
les activités du projet ne soient pas financées de manière adéquate dans le 
budget 2015 : 
 

 organisation de la réunion préparatoire conjointe des experts de la 
Commission de l’UA, de l'AUB et de l'ATU le 12 mai 2015, Addis-Abeba, 
pour examiner l'état de transition des États membres de l'UA et mettre en 
place le Comité technique africain (ATC) avec l'accent sur les modalités 
pratiques appropriées pour la mise en œuvre de la stratégie pour la 
transition effective ; 
 

 coordination de l'élaboration du rapport conjoint de la Commission de l’UA, 
de l'AUB et de l'ATU sur l'état de la migration vers la télévision numérique 
complète. 

 
Forum africain sur la Gouvernance de l'Internet (AIGF) 
 
76. Le quatrième Forum africain sur la Gouvernance de l'Internet (AfIGF2015) a eu 
lieu du 6 au 8 septembre 2015 à Addis-Abeba (Éthiopie) et a abouti sur les 
recommandations ci-après : 
 

 élaboration de la contribution africaine au SMSI 10 en vue de remédier à 
l'absence d'une position africaine sur la question ; 
 

 nécessité de traiter l’accès à l'information comme une question de 
développement clé pour l'accès du public à l'information et aux 
connaissances dans le contexte des objectifs de développement durable 
(ODD) ; 

 

 nécessité de revoir l'Initiative « Connecter le prochain milliard 
d'internautes » en tant que programme et projet des pays et des parties 
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prenantes en utilisant les meilleures pratiques et méthodologies des 
programmes et projets ; 

 

 nécessité de créer un Mécanisme africain de sécurité pour consommateurs 
africains d'Internet, avec l'accent sur la collaboration et la coopération, 
panafricaines dans la prévention, la recherche et la poursuite de la 
cybercriminalité, y compris les questions liées à la lutte efficace contre les 
spams ; 

 

 nécessité de reconnaitre que l'accès à l'Internet est essentiel pour la pleine 
réalisation du développement humain et facilite l'exercice et la jouissance 
d'un certain nombre de droits et libertés, y compris les droits à la liberté 
d'expression et l'accès à l'information, de réunion pacifique et d'association. 

 

 les résultats de l'annonce la migration faite en 2014 par le Département 
américain du Commerce (transition de la supervision des fonctions clés de 
l'Autorité chargée de la gestion de l’adressage sur Internet (IANA) à la 
communauté multipartite mondiale et renforcement de la responsabilité de 
l'ICANN) ; 

 

 nécessité d'une réglementation sur le contexte spécifique de la neutralité de 
l'Internet. 

 
Harmonisation des politiques et règlements postaux et des stratégies de 
développement postal 
 
77. Les principales activités et réalisations de cette année comprennent les TDR ci-
après :  
i) Élaborer un plan-cadre postal ; et ii) Élaborer des lignes directrices sur les services de 
poste en ligne ; coordination des activités pour la tenue de la table ronde sur la mise à 
niveau des réseaux postaux pour le développement socioéconomique en Afrique : 
finalisation des rapports des pays pilotes, conception du format et de l'ordre du jour de 
la table ronde, identification des donneurs potentiels et rédaction et envoi de lettres 
d'invitation, et sensibilisation de la communauté postale africaine sur la contribution 
attendue de la poste pour la mise en œuvre de l'Agenda 2063 de l'UA. La Commission 
s'est également focalisée sur la coordination du projet conjoint de la Commission de 
l’UA, de l'AUB et de l'ATU sur la connectivité des bureaux de poste dans les zones 
rurales en Afrique et en préparation de la table ronde des bailleurs de fonds tenue en 
marge du 1er CTS sur la communication et les TIC. 
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Résultat 4 
 
Amélioration de la santé, de l'éducation et de l'emploi, soutenue par la 
science, la technologie et la recherche 
 
Une vie saine et le bien-être pour tous, à tous les âges 
 
VIH/SIDA, tuberculose, paludisme et maladies infectieuses – Ebola – En 2015 
 
1. Les chefs d'État et de gouvernement ont approuvé la mise en place des Centres 
africains pour le contrôle et la prévention des maladies (CDC Afrique) lors du Sommet 
de l'UA en janvier 2015. L’ASEOWA a aidé à sauver la vie de milliers de personnes 
dans les trois pays les plus touchés, soutenu l’examen de 8.153 cas et mené avec 
succès le suivi de 49.493 contacts. L’intervalle de temps entre le déclenchement de la 
maladie et l'admission à l'UTE a diminué de six jours en janvier, à deux jours en février 
2015, et la proportion des cas notifiés de la liste de contacts a augmenté de 20 % en 
décembre 2014 à 100 % en mars 2015. 
 
2. Les bénévoles ont appuyé la gestion des cas d'Ebola, la restauration des 
services de santé, la surveillance épidémiologique, la prévention et le contrôle des 
infections, la prise en charge psychosociale, la communication et les piliers de 
mobilisation sociale. Dans ces piliers, ils ont travaillé en collaboration avec le personnel 
national, les organisations locales et internationales, et cela a culminé dans le contrôle 
de l'épidémie d'Ebola. Les volontaires de l’ASEOWA ont également soutenu le 
renforcement des capacités du personnel national et international. 
 
3. Avec le soutien de bénévoles de l’ASEOWA, la qualité de l'investigation des cas 
et des listes contacts s’est améliorée au fil du temps avec une proportion accrue de cas 
notifiés de contacts répertoriés. L'intervalle de temps entre le déclenchement de la 
maladie à l'admission à l'UTE a également diminué. Les bénévoles de l’ASEOWA ont 
également été déployés dans deux unités de traitement d'Ebola (UTE) en Guinée, deux 
au Libéria et deux en Sierra Leone. Les taux élevés de survie ont été enregistrés dans 
ces unités de traitement. Le déploiement du laboratoire mobile pour la Sierra Leone a 
permis de réduire le redressement entre les échantillons parvenus au laboratoire et les 
résultats obtenus des hôpitaux. Cela a amélioré la qualité de la réponse au 
déclenchement précoce de la recherche des contacts et de la quarantaine. 
 
4. Les bénévoles de l’ASEOWA ont appuyé la mise en œuvre de l’Anneau de 
prévention et de lutte contre les infections (APLI), qui a interrompu efficacement la 
transmission du virus de l’Ebola précisément dans le comté de Montserrado au Libéria. 
Les bénévoles ont contribué à la prévention et à la lutte contre la contamination du virus 
parmi les travailleurs de la santé à travers le renforcement des capacités des 
intervenants dans leurs domaines d'activité respectifs. Ils ont également pris en charge 
l’APLI dans les écoles et les établissements de santé. L’ASEOWA a considérablement 
contribué à la restauration des services de santé. Les bénévoles ont joué un rôle 
essentiel dans la réouverture des hôpitaux qui avaient été fermés, au redémarrage des 
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services qui avaient été arrêtés et des services dans les hôpitaux sélectionnés qui 
étaient en sous-effectifs, ce qui a favorisé l’amélioration de l'utilisation des services de 
santé. 
 
5. La réduction massive des opérations de l’ASEOWA a commencé en mai 2015, 
lorsque les premiers groupes de volontaires détachés ont quitté la zone de mission. Le 
dernier groupe de bénévoles est sorti de la zone de la mission en septembre 2015. 
 
6. Au total, 76.800.498,08 dollars ont été engagés pour soutenir la Commission 
dans la lutte contre le virus d’Ebola en Afrique de l'Ouest, dont la somme de 
56.850.463,08 dollars a été effectivement décaissée. La Commission est 
particulièrement reconnaissante envers les partenaires, en particulier le secteur privé 
africain, pour leurs généreuses contributions. 
 
7. La Commission de l’UA a mené avec succès la mission d'appui de l’UA à la lutte 
contre l'épidémie d'Ebola en Afrique de l'Ouest (l’ASEOWA) pour la lutte contre le virus 
de la maladie d'Ebola (EVD) en Afrique de l'Ouest avec le déploiement de 855 cadres 
médicaux et de santé publique de 17 États membres de l'UA. La Commission de l’UA a 
organisé une Conférence internationale sur Ebola, qui a mobilisé les ressources des 
États membres et cartographié l'impact économique et financier de l'épidémie, et défini 
ce qui est nécessaire pour atteindre la relance et la reconstruction socioéconomique 
durable dans l'immédiat et à moyen terme. La Commission a entrepris une évaluation 
exhaustive de l'l’ASEOWA et tenu un atelier d'évaluation du 26 au 28 octobre 2015 aux 
Seychelles. L'objectif de l'atelier était d'évaluer la planification et l'exécution de la 
mission, les leçons apprises et les expériences acquises, et de bien documenter tout ce 
qui a transpiré en vue de mieux répondre aux futures urgences de santé publique de 
portée internationale et, en fait, toutes les crises humanitaires. L'atelier a facilité la 
préparation du rapport final de l'l’ASEOWA pour le CNEP et la Conférence de l'UA en 
janvier 2016. L'Observateur du sida en Afrique (AIDS Watch) de la Commission de l’UA 
a organisé diverses manifestations de haut niveau à l'échelle continentale et mondiale 
pour l'augmentation du financement des services nationaux de santé. 
 
Santé, nutrition et population 
 
8. La Stratégie régionale africaine pour la nutrition a été révisée et adoptée pour la 
mise en œuvre en 2016-2025. La sensibilisation sur la nutrition parmi les décideurs de 
haut niveau a considérablement augmenté au cours des dernières années, ce qui a 
requis plus d'efforts de plaidoyer de la part de la Commission, y compris le travail du 
Champion de la nutrition de l'UA, Sa Majesté le Roi Letsie III du Lesotho. La mise en 
œuvre de la Stratégie africaine de la santé a évolué à travers le Plan de production de 
produits pharmaceutiques pour l'Afrique (PMPA) et le Plan d'action de Maputo sur les 
droits et la santé en matière de sexualité et de reproduction (MPoA), y compris la 
Campagne sur la réduction de la mortalité maternelle en Afrique (CARMMA), qui a été 
lancée dans 45 États membres, aboutissant à la réduction remarquable de la mortalité 
maternelle et infantile sur le continent. 
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Lutte contre la drogue 
 
9. La Commission de l’UA a favorisé la mise en œuvre, par les CER et les États 
membres, du Plan d'action en matière de lutte contre la drogue (2013-2017). La 
capacité globale de recherche a été améliorée afin de recueillir des données et 
d’analyser, à la Commission de l’UA, les tendances liées à la drogue, avec comme 
résultat des publications et des bulletins réguliers. Des comités de coordination 
intersectoriels nationaux de lutte contre la drogue sont fonctionnels dans 60 % des 
États membres, et la Commission de l’UA a mené un exercice avec les points focaux de 
lutte contre la drogue dans les États membres, ce qui entraîne une amélioration des 
rapports sur l'utilisation de la drogue et les tendances du trafic en vue d'affiner la 
formulation des politiques futures pour le continent. 
 
Sport 
 
10. La Commission a coordonné la mise en œuvre du Cadre stratégique pour le 
sport en Afrique (2008-2018) et l'Architecture du sport en Afrique, et en particulier elle a 
coordonné les préparatifs de l'édition 2015 des Jeux africains avec le pays hôte, la 
République du Congo et les membres du Mouvement du sport africain. Le Département 
des Affaires sociales (DSA) a en outre facilité la restructuration des sept (7) zones de 
développement du sport de l'ancien Conseil supérieur du sport en Afrique (CSSA) en 
cinq (5) régions de développement du sport de l'UA, ce qui permettrait de rationaliser le 
sport pour le développement par le sport et le sport au service du développement. 

 
Des citoyens bien éduqués et une révolution des compétences, 
étayée par la science, la recherche et l'innovation 
 
11. Le Plan d'action pour la deuxième la Décennie de l'éducation pour l'Afrique 
(2006-2015), suivi par la nouvelle Stratégie continentale pour l'éducation en Afrique - 
2016-2025 (la Décennie 2016-2025), la Stratégie continentale pour l'éducation et la 
formation technique et professionnelle, et la Stratégie pour la science, la technologie et 
l'innovation en Afrique (STISA) fournit le cadre politique global pour assurer les 
réalisations de la révolution africaine des compétences, comme prévu par 
l'Agenda 2063 et pour atteindre les objectifs de développement durable de 2030. Dans 
ce cadre, une attention particulière est accordée aux jeunes et à l'éducation des filles et 
des femmes. 
 
Promouvoir une éducation de base universelle et de qualité pour tous  
 
12. Institut panafricain de l'éducation pour le développement (IPED) : L'IPED est 
une institution spécialisée de l'UA avec pour responsabilité d'assurer la fonction 
d'Observatoire l'éducation en Afrique. L’IPED est responsable de la mise en œuvre et 
l'hébergement du système d'information de gestion de l'éducation pour l'Afrique (SIGE). 
Il s'agit de développer et de contrôler les processus vers la qualité, le développement 
inclusif de l'éducation, qui répond aux objectifs individuels et collectifs, et de renforcer 
les ressources humaines et les capacités intellectuelles dans le continent. 
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Le recrutement du Coordonnateur de l'IPED a été finalisé, tandis que celui des autres 
postes est en cours avec l'approbation du budget ordinaire 2016. Des efforts sont en 
cours pour obtenir l'accord de 11 membres (Angola, Bénin, Burkina Faso, RCA, Congo, 
Gabon, Gambie, Guinée, RDC, Sénégal et Soudan) pour le Comité exécutif d'origine de 
l'IPED en vue de faciliter la compensation de l'encours de la dette de l'ordre de 3 
millions de dollars. L'effacement de cette dette est urgent pour l'IPED en vue de mener 
à bien sa tâche importante en tant qu'Observatoire de l'éducation en Afrique et les États 
membres sont appelés à s'engager dans la compensation de la dette. 
 
Les systèmes continentaux de gestion de l'information sur l'éducation (EMIS) 
présentent peut-être le domaine le plus crucial pour se concentrer dans le 
développement de l'éducation. Un robuste EMIS est essentiel pour l'élaboration de 
politiques efficaces sur la base d'informations statistiques fiables, ponctuelles et 
significatives, favorisant la représentation exacte et la comptabilité de la situation de 
l'éducation nécessaire pour une bonne planification et le développement d'interventions 
appropriées. Avec la collaboration des partenaires, la Commission a aidé les CER à 
développer leurs propres normes régionales et normes SIGE (sur la base du cadre 
continental) en utilisant l'expertise d'experts en EMIS dans les ministères de l'Éducation 
des États membres. À ce jour, la SADC, la CEDEAO et la CAE ont adopté leurs normes 
SIGE et des codes de pratique sont en train d'évaluer la conformité des États membres 
par rapport à ces cadres à travers l'évaluation par les pairs. 
 
13. Le perfectionnement des enseignants : La Conférence panafricaine pour le 
développement des enseignants (PACTED IV) s'est tenue lors du 1er CTS-EST. Les 
ministres ont réitéré la nécessité d'améliorer le statut et les conditions de travail des 
enseignants comme une condition préalable pour une éducation de qualité. Les 
ministres ont également recommandé la poursuite de la Feuille de route de l'UA pour 
les enseignants et son alignement avec la Décennie 2016-2025 et les amendements à 
la feuille de route. Une étude sur les conditions de vie et de travail de l'enseignant dans 
le système de l'éducation en Afrique est annoncée pour le dernier trimestre 2015. Le 
résultat sera exploité pour élaborer des stratégies pour valoriser la profession de 
l'enseignant. 
 
14. Centre international pour l'éducation des filles et des femmes en Afrique : 
Centre international de l’UA pour l'éducation des filles et des femmes en Afrique 
(CIEFFA) est une institution spécialisée de l’UA créée depuis 2004, portant sur 
l'éducation des femmes et des filles. Il est aussi une institution de l'UNESCO de 
catégorie 2. Suite à la décision de la Conférence sur les études relatives aux modalités 
de fonctionnement du CIEFFA, des discussions ont eu lieu avec des experts juridiques. 
Le centre de cette année a commencé à recruter le personnel à court terme et régulier, 
conformément à la structure approuvée. Une mission d'enquête a été réalisée afin de 
discuter sur les accords existants, évaluer l'état de l'infrastructure, lancer l'inventaire 
des ressources humaines actuelles du Centre, sa situation financière, les fournitures de 
bureau et la logistique disponible, ainsi que la relation du Centre avec le Gouvernement 
du Burkina Faso et d'autres partenaires. 
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Des discussions sont en cours avec les partenaires pour la mobilisation des ressources 
pour les activités retenues pour le Plan stratégique du Centre pour 2015-2017, qui met 
l'accent sur quatre priorités stratégiques : i) des cadres juridiques pour les droits des 
filles et des femmes dans les écoles et les universités ; ii) des programmes sensibles au 
genre dans les écoles et les universités ; iii) le maintien des filles dans les écoles ; et iv) 
la documentation, le plaidoyer, la communication et les publications. Le CIEFFA, en 
collaboration avec l'UNESCO, prépare des cas des études approfondis de pays 
fournissant l'éducation à divers groupes d'apprenants, avec un accent sur l'éducation 
des filles dans les cinq régions du continent. 
 
Promotion et harmonisation de l'enseignement supérieur en Afrique 
 
15. Université panafricaine : L'Université panafricaine (UPA) continue d'évoluer 
comme un projet phare de l’UA car elle vise à favoriser l'excellence dans 
l'enseignement supérieur et de la recherche en Afrique, et à servir de moteur de 
l'innovation, la pertinence et la compétitivité du secteur de l'éducation sur le continent. 
Le Sommet de l'UA de janvier 2015 a élu le Président et le Vice-Président du Conseil 
de l’UPA et instruit la Présidente de la Commission de constituer l'ensemble des 
membres du Conseil. Les membres du Conseil de l’UPA ont ensuite été nommés parmi 
les représentants de la Commission de l'UA, les États membres, les Communautés 
économiques régionales, le Rectorat de l'UPA, les instituts de l’UPA, le personnel, les 
étudiants, les universités d'accueil, les partenaires, les milieux universitaires, la 
diaspora africaine, le secteur privé et la société civile, conformément aux dispositions 
du Statut de l’UPA. Le Conseil de l’UPA a tenu sa réunion inaugurale le 25 juin 2015 au 
siège de la Commission, et une réunion extraordinaire les 22 et 23 octobre 2015. 
 
Le Sommet de janvier 2015 a désigné la République du Cameroun en tant que pays 
hôte du Rectorat de l’UPA. La Commission a pris des mesures pour assurer la 
relocalisation du Rectorat au Cameroun, y compris une demande officielle au 
gouvernement de la République du Cameroun de présenter un rapport sur l'état des 
préparatifs pour accueillir le Rectorat, ainsi qu'une visite du Président du Conseil de 
l’UPA dans le pays les 16 et 17 septembre 2015, afin de rencontrer les autorités 
gouvernementales compétentes et élaborer une feuille de route pour la relocalisation du 
Rectorat. Les étapes clés de la feuille de route conjointe comprennent signature de 
l'Accord de siège lors du Sommet de janvier 2016 et le déménagement du Rectorat à 
Yaoundé à la fin de mars 2016. 
 
L’UPA est composée de cinq instituts répartis dans cinq régions de l'Afrique. Quatre des 
instituts de l'UPA, dans les régions d'Afrique de l'Ouest, de l'Est, centrale et du Nord 
sont opérationnels, et le premier lot d'étudiants de l'Institut l’UPA pour les sciences 
fondamentales, la technologie et l'innovation (PAUSTI) au Kenya ont reçu leurs 
diplômes en novembre 2014. L'Institut de l’UPA pour les sciences de la vie et de la 
Terre (y compris la santé et l'agriculture) (PAULESI) au Nigeria et l'Institut de l’UPA 
pour la gouvernance, les sciences humaines et sociales (PAUGHSS) au Cameroun, ont 
décerné des diplômes de leurs premières promotions d'étudiants en maîtrise et doctorat 
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en novembre et décembre 2015 respectivement. L'Afrique du Sud a été nommée par la 
SADC pour accueillir l'Institut de l’UPA pour les sciences de l'espace pour la région 
d'Afrique australe. Une délégation de la Commission de l’UA dirigée par le Commissaire 
aux RHST a effectué une visite de travail en Afrique du Sud en mars 2015 pour relancer 
les négociations pour la création et l'opérationnalisation de l'Institut de l’UPA pour les 
sciences de l'espace. Les deux parties ont arrêté une feuille de route commune, et leurs 
responsables respectifs ont mené, depuis, des communications et consultations sur la 
façon de faire avancer le processus. 
 
16. Programme Nyerere : Pour encourager la participation des jeunes étudiants 
africains ayant un handicap physique dans les programmes de maîtrise, un appel 
spécial à l’attribution de bourses dans le cadre du programme Nyerere a été lancé en 
2015, s’adressant uniquement aux candidats ayant des déficiences physiques, et 40 
candidats ont été présélectionnés pour l'attribution de ces bourses d'études. Dans le 
cadre du Programme Nyerere élargi géré conjointement avec la Commission 
européenne, 15 réseaux impliquant 72 universités de 34 États membres mettent en 
œuvre la mobilité académique intra-africaine. Le programme de mobilité comprend des 
études partielles et des programmes universitaires complets de maîtrise et de doctorat. 
 
17. Harmonisation de l'enseignement supérieur : Dans la mise en œuvre de la 
Stratégie de l’UA pour d'harmonisation de l'enseignement supérieur, la Commission 
travaille avec l'UNESCO pour faciliter la ratification et la mise en œuvre de la 
Convention d'Arusha révisée sur la reconnaissance des qualifications universitaires, 
adoptée en décembre 2014 à Addis-Abeba. Les États membres sont invités à accélérer 
la création d'un Groupe de travail pour la mise en œuvre de la Convention d'Addis-
Abeba, en désignant un point focal national pour assurer le suivi et accélérer le 
processus de ratification. 
 
En collaboration avec l'Union européenne, un projet pilote pour l'harmonisation de 
l'élaboration des programmes utilisant l'approche d'harmonisation a été réalisé avec 
succès en concevant des résultats et compétences d'apprentissage pour les domaines 
sélectionnés. Une deuxième phase du projet d'harmonisation est lancée en 2015, pour 
la mise à niveau de 110 universités de 42 pays dans huit domaines. 
 
La Commission a entamé l'élaboration d'un Cadre panafricain pour l'assurance de 
qualité et l'accréditation (PAQAF), en collaboration avec la Commission européenne et 
l'Association des universités africaines. Un atelier de validation a eu lieu en juillet 2015 
impliquant les organismes nationaux et régionaux chargés de l'assurance de qualité et 
de l'accréditation, les directeurs des ministères de l'Enseignement supérieur, et des 
experts en assurance de qualité pour parvenir à un consensus sur le processus de 
création du PAQAF et de ses éventuelles modalités de fonctionnement. Le mandat, les 
rôles et les fonctions d'une agence d'accréditation continentale ont également été 
identifiés. Le cadre est validé et sera examiné par la Conférence de l'UA. Pendant ce 
temps, le Mécanisme africain d'évaluation de la qualité (AQRM) est promu en vue de 
s'assurer qu'il est adopté par les universités africaines comme l'un des mécanismes 
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pour évaluer et améliorer la qualité de l'enseignement supérieur à travers des exercices 
d'auto-évaluation et la validation externe. 
 
L'harmonisation de l'enseignement supérieur est une partie essentielle du projet 
d'intégration, et la clé pour assurer la mobilité des compétences et de la recherche et la 
coopération scientifique dans le continent. La Commission de l’UA, l'UNESCO et l'Union 
européenne ont ainsi convenu d'engager les parlements des États membres à accélérer 
le processus de ratification de la Convention d'Addis-Abeba. 
 
Développement des compétences et enseignement et formation technique et 
professionnelle (EFTP) 
 
18. Dans la mise en œuvre de la Stratégie continentale d'EFTP adoptée par le 
Sommet de l'UA en 2013, la Commission se concentre sur la transférabilité des 
compétences aux niveaux continental et régional à travers l'élaboration de cadres 
d'harmonisation et de qualification continentaux et régionaux pour promouvoir la 
mobilité de la main-d'œuvre et l'intégration africaine. La Commission, en partenariat 
avec l'USAID et le FHI 360, a organisé une exposition de 20 centres modèles d'EFTP, 
comme exemples de meilleures pratiques de l'EFTP en Afrique, et a présenté des 
prototypes et modèles d'apprentissage pour améliorer les modèles de l'EFTP en 
Afrique. Dix de ces centres, deux de chaque région de l'Afrique, ont été célébrés au 
cours de la première session du CTS sur l'éducation, la science et la technologie. 
 
Évaluation de la deuxième Décennie de l'éducation pour l'Afrique 
 
19. Au moment où s'achève la deuxième Décennie 2016-2025 de l'éducation pour 
l'Afrique, le Sommet de l'UA a demandé aux États membres d'évaluer la mise en œuvre 
de son Plan d'action dans les pays respectifs, d'assurer le suivi et l'évaluation en fin de 
parcours et de développer une nouvelle stratégie décennale pour l'éducation 
conformément aux aspirations et attentes des citoyens africains et l'Agenda 2063. 
 
20. Pour mettre en œuvre cette décision et amener les pays africains à contribuer à 
l'élaboration des objectifs mondiaux de l'éducation dans les Objectifs de développement 
durable post-2015, une session extraordinaire du Bureau de la COMEDAF VI s'est 
tenue à Kigali, au Rwanda en février 2015. Dans le même temps, l'UNESCO avait 
convoqué une réunion des ministres de l'Afrique subsaharienne dans le même but. La 
réunion du Bureau de la COMEDAF VI a examiné l'évaluation en fin de parcours de la 
deuxième Décennie 2016-2025, la Campagne de l'Éducation pour tous (EPT) et le 
développement de la prochaine Stratégie africaine pour l'éducation, ainsi que les 
perspectives à prendre en compte dans les discussions mondiales. La Commission de 
l'UA et le Bureau de la COMEDAF VI ont été invités à synthétiser l'évaluation de l'EPT 
pour l'Afrique du Nord avec celle de l'Afrique subsaharienne, pour compléter les 
aspects essentiels ignorés dans le rapport et poursuivre avec le développement de la 
Stratégie continentale de l'éducation 2016-2025. 
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21. Lors de la réunion des ministres de l'Éducation convoquée par l'UNESCO tenue 
à Kigali, au Rwanda du 9 au 11 février 2015, 45 pays d'Afrique subsaharienne ont 
présenté les progrès réalisés dans l'éducation depuis 2000, ainsi que les examens 
nationaux en préparation de l'Agenda de l'éducation post-2015. Les questions 
soulevées et discutées allaient de la petite enfance et de l'éducation (ECCE), à 
l'éducation primaire pour tous (EPU), les besoins éducatifs des jeunes et des adultes, et 
l'alphabétisation des adultes. L'attention a également été accordée aux questions 
relatives à la qualité, l'équité, l'inclusion et la parité des sexes dans l'éducation sur le 
continent africain. 
 
22. Il a été convenu que l'Agenda de l'éducation post-2015 doit être ancré dans une 
perspective d'éducation permanente et sectorielle qui traiterait d'accès, d'équité et de 
qualité pour tous les enfants, les jeunes et les adultes à tous les niveaux de l'éducation, 
du système d'éducation et de protection de la petite enfance (EPPE) à l'enseignement 
supérieur, et l'apprentissage des adultes, et dans les sous-secteurs formel, non formel 
et informel. L'Afrique a été bien représentée lors du déjeuner offert pendant le Sommet 
mondial sur l'éducation, qui a abouti aux objectifs mondiaux de développement de 
l'éducation pour 2030, comme contribution aux Objectifs de développement 
durable post-2015. 
 
Stratégie continentale de l'éducation pour l'Afrique 2016-2025 (Décennie 2016-
2025) 
 
23. Prenant en compte les commentaires de la deuxième Décennie 2016-2025 et du 
consensus sur les objectifs de l'éducation post-2015, la Commission a élaboré la 
Stratégie continentale de l'éducation pour l'Afrique 2016-2025. La Stratégie prévoit « un 
système d'éducation et de formation africaine transformé et intégré visant à favoriser le 
développement des connaissances, des compétences et des valeurs pour la réalisation 
de la vision de l’UA. Sa mission est de « réorienter les systèmes d'éducation et de 
formation en Afrique pour répondre aux connaissances, aux compétences, à 
l'innovation et à la créativité nécessaires pour nourrir les valeurs fondamentales 
africaines et promouvoir le développement durable aux niveaux national, régional et 
continental. 
 
24. La nouvelle stratégie change ses objectifs prescriptifs et minimalistes des droits 
de l'homme pour se cibler l'autonomisation de l'homme et créer des conditions propices 
pour aider les individus et les nations à réaliser leur potentiel. Il répond à la nécessité 
d'offrir de meilleurs niveaux de vie, une meilleure qualité de l'emploi, de 
l'entrepreneuriat et de l'innovation, par le biais de l'établissement de liens intersectoriels 
robustes et dynamiques, tout en abordant la quête de l'Afrique pour une capacité 
accrue et le développement du capital humain, comme une clé pour la réalisation de 
cette approche commune de développement adoptée par le continent. Le projet de 
stratégie exige que les programmes d'éducation et de formation soient directement liés 
à des programmes de développement des ressources humaines nationales ainsi que 
des visions nationales de développement économique et social. Elle exige des 
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mécanismes de discipline et de développement de programmes d'études et de livraison 
pédagogiques qui répondent aux aspirations exprimées dans l'Agenda 2063. 
 
25. La Commission a convoqué un atelier réunissant des experts des États membres 
de la VI Bureau COMEDAF et d'autres, les CER et les organismes partenaires, pour 
produire Projet Zéro de la stratégie, qui a été distribué aux États membres, les CER et 
les agences de l'éducation pour l'entrée. La stratégie sera la base pour la conception et 
la mise en œuvre des programmes aux niveaux continental, régional et national. CESA 
a été approuvé par la première session ordinaire de la STC-EST et est prêt pour 
présentation au Sommet de janvier 2016 de l'UA pour adoption. 
 
Première session du Comité technique spécialisé sur l'éducation, la science et la 
technologie 
 
26. La première session ordinaire du Comité technique spécialisé de l’Union 
africaine sur l'éducation, la science et la technologie (STC-EST I) s’est tenue du 27 au 
30 octobre 2015 au siège de l'Union africaine à Addis-Abeba (Éthiopie). Cette session 
ministérielle qui a fait suite à la réunion d’experts, qui s’est déroulée le 30 octobre 2015, 
a élu son Bureau, examiné les différents rapports relatifs aux domaines de l’éducation, 
de la science et de la technologie, ainsi que les rapports des partenaires et de la 
société civile, et a approuvé le projet de stratégie continentale de l’éducation pour 
l’Afrique.  
 
27. Les ministres ont également appelé à la création d'un comité technique 
pluridisciplinaire d'experts africains, sous la présidence de la Commission de l’UA, et le 
soutien d’institutions telles que le PAM et le Centre d'excellence contre la faim afin 
d'entreprendre une étude générale sur la pertinence et l'impact des programmes 
d’alimentation scolaire sur l’éducation dans les États membres de l'UA. Les ministres 
ont formulé des recommandations sur l’enseignement et la formation techniques et 
professionnels (EFTP), appelé à une réforme des systèmes d’EFTP et à la collaboration 
entre le secteur de l’EFPT, d’une part, et les industries et le secteur privé, d’autre part.  
 
Stratégie pour la science, la technologie et l’innovation en Afrique 2024 (STISA-
2024) 
 
28. Suite à l'adoption par les chefs d'État et de gouvernement, en juin 2014, de la 
Stratégie pour la science, la technologie et l’innovation en Afrique (STISA-2024), la 
Commission de l’UA et l'Agence du NEPAD ont dirigé l’élaboration d'un cadre visant à 
mobiliser et à orienter les différents organismes d'exécution pour qu’ils participent à la 
mise en œuvre de la STISA-2024, et de l'Agenda 2063 dans son ensemble. Un comité 
de rédaction composé d’experts a été créé pour mettre au point ce cadre.  
 
29. Le premier document à avoir été élaboré est un plan d'action qui vise à mettre en 
œuvre les piliers de la STISA-2024 afin d’améliorer et de renforcer les capacités en 
matière de science, de technologie et d'innovation (STI) aux niveaux national, régional 
et continental, par le renforcement et la modernisation des infrastructures de recherche, 
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l'amélioration des compétences professionnelles et techniques, la promotion de 
l'innovation et du développement de l'esprit d’entreprise, et la création d'un 
environnement propice à la STI. Le cadre de mise en œuvre de la STISA-2024 a donc 
été examiné par cette première réunion du CTS sur l'éducation, la science et la 
technologie, qui a exhorté la Commission, l'Agence du NEPAD, les États membres, les 
CER et les partenaires à faire en sorte que des programmes phares appropriés soient 
élaborés de manière systématique pour tenir compte des domaines prioritaires et des 
piliers de la Stratégie STISA-2024, conformément aux délais fixés dans le cadre de 
cette dernière, et à présenter des rapports de suivi et d'évaluation périodiques.  
 
30. Programme de subventions de recherche de l'Union africaine: grâce à 
l’Accord financier de 15 millions d’euros négocié entre la Commission de l’Union 
européenne et le Groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et de 
l’Enveloppe budgétaire intra-ACP du 10e Fonds européen de développement (FED) 
consacrée au Programme de recherche du Groupe ACP pour le développement 
durable, la Commission de l'Union africaine a lancé un programme de subventions pour 
soutenir la recherche en Afrique, et renforcer ses capacités institutionnelles à créer un 
système concurrentiel de subventions à la recherche. La Commission lancera au début 
de l’année 2016 un troisième appel à propositions pour un projet de recherche axé sur 
« la sécurité alimentaire et la nutrition et l'agriculture durable », d'une valeur de 10 
millions d'euros, financé par le programme panafricain de l'UE. Pour mettre en relief les 
succès enregistrés dans ce domaine et y sensibiliser le public, la Commission a préparé 
un ouvrage de synthèse, ainsi qu’un documentaire sur tous les projets et leurs résultats. 
Certains de ces projets devaient être présentés à la COP 21 pour démontrer le potentiel 
du programme à contribuer à la lutte contre le changement climatique. 
 
31. Prix scientifique « Kwame Nkrumah » de l’Union africaine: La Commission, 
en collaboration avec ses partenaires au développement, a lancé plusieurs projets 
visant à sensibiliser le public et à lui faire comprendre le rôle central que jouent la 
science et la technologie, en tant qu’outils du développement socioéconomique. Le Prix 
scientifique « Kwame Nkrumah » de l'Union africaine récompense les meilleurs 
scientifiques aux niveaux national, régional et continental. Au cours des 12 derniers 
mois, 11 prix ont été décernés à des jeunes scientifiques au niveau national. Dans le 
cadre de la composante régionale du programme qui est mis en œuvre par les 
Communautés économiques régionales, un prix de 20.000 dollars EU sera remis à 
chacune des régions du continent. En outre, deux prix continentaux de 100 000 dollars 
EU chacun ont été décernés lors du Sommet de janvier 2015. 
 
32. Dialogue politique Afrique-UE de haut niveau sur la science, la technologie 
et l’innovation : Le dialogue politique Afrique-UE de haut niveau Afrique sur la science, 
la technologie et l’innovation a été approuvé par Sommet Afrique-UE de Tripoli en 2010 
et a été intégré dans la stratégie conjointe UE-Afrique (JAES). Dans le cadre de ce 
dialogue, les deux parties ont convenu d'œuvrer à la mise en place d’un partenariat à 
long terme en matière de recherche et d’innovation, financé et géré conjointement. Ils 
ont convenu d’accorder la toute première priorité au rôle que peuvent jouer la science, 
la technologie et l'innovation dans la sécurité alimentaire, la nutrition et l'agriculture 
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durable. Les participants au Dialogue de haut niveau ont donc chargé un groupe de 
travail composé d'experts de préparer une feuille de route initiale, énonçant les étapes à 
franchir à court, moyen et long termes. Ils ont proposé que le partenariat sur la 
recherche et l’innovation s’organise autour de thèmes choisis, qui sont essentiels à la 
sécurité alimentaire, la nutrition et l'agriculture durable. Ils ont par ailleurs proposé trois 
thèmes de recherche et un ensemble de domaines intersectoriels. Le projet de feuille 
de route sera examiné en mars 2016 dans le cadre du Dialogue politique de haut 
niveau.  
 
33. Programme de l’Union africaine sur la biodiversité: La seizième session 
ordinaire de la Conférence des chefs d'État et de gouvernement de l'Union africaine a 
décidé d'inclure la biodiversité parmi ses priorités, et a appelé les États membres à 
adhérer à la Convention sur la diversité biologique (CDB) et ses Protocoles, en 
particulier le Protocole de Nagoya sur l'accès aux ressources génétiques et le partage 
juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation (APA). La quinzième 
session de la Conférence ministérielle africaine sur l'environnement (CMAE), tenue en 
mars 2015, a examiné et approuvé le projet de directives de l'Union africaine sur l'APA, 
qui a ainsi été adopté par la Conférence en juin 2015. Ces directives contiennent un 
« cadre stratégique » portant sur des orientations destinées aux États membres et des 
« lignes directrices techniques » sur les mesures qui doivent être prises étape par étape 
par les acteurs participant à la mise en œuvre de l'APA en Afrique. Le département 
s’est attelé à vulgariser ces directives tout au long de l’année au cours d’importants 
forums régionaux et internationaux.  
 
34. Politique et stratégie africaines de l’espace: Les applications spatiales sont 
indispensables à la réalisation de la vision de l’Agenda 2063 et forment une partie 
essentielle de la mise en œuvre de la STISA-2024. L'institutionnalisation d'un secteur 
spatial africain formel offre une occasion unique de coopération et de partage de 
ressources et d’infrastructures nécessaires entre les États membres. En 2010, la 
Conférence des ministres africains en charge de la science et de la technologie 
(AMCOST) a mis en place le Groupe de travail de l'Union africaine sur l’espace pour 
élaborer une politique et une stratégie africaine de l’espace, comme premiers 
instruments en vue d'un programme spatial africain tel qu’énoncé dans la STISA-2024 
et le cadre plus large de l’Agenda 2063 de l'UA, ainsi que dans les décisions 
pertinentes des organes délibérants de l'UA. Le Groupe de travail a mis au point un 
projet de politique et de stratégie, qui a été adopté le 30 octobre 2015 par la première 
session du CTS. Les moutures finales des documents seront présentées pour examen 
au Sommet de janvier 2016.  
 
35. Programme de surveillance mondiale pour l'environnement et la sécurité 
(GMES) et l'Afrique: il s’agit d’un programme à long terme de renforcement de la 
coopération entre l’Afrique et l’Union européenne sur les systèmes d'observation de la 
Terre pour permettre aux deux continents de relever les défis mondiaux communs, et 
de renforcer les capacités institutionnelles, humaines et techniques de l’Afrique en 
matière d’accès et d'exploitation des services découlant de l’observation de la Terre. Un 
accord de coopération entre la Commission de l’UA et la Commission européenne a été 
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signé en 2014 pour la mise en œuvre de la première phase du programme, qui se 
fonde sur trois thématiques, à savoir: i) la gestion à long terme des ressources 
naturelles ; ii) la gestion des ressources en eau; et iii) les zones marines et côtières. 
Cette phase, qui s’appuiera sur le programme panafricain de suivi de l'environnement et 
de la sécurité en Afrique (MESA), sera lancé en 2016. 
 
36. Observatoire africain pour la science, la technologie et l'innovation: comme 
l’a recommandé la vingt-cinquième session ordinaire de la Conférence de l'Union 
africaine, l'Observatoire africain pour la science, la technologie et l'innovation (OASTI) a 
renforcé son projet de statuts en vue de sa présentation au Comité technique spécialisé 
sur la justice et les affaires juridiques, pour examen; ces statuts ont été modifiés et sont 
prêts à être présentés à la vingt-sixième session ordinaire de la Conférence, pour 
adoption. La Direction de l'éducation, de la science et de la technologie de la 
Communauté économique des États d'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et l’OASTI ont 
entrepris une étude conjointe de suivi et d'évaluation de la production scientifique de la 
région de la CEDEAO. Cette étude sera publiée en décembre 2015 dans la série 
bibliométrique des perspectives de l’innovation africaine, dirigée par l’OASTI. Cette 
étude portera sur la production scientifique détaillée de chacun des 15 États membres 
de la CEDEAO, de même qu’elle fournira des statistiques générales concernant les 
autres communautés économiques régionales et le continent dans son ensemble. Les 
États membres sont encouragés à utiliser cette publication dans leurs processus 
d’élaboration et de mise en œuvre des politiques en matière de STI. La CEDEAO s’est 
engagée à verser 137 000 dollars EU pour financer cette étude, qui entre dans le cadre 
de la mise en œuvre du protocole d'entente entre la Commission de l'UA pour le 
compte de l’OASTI et la Commission de la CEDEAO.  
 
37. Cadre scientifique et technologique de l’Union africaine pour la détection, 
l’identification et le suivi des maladies infectieuses chez l’homme, les animaux et 
les plantes en Afrique : ce cadre, qui a été approuvé par le Conseil exécutif 
(EX.CL.766 (XXII) en janvier 2013, appelle à la création d'un réseau de surveillance des 
maladies infectieuses pour servir d’outil efficace aux centres d'excellence nationaux et 
régionaux dans ce domaine à tous les niveaux de l'UA. Les États membres suivants ont 
désigné leurs centres nationaux de surveillance des maladies infectieuses : Algérie, 
Égypte, Éthiopie, Ghana, Mali, Niger et Nigeria et le processus de désignation suis son 
cours. Un projet de convention a été transmis au conseiller juridique de l’UA aux fins 
d’autorisation, et est prêt à être signé. Des consultations se déroulent actuellement 
avec les CER pour qu’elles identifient leurs centres régionaux. La Communauté de 
l’Afrique de l’Est (CAE) a désigné le Réseau de surveillance intégrée des maladies en 
tant que plate-forme régionale des centres nationaux de surveillance des maladies 
infectieuses. Ce réseau a été approuvé en octobre 2014 par le Conseil des ministres de 
la CEA. Tandis que des modalités ont été mises en place pour le lancement et 
l’utilisation du Centre de surveillance des maladies infectieuses d’Afrique de l’Ouest 
(WACIDS8), deux réseaux de collaboration ont été identifiés pour œuvrer en partenariat 
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 Western Africa Centre for Infectious Surveillance  
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avec le Centre de surveillance des maladies infectieuses d’Afrique australe (SACIDS)9 , 
et les Réseaux d’organisations pour la surveillance régionale des maladies (CORDS). 
 
En réponse à l'épidémie d'Ebola, la Commission scientifique et technique et de la 
recherche (STRC) de l’Union africaine en collaboration avec le SACIDS et les 
partenaires ont organisé un atelier sur « Les leçons tirées de la gestion antérieure des 
risques d’épidémies de la maladie d’Ebola ». Cet atelier a eu pour résultat d’améliorer 
les activités de contrôle, de communication, de renforcement des capacités, de 
collaboration, de coordination et de travail en réseau en ce qui concerne les maladies 
infectieuses. Il a également abouti à un accord entre les réseaux CORDS, le Centre 
régional SACIDS et la STRC pour élaborer un programme de préparation accéléré au 
renforcement des capacités dans les domaines de la communication et du travail 
communautaire afin de mieux gérer les initiatives relatives aux épidémies d’Ebola. 
 
38. Réseau des Académies des sciences de l’Union africaine: Ce réseau est un 
réseau virtuel qui associe un large éventail de personnes et/ou d’institutions qui 
œuvrent de concert pour relever les défis inhérents au développement scientifique et 
technologique l'Afrique. Il s’agit d’une plateforme qui permet aux scientifiques, 
ingénieurs, innovateurs, inventeurs et développeurs africains des technologies 
d'interagir, de coopérer, d'échanger leurs informations ou leurs connaissances et de se 
compléter les uns les autres dans la recherche et le travail universitaire. Ce réseau est 
un moyen novateur de favoriser la « circulation des cerveaux » et de relier les 
scientifiques du continent avec ceux de la diaspora. Le projet sera mis en œuvre en 
quatre étapes.  
 
La Commission scientifique et technique et de la recherche (CSTR) de l’Union africaine 
a mené une enquête sur les réseaux scientifiques existants, virtuels ou physiques, pour 
mettre sur pied un Réseau de base de données. La CSTR a enregistré des progrès 
dans l'identification de plus de 163 établissements et dans l'obtention de données des 
membres de différents réseaux et organismes en assemblant les données de plus de 
2000 d’entre- eux. La STRC collabore avec les universités et les instituts de recherche 
africains pour alimenter le réseau avec leurs bases de données. L’Académie des 
sciences du tiers monde (TWAS)10 a offert de soutenir et de collaborer avec la CSTR 
dans l’élaboration du projet de réseau de l’UA en mettant gracieusement sa base de 
données à sa disposition tandis que l’Académie africaine des sciences (AAS) a 
contribué au projet en fournissant les données de ses membres.  
 
Le portail, les modules, la base de données et la bibliothèque numérique du réseau en 
ligne sont en phase de conception, à la faveur de consultations qui se déroulent 
actuellement entre la CSTR et la Division des services de gestion de l’information 
(MIS), qui ont décidé qu’il serait plus économique d’impartir l’hébergement du portal 
auprès d’un hébergeur externe tout en assurant les services d’appui au niveau de la 
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CSTR. La bibliothèque d'Alexandrie (Bibliotheca Alexandrina) a offert de collaborer 
avec la CSTR pour l’aider dans la conception, la construction et l'hébergement du 
portail du réseau.  
 
39. Projet sur la documentation et la protection des savoirs autochtones en 
Afrique: En vertu de ce projet, le volume 1 de la deuxième édition de la Pharmacopée 
africaine a été produit. La première édition du livre de la pharmacopée africaine a été 
publiée en 1985 et, depuis lors, des progrès dans l’élaboration des pharmacopées des 
autres continents ont été accomplis sur le plan technique et scientifique. La CSTR a pu 
mettre définitivement au point la 2e édition de la Pharmacopée africaine grâce à des 
données actualisées sur les plantes identifiées dans le cadre de la 1re édition, et 
l’inclusion dans cet ouvrage de plus, de 100 autres espèces de plantes, accompagnées 
d’une photo. Le livre a été envoyé à tous les États membres et aux organismes 
spécialisés. Le bureau de la CSTR s’apprête à entamer ses travaux sur le volume 2 de 
la deuxième édition de la Pharmacopée africaine qui tient compte des méthodes 
générales d'analyse des aspects physique, chimique et biologique des espèces, 
notamment des efficacités des espèces. 
 
40. Défis de l’Afrique en matière de STI et changement climatique: Il s’agit d’un 
projet continu qui porte sur l'analyse des effets du changement climatique sur le 
continent. La STRC a réalisé une enquête sur la politique en matière d’éco-innovation 
ou innovation verte dans le continent, dont les résultats montrent que la majorité des 
États membres n’ont pas de politique d'innovation verte. Parmi les CER, seule la SADC 
en a une. L'enquête a été réalisée dans l’objectif d'élaborer un cadre pour le continent. 
La STRC a mis au point un document intitulé « défis de l'Afrique en matière de STI et 
changement climatique ». Ce document est prêt à être publié. 
 
41. Conseil africain de la recherche scientifique et de l'innovation: la 
Commission a pris des premières mesures pour la mise en œuvre au cours de l’année 
du Conseil africain de la recherche scientifique et technique et de l'innovation (ASRIC) 
conformément aux décisions EX.CL/766(XXII) et EX.CL/839 du Conseil exécutif. En 
attendant l'approbation du Statut de l’ASRIC par le CTS sur la justice et les affaires 
juridiques, la CTRC et la Commission ont collaboré aux modalités de lancement de 
l’ASRIC, notamment l'organisation de la première conférence de l’ASRIC à une étape 
ultérieure. Les membres du comité organisateur proviennent des CER et des 
institutions STI en Afrique. Les membres ont tenu leur première réunion en marge de 
l'atelier de validation de la mise en œuvre de la STISA-2024 qui s’est déroulé le 8 
septembre 2015, à Accra (Ghana), pour se familiariser avec la mise à jour des données 
concernant l’ASRIC. Les termes de référence des membres du comité organisateur ont 
ensuite été établis. La réunion de planification s’est tenue pour la deuxième fois le 9 
octobre 2015 à Abuja (Nigeria) pour mettre au point l’ordre du jour de la première 
conférence envisagée de l’ASRIC, ainsi que les lignes directrices pour la sélection des 
membres du bureau de l’ASRIC et du Sous-comité scientifique thématique et de 
programmation.  
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Investir dans les jeunes femmes et les jeunes hommes de l’Afrique 
 
42. Cadre stratégique pour la jeunesse: Depuis le lancement de la Charte 
africaine de la jeunesse à Banjul, en 2006, 42 États membres ont signé le Cadre 
stratégique tandis que 37 autres l’ont ratifié. Le Gouvernement de la Gambie a offert 
d'accueillir la célébration du dixième anniversaire de la Charte de la jeunesse à Banjul. 
Une note conceptuelle a été rédigée et un comité préparatoire mis en place pour 
entamer les préparatifs de l'événement, qui doit avoir lieu en mai 2016.  
 
43. Plan d’action de la Décennie de la jeunesse africaine: la Commission est en 
train d’examiner le Plan d’action pour l’aligner sur les documents stratégiques actuels 
de l'UA, tels que l’Agenda de développement post-2015, l’Agenda 2063 et sur les 
questions émergentes relatives à la promotion de la jeunesse. Le projet sur les 
directives d'intégration de la jeunesse dans les activités de l'Union africaine et de celles 
de l'ensemble du continent a été élaboré et est en attente de validation et 
d’approbation. La voix de la jeunesse est prise en compte dans le processus d'examen 
par l’intermédiaire du Corps des Jeunes volontaires de l'Union africaine (CJV-UA) et 
d’autres organismes de jeunes. 
 
Corps des Jeunes volontaires de l'Union africaine (CJV-UA): Le CJV-UA est une 
initiative de l'Union africaine qui vise à renforcer les capacités, l’autonomisation et la 
participation des jeunes par le biais du volontariat. Depuis son lancement en décembre 
2010, le CJV-UA a recruté et formé 258 jeunes professionnels et en a déployé plus de 
140 au sein de l'UA, des autres institutions internationales et régionales et des États 
membres dans l’ensemble du continent. Des efforts sont actuellement déployés pour 
revitaliser le programme du CJV-UA afin de renforcer les initiatives de bénévolat des 
jeunes aux niveaux national, régional (CER) et continental et faire en sorte que ce corps 
de jeunes volontaires s’acquitte de son mandat. Le CJV-UA doit ainsi renforcer ses 
capacités à déployer davantage de jeunes volontaires, de même qu’il doit aider 
techniquement les États membres et les CER à mettre en place leurs initiatives 
bénévoles. Le nouveau programme permettra de promouvoir le volontariat au niveau 
des CER et des États membres. Reste à régler le plus grand défi qu’est le financement 
et c’est pourquoi les États membres sont invités à soutenir ce programme qui bénéficie 
à tous. 
 
Dans le cadre du programme 2016, un appel à candidatures pour la prochaine cohorte 
de volontaires a été publié pendant deux semaines. La Commission a reçu plus de 
8.000 demandes de jeunes et d’étudiants. Au moins 1000 jeunes femmes et jeunes 
hommes possédant les qualifications requises ont été enregistrés dans la base de 
données, mais seuls 100 volontaires ont été retenus en raison de contraintes 
financières.  
 
44. Participation des jeunes: Pour améliorer la participation, l'autonomisation et 
l'engagement civique des jeunes, les activités suivantes ont été entreprises au niveau 
continental: i) la 2e rencontre de simulation de l’Assemblée générale des Nations Unies 
en Afrique, en collaboration avec le Modèle de simulation des Nations Unies de 
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l'Université d'Addis-Abeba sur le thème, « la diplomatie africaine sur de multiples 
fronts, »; i) le 3e Dialogue intergénérationnel avec le Parlement panafricain et la 
jeunesse africaine sous le thème « Promouvoir une culture de bonne gouvernance pour 
une action citoyenne en vue de l'autonomisation des jeunes femmes/filles et 
l’entrepreneuriat et l’innovation des jeunes » ; les célébrations de la Journée 
internationale de la jeunesse sous le thème, « engagement civique des jeunes » ; et de 
la Journée africaine de la jeunesse sous le thème « Année africaine des droits de 
l'homme vers l'Agenda 2063 - l'Afrique que nous voulons ». Un dialogue 
intergénérationnel est également prévu pour le Sommet de janvier 2016. 
 
45. Autonomisation des jeunes et création de richesses: Le programme sur la 
science, la technologie et l'innovation en faveur de l’autonomisation des jeunes et la 
création de richesses en Afrique, vise à renforcer les capacités des jeunes en Afrique 
grâce à l'utilisation des STI pour le développement autonome et la prospérité collective. 
Le projet appuiera les micros- entreprises, et/ou les entités de même nature qui se 
fondent sur le transfert, l’adoption et la diffusion des technologies dans l'État membre 
comme cela est stipulé dans les domaines prioritaires de la STISA 2024 « Vivre 
ensemble » – « bâtir la société » et « créer les richesses ». Ce projet se propose 
également de familiariser les communautés à des technologies respectueuses de 
l'environnement et qui répondent à leurs problèmes quotidiens tels que l'eau et 
l'assainissement, les soins de santé, l'énergie, l'alimentation, l’agriculture et 
l’environnement, le logement et la construction, la gestion des déchets et le recyclage, 
ainsi que les TIC. Un descriptif du projet a été mis au point. La première phase de ce 
projet vise à tirer parti ou à renforcer les expériences individuelles et les capacités des 
jeunes à utiliser les technologies de base pour garantir leur viabilité et leur intégration 
économiques, ainsi que le développement communautaire.  
 
46. Le pilier jeunesse et emploi des femmes du premier Programme quinquennal 
prioritaire sur l’emploi, l’éradication de la pauvreté et le développement inclusif a 
également fait l’objet d’une élaboration complète. Ce pilier s’inscrit dans le sillage de la 
mise en œuvre de la Déclaration de Ouagadougou + 10 et du Plan d'action de 
Ouagadougou. La Commission travaille actuellement sur ce programme avec la 
Banque africaine de développement, la CEA et l'OIT.  
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Résultat 5 
 
Mobilisation des ressources en faveur de l'autosuffisance en Afrique 
 
Décision sur les sources alternatives de financement 
 
1. Les sommets de l'UA de janvier et de juin 2015 ont été à nouveau saisis de la 
question d'aller vers une plus grande autonomie dans la mobilisation des ressources 
nationales pour financer les programmes continentaux, les institutions et les activités de 
l’UA. En juin 2015, les chefs d'État et de gouvernement de l'Union africaine ont adopté 
la Déclaration sur le développement autocentré, qui comprenait la décision sur les 
sources alternatives de financement, les contributions et le barème des contributions 
révisés, laquelle décision entre en vigueur à partir de janvier 2016 et dont l’objectif est 
de garantir qu’à moyen terme les États membres de l’Union soient en mesure de 
financer 100 pour cent du budget de fonctionnement, 75 pour cent du budget-
programme et 25 pour cent des opérations relatives à la paix et à la sécurité.  
 
2. La Commission et les autres organes veilleront naturellement à mobiliser le 
maximum de ressources, à réduire les gaspillages et à utiliser de façon efficace les 
ressources.  
 
3. Le Sommet a également apprécié le travail réalisé par la Fondation de l'Union 
africaine, ainsi que les contributions du secteur privé aux efforts de lutte déployés par 
l’UA contre la maladie d’Ebola, par le biais du Fonds fiduciaire de solidarité africain. La 
Fondation de l'UA a été officiellement lancée lors du Sommet de janvier 2015, et lors de 
sa réunion en mai 2015, le Conseil de la Fondation a mis en place un Secrétariat 
intérimaire qui sera basé à Johannesburg pour une période initiale de deux ans.  
 
Budgétisation et mobilisation des ressources en 2015 
 
4. La Commission a présenté le document budgétaire et le budget au titre de 
l’exercice 2016 pour adoption au Sommet de juin 2015, et a élaboré le document 
budgétaire de l’exercice 2017 sur la base des principes fondamentaux suivants: les 
résultats et l’obligation des résultats; l’efficience, l’efficacité, la rigueur et la 
transparence en ce qui concerne les sources et l'utilisation des fonds; le contrôle des 
activités par les Sous-comités du COREP pour veiller à leur rationalisation, leur 
légitimité et leur alignement avec le mandat et les objectifs de l'Agenda 2063; les efforts 
déployés dans le cadre des sources alternatives de financement pour assurer un 
financement durable des opérations et des programmes de l’UA avec des fonds 
nationaux ; les mécanismes solides en matière de responsabilisation et de surveillance; 
et le respect des principes de subsidiarité et de complémentarité. 
 
5. 2015: Les organes délibérants de l'Union ont adopté un budget d’un montant 
total de 393.037.453 dollars EU dont 142.687.881 dollars EU consacrés au 
fonctionnement de l’UA et 250.349.572 dollars EU aux programmes. Les États 
membres se sont engagés à verser 37 % du montant total de ce budget, conformément 
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au barème des contributions arrêté, laissant la Commission collecter les 63 % restants 
auprès des partenaires au développement. Les contributions des États membres 
couvrent la partie budget de fonctionnement de l'UA. Ce budget de fonctionnement a 
toutefois souffert du retard de paiement des contributions de certains États membres. À 
la fin de novembre 2015, seules 60 pour cent des contributions ont été recueillis auprès 
des États membres, en dépit des engagements préalablement pris par les États 
membres concernés de s’acquitter de leurs contributions dans les délais.  
 
6. Le montant total confirmé de la contribution aux programmes de la Commission 
de l'Union africaine pour 2015 est de 112. 348. 305 dollars EU contre 105. 929. 602 
dollars EU en 2014. Cela témoigne d’un niveau plus élevé de mobilisation des 
ressources. La contribution des États membres au budget-programme de l’exercice 
2015 a augmenté de 13,88 pour cent, alors que celle des partenaires n’a augmenté que 
d'un peu plus de 5 % pour cent. 
 
7. La figure (xx) montre les contributions des partenaires en 2015. Ces chiffres 
représentent l'argent recueilli effectivement auprès des partenaires au moment où le 
rapport a été préparé. Ces montants s’ajoutent aux 318.257.991 dollars EU qui ont été 
a collectés à partir des opérations de soutien de la paix (surtout l’AMISOM), par l'UE, le 
DFID, la Chine et l'Italie. 
 
8. L'année 2015 a vu l'entrée de nouveaux partenaires dans le processus de 
développement de l’Afrique, à savoir la Banque mondiale, qui a signé un accord de 27 
millions de dollars sur trois ans pour renforcer les capacités de l'Union africaine de 
même que pour faire avancer le programme continental pour le commerce et la 
croissance économique. La Chine s’est également engagée en 2015 à poursuivre son 
appui sur la base d'un accord signé en 2014 visant à soutenir différents programmes de 
la Commission de l’UA.  
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9. Les fonds mobilisés par le biais à des 
accords de financement conjoints (AFC) ne 
représentaient que 13 pour cent du total des 
ressources mobilisées jusqu'à la fin de 
novembre 2015, contre 87 pour cent au titre 
de l'aide bilatérale. La Commission de l’UA 
aspire à mobiliser davantage de fonds par 
des accords conjoints et en concertation 
accrue avec les partenaires. 
 
10. Budget 2016: Les organes 
délibérants de l’UA ont adopté en juin de 
cette année le budget de l’exercice 2016 d’un 
montant total de 416.867.326 dollars EU à condition que la Commission veille à 
combler le déficit de financement. Des réunions de concertation ont eu lieu avec des 
partenaires internationaux pour le financement des activités. 
 
11. Les efforts se poursuivent pour permettre aux partenaires internationaux non-
APP à se joindre à la mise en commun des ressources pour rationaliser les activités et 
réduire les coûts de transaction. Dans ses rapports aux partenaires au développement 
sur l'utilisation des fonds, la Commission a souligné la nécessité de se concentrer sur 
les résultats plutôt que sur les activités, en améliorant le cadre de gestion axé sur les 
résultats au niveau de la Commission de l’UA, ainsi qu’à celui des organes de l'UA et du 
NEPAD. Un modèle normalisé révisé a été élaboré pour aborder les problèmes mis en 
évidence par les partenaires et les acteurs internes en ce qui concerne le format actuel 
des rapports. La Commission a également élaboré une stratégie de mobilisation des 
ressources dont la mise en œuvre va bientôt commencer. 
 
Financement de l’Agenda 2063 
 
12. Pour la réalisation de l’idéal panafricain d’un développement autocentré, l'Afrique 
vise à financer l’Agenda 2063 en canalisant et en mobilisant les ressources nationales 
de manière ciblée et efficace, avec comme financement supplémentaire externe, l’aide 
provenant des donateurs ou les investissements directs étrangers. La stratégie de 
mobilisation des ressources incluse dont les domaines prioritaires ci-après: 
 

 mobilisation accrue des ressources financières;  
 

 maximisation de la rente provenant des ressources naturelles – pétrole, gaz 
et minéraux, produits agricoles et marins, tourisme, etc.; 

 

 mobilisation de la réserve sans cesse croissante des moyens de l’épargne 
institutionnelle africaine – fonds de pension, réserves de change des 
banques centrales, fonds souverains et développement des marchés 
financiers;  

AFC 

Aide 
bilatérale 
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 promotion et facilitation des investissements intra-africains; 
 

 mobilisation accrue de l'épargne de détail grâce à l'inclusion financière;  
 

 lutte contre les flux financiers illicites;  
 

 élimination des insuffisances et des gaspillages et détournements financiers 
fondés sur la corruption/mauvaise gouvernance dans le secteur public : 
gouvernement, services d'infrastructure et chaîne de valeur agricole.  

 
13. La stratégie de mobilisation des ressources de l'Agenda 2063 tient compte 
également des recommandations de la Conférence sur le financement du 
développement (juillet 2015, Addis-Abeba), qui a appelé, entre autres, au 
« renforcement des politiques, des cadres réglementaires et des systèmes financiers 
publics à tous les niveaux, et à libérer le potentiel transformateur des personnes et du 
secteur privé. » Entre également en ligne de compte le processus des sources 
alternatives de financement des programmes continentaux. Ce processus a été 
officialisé en juin 2015 par approbation des chefs d’État qui continueront à soutenir et à 
suivre sa mise en mise en œuvre en 2016 et au-delà.  
 
Lutte contre les flux financiers illicites pour faciliter la mobilisation des 
ressources nationales 
 
14. La 24e Conférence de l'UA a approuvé le rapport du Groupe de haut niveau sur 
les flux financiers illicites (FFI) en provenance d'Afrique. Ce rapport, qui rend compte 
des travaux du Groupe de haut niveau depuis sa création en février 2012, souligne que 
l'Afrique perd chaque année plus de 50 à 60 milliards de dollars par an du fait de ces 
sorties illicites de capitaux. 
 
15. En vue de lutter contre les FFI et veiller à ce que ces fonds soient proprement 
canalisés pour répondre aux besoins de développement de l’Afrique, la Commission 
recommande aux États membres de renforcer leurs cadres réglementaires et 
institutionnels pour faire en sorte que les autorités compétentes prennent les mesures 
appropriées pour réduire les FFI en provenance d’Afrique. Ces mesures doivent être 
accompagnées par la collecte des données appropriées concernant les transactions 
commerciales et la création de bases de données solides aux niveaux national, régional 
et continental. La Commission, en étroite collaboration avec les États membres, 
exigerait des sociétés multinationales opérant dans les pays africains qu’elles 
fournissent les prix de transfert de leurs marchandises avec des rapports complets 
indiquant leurs données financières détaillées. La Commission va peser de tout son 
poids politique pour impliquer l’organisme international de gestion fiscale. 
 
16. La Conférence de l’Union a chargé la Commission de l’UA et la CEA de formuler 
les modalités de lutte contre les flux financiers illicites. À cet égard, des réunions de 
consultations régionales ont été menées. La dernière consultation régionale a eu lieu au 
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Ghana en novembre 2015 et a décidé de créer un groupe de travail sur les flux 
financiers illicites pour élaborer et recommander les modalités spécifiques de mise en 
œuvre des recommandations du Panel de haut niveau sur les flux financiers illicites. Le 
groupe est composé de la Commission de l’UA, de la CEA et des organisations 
africaines ayant une expertise spécifique dans les différents aspects des FFI, et est 
présidé par S.E l’ancien Président Thabo Mbeki.  
 
Résultat 6  
 
Une Union des peuples 
 
La participation effective de tous les acteurs dans la conception, la planification, la mise 
en œuvre et le suivi et l'évaluation de l'Agenda 2063 est un facteur de succès essentiel. 
 

Agenda 2063 : les facteurs essentiels de succès  
 
1. Une société civile dynamique et active dans le continent est essentielle afin 
d’assurer un développement axé sur les populations, conformément à l’Agenda de 
l’Afrique. Renforcer la relation entre la société civile et l'Union africaine et mieux faire 
entendre la voix de la société civile, représente donc une partie importante des travaux 
de la Commission. 
 
2. Au cours de la période considérée, la Commission a continué de privilégier, 
d’enraciner, de mettre en place et de maintenir une collaboration active avec les 
organisations non gouvernementales, les groupes professionnels et sociaux, les 
organismes communautaires, les groupes confessionnels et une panoplie plus vaste 
d'acteurs non étatiques. Cette démarche est conforme à l’engagement de l’Acte 
constitutif de l’UA d’instaurer un partenariat entre les gouvernements et toutes les 
composantes de la société civile, afin de renforcer la solidarité et la cohésion entre les 
peuples. 
 
3. L'approche consultative dans l'élaboration de l'Agenda 2063 a joué un rôle 
important dans la participation des citoyens et de la société civile de l’Afrique dans 
l’ensemble des activités de l'Union. Cette participation se reflète également dans les 
initiatives de tous les départements de la Commission de l’UA, les organes de l'Union et 
les CER: impliquer la société civile, les groupes de réflexion, les institutions politiques, 
les entreprises, les groupes de défense et les professionnels dans les activités de 
l'Union à tous les niveaux. 
 
4. En outre, l'Union africaine continue à communiquer sa vision, ses politiques et 
ses programmes, aux niveaux continental, régional et par l’intermédiaire de ses États 
membres, à l'ensemble des citoyens de l'Afrique et du monde, créant ainsi une 
perspective panafricaine indispensable à sa mission et permettant à l’Afrique d’assumer 
son histoire et son image, pour s’assurer qu’elles reflètent ses réalités et ses 
aspirations, ainsi que sa position dans le monde.  
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Plates-formes des parties prenantes de la société civile 
 
5. La Direction des citoyens africains et de la diaspora (CIDO) a renforcé 
l'engagement de l'Union africaine de favoriser, de promouvoir et d'enraciner une 
véritable appropriation africaine des programmes et des politiques de l'Union africaine. 
Cette action est menée en ciblant, en créant et en préservant des partenariats avec les 
diverses composantes de l’ensemble de la société civile africaine, telles que, entre 
autres, les groupes professionnels et sociaux, les syndicats, les ONG, les groupes 
culturels, le secteur privé, les groupes confessionnels, et en facilitant la collaboration 
avec le Commission en faveur de l'Agenda de l'Union. Les partenariats avec la société 
civile permettent à la Commission d'interagir de manière soutenue avec des segments 
importants de la population africaine pour soutenir le programme et l’image de marque 
de l'Union. C’est dans ce contexte que les activités associées aux parties prenantes 
suivantes ont été mises en œuvre: 
 
6. Forum annuel Union africaine-Organisation de la Société civile (OSC) sur la 
Stratégie conjointe Afrique-Union européenne: Ce Forum s’est tenu dans le cadre 
des préparatifs de la prochaine consultation intercontinentale des OSC, conformément 
à la recommandation de la réunion du comité directeur du Partenariat Afrique-UE, tenue 
en juillet 2015 à Bruxelles. Le Forum a examiné les antécédents et l’évolution du 
partenariat Afrique-UE, et a formulé des recommandations sur les thématiques du 
partenariat, du rôle de la société civile, des structures opérationnelles et des exigences 
de la société civile pour le prochain Forum annuel conjoint. 
 
7. Sixième Forum du partenariat Union africaine - Organisation de l'unité 
syndicale africaine (UA-OUSA): Ce partenariat regroupe des représentants des 
organisations syndicales et des mouvements des travailleurs des cinq régions du 
continent. Le 6e Forum a abordé les recommandations du précédent Forum sur la 
participation syndicale dans l'Agenda 2063, et a pris des mesures de suivi de 
l’exécution du premier Plan décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063. Le forum a 
également examiné des mécanismes spécifiques de participation du monde du travail 
aux processus de la Stratégie conjointe Afrique-UE, SCAU, de l’ECOSOCC de l’UA et à 
la mise en œuvre de la Politique Genre de l'UA, en tenant compte du thème de l’année 
2015 « Année de l'autonomisation des femmes ». 
 
Activités de l’ECOSOCC  
 
8. L'article 11 des Statuts de l'ECOSOCC prévoit la création de groupes sectoriels 
en tant que mécanismes opérationnels clés de l’ECOSOCC pour fournir des conseils et 
apporter des contributions aux politiques et programmes de l’Union africaine. Cet article 
a été renforcé par la décision prise par l'Assemblée de l'ECOSOCC en février 2015 au 
Caire, en vertu de laquelle les plans de mise en œuvre des dix groupes sectoriels ont 
été élaborés, aboutissant à la mise en place des quatre (4) groupes sectoriels suivants 
cette année à Nairobi (Kenya): Paix et sécurité ; Affaires politiques ; Genre ; et 
Économie rurale et Agriculture. La deuxième phase devait avoir lieu au Caire (Égypte), 
en novembre 2015, mais a dû être annulée en raison de mesures d'austérité, qui ont 
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empêché le déblocage des fonds des États membres sur lesquels l'ECOSOCC dépend 
pour ses activités.  
 
9. La directive administrative gelant l’utilisation des ressources des États membres 
par l’ECOSOCC a constitué un défi important pour le fonctionnement de cet Organe 
dont le budget est alimenté à cent pour cent par les contributions des États membres. 
Parmi les principales activités interrompues dans le cadre de cette directive, il y a lieu 
de citer la mise en place des autres groupes sectoriels de l’ECOSOCC, la tenue d’une 
table ronde contre le terrorisme sous les auspices du Groupe sectoriel « paix et 
sécurité »; la réunion pré-sommet, et la 2e réunion statutaire du Comité permanent de 
l'ECOSOCC durant laquelle le rapport annuel de l'organe doit être élaboré et adopté en 
vue de sa présentation aux chefs d'État et de gouvernement de l'Union africaine lors de 
leur Sommet en 2016. 
 
Programme de mobilisation de la Diaspora 
 
10. Le Programme de la Diaspora a prévu la mise en œuvre des résultats du 
Sommet mondial de la Diaspora africaine de 2012, et l’adhésion aux dispositions de 
l'article 3 (q) du Protocole sur les amendements à l'Acte constitutif de l'Union africaine 
(2003), qui invite et encourage la participation effective des Africains de la Diaspora, en 
tant que partie importante du continent, à la construction de l’Union africaine. Dans ce 
contexte, la mise en place des structures de réseaux régionaux pour la participation de 
la diaspora a continué au même rythme au cours de la période considérée, avec 
l'achèvement des structures de la « sixième région de l'Union africaine » en avril 2015 à 
Ottawa (Canada); de celles de la Ligue des États arabes (LEA) en juillet 2015 au Caire 
(Égypte) et enfin du Réseau panafricain australien en novembre 2015 à Melbourne 
(Australie). Cette dernière activité a abouti à la création d'un comité de pilotage pour la 
mise en place d'un réseau de la Diaspora de l'UA dans la région Asie-Pacifique. 
 
11. Le Programme de la Diaspora a également porté sur l'application de la Décision 
Assembly/AU/Dec.478 (XXI) de la Conférence de l'UA sur la mise en œuvre des cinq 
Projets de legs de la Diaspora africaine dans le monde, qui incluent le Corps des 
volontaires de la Diaspora de l’Union africaine. Par cette même décision, il a été décidé 
de mettre en place un comité technique d'experts, composé des hauts responsables de 
la Commission de l’UA, du NEPAD, de la BAD, du PNUD, de la CEA, des CER, de la 
Fondation pour le renforcement des capacités en Afrique, des chefs des agences 
d’exécution et des représentants de la diaspora et du secteur privé pour coordonner et 
suivre la mise en œuvre des projets de legs qui ont été approuvés par la Conférence en 
juillet 2012; Par ailleurs, les modalités de fonctionnement de ce Comité technique, 
notamment le critère selon lequel il devrait s’autofinancer, ont fait l’objet de 
consultations entre la Commission et les États membres. 
 
12. À cet égard, la Commission a mis à profit ses partenariats techniques en 
Amérique du Nord pour élaborer le cadre d'un projet pilote des volontaires de la 
diaspora, qui servira à alimenter le programme mondial du CJV-UA une fois mis en 
œuvre par le Comité technique. Un atelier technique sur la conception et la mise en 
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œuvre de ce projet pilote s’est tenu en mai 2015, en collaboration avec l’organisme de 
coopération international CUSO. Cet atelier a mis au point un cadre technique pour un 
projet de quatre ans, d’une valeur de 6 millions de dollars. En vertu de ce projet, qui doit 
toutefois encore être approuvé, des experts techniques seront recrutés au sein de la 
communauté de la diaspora africaine au Canada pour être placés auprès de la 
Commission de l'UA ainsi que d’organisations partenaires locales dans cinq (5) États 
membres de l'UA pour les aider à renforcer leurs capacités en matière de 
développement organisationnel et de développement économique. Outre l’engagement 
déjà pris par la Banque mondiale de financer le projet dans le cadre de son appui au 
Projet de renforcement des capacités de la Commission et des autres organes de 
l’Union africaine (P126848), une proposition visant à obtenir un financement 
supplémentaire a été mise au point par le CIDO et CUSO et transmise au 
gouvernement du Canada par l'intermédiaire du ministère canadien des Affaires 
étrangères, du Commerce et du Développement (DFATD). 
 
13. Les activités achevées au cours de la période visée par le présent rapport 
constituent l’assise qui permettra d’aller vers la prochaine phase de programmation, en 
assurant une liaison avec les activités complémentaires prévues pour 2016 dans le 
cadre de l’appui au Projet de renforcement des capacités de la Commission et des 
autres organes de l'Union africaine (P126848). L'année prochaine sera marquée par 
une double approche : i) le renforcement des capacités des départements en charge de 
la participation de la Diaspora grâce à la collaboration avec les ministères, les services 
ou les organismes nationaux des États membres de l'UA, qui ont été créés pour 
associer leur diaspora aux activités de développement entreprises au niveau national; 
et ii) l’établissement de partenariats avec les organismes et réseaux de la Diaspora, qui 
contribuent à l’identification, à la formation et au déploiement des cadres, des femmes 
et des jeunes qualifiés de la Diaspora pour offrir leurs services en tant que volontaires 
dans le cadre des actions prioritaires de développement économique et plus 
spécifiquement dans la conduite du Programme des volontaires de la diaspora de 
l'Union africaine. 
 
14. La Commission, en collaboration avec ses partenaires, dont le Groupe de la 
Banque mondiale, tente, entre autres choses, d’élaborer un programme de certificat en 
« politique et planification de la participation de la Diaspora 2016 » pour les 
fonctionnaires et les décideurs des États membres; de mettre en place des réseaux et 
d’engager des personnes qualifiées de la diaspora pour fournir une assistance 
technique en vue de renforcer les cadres et les dispositifs des ministères et des 
départements chargés de la participation de la Diaspora; de recenser les professionnels 
chevronnés qui ne sont pas immédiatement disponibles dans la région ou leurs pays et 
de nouer des liens entre les jeunes, en particulier dans les communautés vulnérables 
d’Afrique, avec de jeunes professionnels (futurs dirigeants) de la diaspora africaine par 
le biais de plates-formes en ligne et dans le cadre d’activités menées sur le terrain. 
 
15. D’autres activités entamées au cours de la période considérée portent, entre 
autres, sur la consolidation du processus consultatif régional - notamment l'extension 
des consultations sur le programme de la diaspora à l'Océanie, l’Australasie et le 
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Moyen-Orient, des régions qui comptent des communautés importantes de la Diaspora 
africaine. Un fonctionnaire à plein temps du CIDO chargé de la programmation pour le 
Moyen-Orient, le Golfe et l'Océanie a été désigné pour mener à bien cette activité. 
 
16. S’agissant de la représentation de la diaspora au sein de l'Union africaine, il est 
nécessaire de définir un cadre juridique et institutionnel pour intégrer la participation des 
organismes de la diaspora dans les processus de l'Union africaine. À cette fin, la 
Commission a lancé un processus de recrutement d’un consultant expert pour une 
courte durée afin d’élaborer et de présenter un projet de cadre sur la représentation 
juridique et politique de la diaspora dans les structures et processus de l'UA. Une fois 
ce cadre mis en place, il serait nécessaire de formuler des propositions sur les apports 
de la Diaspora, portant notamment sur les principes directeurs fondamentaux qui 
doivent régir le processus de représentation et de participation de la diaspora dans les 
structures, politiques et processus de l'UA; les modalités d’application desdits principes 
directeurs aux États non africains des Caraïbes et d’ailleurs possédant une population 
en majorité ou substantiellement africaine, aux entreprises ou organisations 
corporatives, aux parlementaires, aux maires, aux organisations de la société civile ou 
aux individus; la liste des principaux organes ou institutions de l'Union africaine au sein 
desquels la diaspora serait représentée, ainsi que les modalités d'une telle 
représentation au cas où elles ne seraient pas clairement définies dans les textes 
réglementaires instituant ces organes ou institutions; les moyens et les canaux par 
lesquels les opinions et les perspectives de la diaspora peuvent orienter les politiques 
et processus de l'UA en dehors du cadre formel; ainsi que les protocoles sur les droits, 
privilèges, obligations, devoirs et responsabilités liés aux processus d'inclusion, de 
représentation et de participation de la diaspora à différents niveaux.  
 
Activités de communication et de vulgarisation et la rhétorique africaine 
 
17. En dehors des travaux accomplis avec dévouement par le Département de 
l’Information et de la Communication (DIC), maintes activités de communication et de 
vulgarisation sont menées à travers la Commission. 
 
Activités de communication autour des principales questions concernant 
l’Afrique et les événements et programmes de l’UA 
 
18. L’épidémie d’Ebola: À la demande du Conseil exécutif, lors de sa session du 8 
septembre 2014, la Commission a conçu et géré la mise en œuvre d’une stratégie de 
communication continentale holistique sur l’intervention de l’UA dans la crise d’Ebola. 
La stratégie avait pour objectif, conformément à la décision, de « ’garantir une 
communication adéquate sur la MVE à la population en général et à la communauté 
internationale dans son ensemble » et était soutenue par des piliers tels que 
l’information publique, la communication interne, la promotion de l’image de marque de 
l’Union, le plaidoyer et la communication en temps de crise. 
 
19. Au nombre des réalisations dans le cadre de la stratégie de communication 
continentale sur l’épidémie d’Ebola figuraient celles-ci : 
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 la formulation du message de l’ARC qui est devenu le principal message 
de l’Union africaine utilisé par l’ASEOWA et l’UA, à savoir que l’Ebola 
existe réellement, mais nous savons maintenant que l’on peut éviter d’être 
infecté par l’Ebola, que l’on peut se remettre de l’Ebola et que l’on peut 
contribuer à la lutte contre l’Ebola ;  

 

 l’organisation d’interviews pour les dirigeants de l’UA auprès des chaînes 
de radiodiffusion et de télévision et auprès des agences de presse telles 
que : CNBC, Channel Africa, 105.3 Afro FM, ETV, CCTV, BBC World 
Service Radio, BBC TV, Power FM, Anadolu Turkish news Agency, SABC 
Radio; SABC TV; ENCA; VOA; Aljazeera TV, ENCA, SCC news agency, 
RFI, Africa 24, Radio 702 et Power FM ; 

 

 le maintien du créneau de 5 minutes les vendredis après-midi, réservé 
aux réactions des auditeurs par rapport à l’intervention de l’UA sur la 
chaîne de radio Afro FM à Addis-Abeba en Éthiopie ; 

 

 l’organisation de 14 conférences de presse sur l’intervention de 
l’ASEOWA et la projection d’un court métrage de 5 minutes sur 
l’ASEOWA ;  

 

 les réponses apportées aux questions des médias et la coordination des 
activités de l’entreprise médiatique recrutée par le secteur privé pour 
veiller à la promotion appropriée de l’image de marque de l’UA ; 

 

 l’organisation d’une tournée médiatique couronnée de succès dans les 
trois pays touchés par l’épidémie d’Ebola, en compagnie de médias 
régionaux et internationaux ainsi que de médias locaux. Un nombre 
significatif de photographies et d’enregistrements d’images ont été 
compilés à toutes fins utiles à l’avenir ;  

 

 la couverture des déploiements des volontaires de l’ASEOWA en 
provenance du Nigéria, de l’Éthiopie, du Kenya, d’Afrique du Sud et de la 
RDC. 

 

 la parution régulière d’un bulletin d’information intitulé « ASEOWA 
UPDATE » transmis aux médias, aux partenaires, aux membres du 
personnel de l’UA et diffusé au niveau international via le site Web ; 

 

 La production de matériaux de plaidoyer et d’information tels que le 
Feuillet d’information sur l’Ebola, le calendrier des interventions de l’Union 
africaine et le Feuillet de questions-réponses sur l’épidémie d’Ebola ; 

 

 la conception du logo de l’ASEOWA, la production de banderoles 
autonomes, de banderoles murales et de toiles de fond empreintes de la 



EX.CL/931 (XXVIII)Rev.1 
Page 121 

marque ASEOWA, lesquelles furent utilisées lors des réunions, dans les 
aéroports nationaux, lors des conférences de presse et autres 
événements ainsi que la conception et l’alimentation d’une page Web sur 
l’ASEOWA ; et  

 

 l’organisation d’une campagne sur les réseaux sociaux, notamment sur 
Twitter utilisant le caractère #AUonEbola ainsi que la création et la gestion 
d’une page Facebook spécialement consacrée à l’intervention de l’UA 
dans la crise de l’épidémie d’Ebola. Cette page était souvent citée par 
d’autres acteurs tels que BBC Ebola et AfricaAgainstEbola. 

 
20. La stratégie de communication du programme PIDA: La Commission a piloté 
le processus de conception du plan de communication du programme PIDA, mené les 
principales campagnes de communication de la 1re semaine du PIDA, en collaboration 
avec le NEPAD et la Banque africaine de développement, et a soutenu la production de 
matériaux de communication et de promotion de l’image de marque de la Commission 
de l’UA pour la semaine du PIDA, tels que des brochures, des banderoles, des 
biographies de leaders, etc.  
 
21. La stratégie de communication du Centre africain de lutte contre les 
maladies: La Commission a mis au point une stratégie intégrée de communication à 
long terme, destinée à guider l’ensemble des activités de communication, de promotion 
de l’image, de relations publiques et de plaidoyer du Centre africain de lutte contre les 
maladies (CACM). 
 
22. La modernisation du site Web de l’UA: La Commission de l’UA a procédé à la 
modernisation et au rajeunissement du site Web de l’Union (AU.int) en se servant 
d’outils modernes de conception et d’élaboration de sites Web et en le rendant plus 
convivial à ses usagers. La présentation du site a changé et est devenue une page 
continue divisée en sections, munie d’icônes, de graphiques, d’images ainsi que d’un 
contenu, le tout formant un ensemble agréablement conçu. Le flux des données et de 
l’information a été également restructuré et se présente maintenant de manière à 
améliorer l’expérience des internautes et l’accessibilité à l’information. Le site est par 
ailleurs doté d’une nouvelle autre fonctionnalité, celle de pouvoir aisément partager le 
contenu du site Web sur les réseaux sociaux. Le site Web ainsi modernisé se veut 
compatible, c’est-à-dire, qu’il s’adapte aux différentes dimensions d’écran de sorte à 
offrir à l’utilisateur la meilleure expérience possible quel que soit son dispositif 
électronique (moniteurs d’ordinateurs de bureaux, ordinateurs portatifs, tablettes et 
dispositifs mobiles ainsi que leurs orientations correspondantes).  
 
23. Présence marquée des réseaux sociaux: La Commission de l’UA se sert de 
plus en plus des réseaux sociaux tels que Facebook, YouTube, Flicker et Twitter pour 
atteindre son public cible. La Commission de l’UA enregistre actuellement 254.000 
visiteurs de sa page Facebook, ce qui indique une augmentation de 10 % du nombre 
d’usagers cette année. En 2015, l’opérateur Facebook a vérifié la conformité du compte 
Facebook de l’Union africaine; ce qui revêt une grande importance, car les utilisateurs 
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seront dorénavant en mesure d’identifier aisément le compte de l’Union africaine. Le 
compte Twitter de l’UA a quant à lui enregistré 124.000 fidèles jusqu’en octobre 2015 ; 
ce qui représente une augmentation de plus de 50 % par rapport à l’année précédente. 
Par ailleurs, le compte YouTube de l’Union africaine dénombre 857 abonnés et plus de 
99.954 visualisations de vidéos, ce qui indique une augmentation de 50 % comparée à 
la même période l’année dernière. Enfin et surtout, 1758 images ont été affichées sur 
Flicker dans le courant de l’année 2015, ce qui a élevé le total des images affichées sur 
le compte à 3763.  
 
24. Diffusion en direct en ligne : Depuis l’année 2013, la diffusion en direct sur 
l’Internet a été intégrée comme l’un des outils de communication de la Commission et a 
été utilisée pour vulgariser les principales activités de la Commission de l’UA ainsi que 
de l’Union. Actuellement, le compte de diffusion en direct en ligne de la Commission de 
l’UA compte 347 fidèles et au cours de cette année 54 événements ont été diffusés en 
direct sur l’Internet jusqu’en octobre 2015. Il convient de relever que la Commission de 
l’UA a diffusé en direct en ligne 205 événements depuis le lancement de ce service en 
janvier 2013 et tous les enregistrements vidéo des événements diffusés en direct sur 
l’Internet sont accessibles aux usagers sur demande.  
 
25. Diffusion des publications de l’UA (Les Echos de l’UA ; l’Agenda 2063 ; le 
Guide de l’UA): Afin d’attirer l’attention sur les activités menées par l’UA de façon 
concrète, la Commission a produit et distribué des publications sur l’Union africaine, 
faisant ainsi la promotion des programmes et initiatives continentaux tout en engageant 
les peuples d’Afrique dans la rhétorique africaine. Les publications sont principalement 
diffusées à l’occasion des sommets de l’UA, lors des visites guidées au siège de l’UA, 
lors des conférences et des réunions organisées à l’extérieur d’Addis-Abeba, sur le site 
Web, sur Outlook, etc. Il s’agit en l’occurrence des publications suivantes:  
 

 les Echos de l’UA: Cette publication est parue cette année sous le thème 
de l’année, à savoir « L’année de l’autonomisation et du développement 
des femmes pour la réalisation de l’Agenda 2063 ». Les Africains à travers 
le continent y ont collaboré de façon notable et plus de 2000 exemplaires 
ont été distribués ;  

 

 le Guide de l’Union africaine 2015: Au cours de cette année, la 
Commission, avec le soutien de l’Ambassade de la Nouvelle-Zélande, a 
publié la deuxième édition du Guide de l’Union africaine en français et en 
anglais. Ce guide a contribué à élargir les connaissances de nos lecteurs 
sur l’Union africaine. Plus de 5000 exemplaires ont été distribués ; 

 

 l’Agenda 2063: le DIC a imprimé et distribué la version populaire de 
l’Agenda 2063 destinée au grand public. 

 
26. Visibilité dans les médias: En 2015, la Commission a renforcé ses relations 
avec les médias conformément à sa stratégie de communication, d’où son étroite 
collaboration avec les médias continentaux et internationaux pour la promotion des 
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projets de l’UA. La Commission de l’UA a veillé à la visibilité de l’UA dans les médias 
internationaux et sur les principales chaines internationales de communication 
audiovisuelle dont notamment BBC, Al Jazeera, France 24, Voice of America, Africa 24, 
CCTV, NY Times, The Guardian, Anadolu Agency (Turquie), Hommes d’Afrique, 
Femmes d’Afrique, etc. Cette année, l’UA a également collaboré étroitement avec des 
chaînes nationales de télévision telles que B One en RDC, Radio et télévision 
guinéenne en Guinée, Citizen TV au Kenya, SABC en Afrique du Sud, EBC en Éthiopie, 
etc.  
 
27. Grande visibilité et promotion de l’image de marque de l’UA lors des 
événements continentaux : Dans le sillage de la stratégie de positionnement de l’UA, 
la Commission a introduit un certain nombre d’innovations, y compris, pour la première 
fois, des toiles de fond exhibant l’image de marque de l’UA dans la grande salle des 
assemblées plénières, lesquelles ont été dévoilées à l’occasion du Sommet de janvier 
2015 et lors de conférences de presse. La Commission a géré et soutenu, grâce à un 
crédit y relatif dans son budget, la promotion de l’image de marque de l’UA lors des 
Jeux africains à Brazzaville au Congo. Les principaux messages transmis étaient les 
suivants : « Je suis africain, je suis l’Union africaine » et « Je suis africain, l’Agenda 
2063 est mien ». Ces messages ont été inscrits sur des T-shirts, des casquettes, des 
banderoles et des panneaux d’affichage. Un total de 1800 T-shirts et casquettes ont été 
distribués dans les stades lors des Jeux africains ainsi que dans la ville de Brazzaville 
pour la première fois, vulgarisant ce faisant l’Union africaine.  
 
28. Activités en matière de relations publiques: un regain d’intérêt à visiter le 
siège de l’Union africaine a été enregistré en 2015. Jusqu’au mois de septembre 2015, 
l’UA a reçu 2041 visiteurs officiels appartenant à divers groupes sociaux tels les élèves 
des enseignements primaire et secondaire et les étudiants d’université, les officiels des 
États membres de l’UA, diverses missions diplomatiques, les journalistes, dans le but 
de mieux connaître les activités de la Commission. La Commission tire parti de ces 
visites comme un moyen d’établir un contact avec son public cible varié, ses 
partenaires stratégiques et d’autres catégories d’acteurs, tel que décrit dans la stratégie 
de communication. 
 
29. Couverture des événements : Cette année, la Commission a assuré la 
couverture d’événements importants tels que les sommets de l’UA, l’Assemblée 
générale des Nations Unies, le Sommet Afrique-Inde, la réunion bilatérale Commission 
UA-Commission UE, la Conférence conjointe des ministres des Finances UA-CEA, la 
Visite du Président Obama des États-Unis, la Conférence sur la Sécurité maritime et le 
Développement, les sessions des CTS, etc. La Commission a également assuré 
d’autres services tels que les invitations adressées aux médias, les communiqués de 
presse, la diffusion en direct sur l’Internet, les conférences de presse, la photographie, 
l’enregistrement vidéo d’événements, la communication sur les réseaux sociaux 
(Facebook, Twitter, YouTube, Flickr) 
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Réunion inaugurale du CTS sur les Technologies de l’information et de la 
communication  
 
30. Conformément à la stratégie de communication de l’UA, la Commission a 
coorganisé avec succès la première réunion du CTS sur les Technologies de 
l’information et de la communication (STC-CICT), qui a formulé de vives 
recommandations concernant les perspectives de création de chaînes de radio et de 
télévision panafricaines, la stratégie de communication de l’UA et l’étude de la stratégie 
de promotion de l’image de marque de l’UA et a transmis ses contributions et 
commentaires à la Commission. La réunion a enregistré la participation de quarante et 
un (41) États membres. 
 
Le lancement de nouvelles initiatives 
 
31. En plus des programmes qui existent déjà dans le domaine de la communication, 
la Commission a procédé au lancement de nouvelles initiatives dont l’objectif est 
d’édifier une Union africaine axée sur les personnes. La première de ces initiatives 
consiste en la production d’un supplément de magazine dans une publication 
internationale aux fins de fournir des informations sur l’Union africaine à un vaste public. 
Le magazine qui renfermera ce supplément sera sélectionné en fonction de sa capacité 
de vulgarisation et de distribution au niveau international. Plus de 30.000 exemplaires 
sont censés être imprimés. Une campagne de données iconographiques baptisée 
« Voici mon Afrique » sera lancée et hébergée par le site Web de l’UA. Il s’agira d’une 
compilation d’images de citoyens africains illustrant leur vécu quotidien et ce qui les 
rend fiers d’être africains.  

 
Résultat 7  
 
Capacités institutionnelles et relations avec les CER, les organes et 
les partenaires  
 
Capacités institutionnelles et développement de la Commission de l’UA 
 
1. Vingt-cinq ans après la publication de l’historique Rapport du Secrétaire général 
sur les changements fondamentaux se produisant dans le Monde et leurs 
conséquences pour l’Afrique du Secrétaire général de l’OUA Salim Ahmed Salim en 
1990, la transformation de notre Union et de ses piliers, les Communautés 
économiques régionales, se poursuit à un rythme accéléré. Ce rapport lançait un appel 
à des solutions africaines aux problèmes africains, reflété aujourd’hui dans la manière 
dont les CER ont affronté les défis contemporains, notamment l’épidémie à virus Ebola, 
la menace terroriste et les questions de paix et de sécurité dans leurs régions ainsi que 
leurs innovations dans les domaines de l’intégration économique et de la libre 
circulation des personnes. Cette exhortation se matérialise à travers les initiatives 
africaines telles que l’Architecture africaine de la gouvernance qui voit le jour et le 
Parlement panafricain ainsi qu’à travers l’Architecture africaine de la paix et de la 
sécurité qui s’affermit et ses organes judiciaires. Cette invitation se reflète également 
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dans les activités et la capacité croissante de la Commission de l’UA à représenter 
l’Union, à coordonner et à suivre la mise en œuvre de ses décisions et à défendre ses 
intérêts sur la scène internationale. 
 
2. Cette tâche, consistant à l’amélioration constante, à l’édification et au renouveau 
des institutions africaines afin que ces dernières puissent répondre de façon plus 
efficace aux aspirations des peuples d’Afrique à une vie meilleure, requiert une 
attention permanente. Au cours de l’année 2015, les activités sur le renforcement des 
capacités institutionnelles et autres capacités nécessaires à la mise en œuvre de 
l’Agenda 2063 ont par conséquent été poursuivies. Il s’agit notamment du projet de 
restructuration de la Commission de l’UA, des activités de rationalisation des sommets 
de l’UA, de la création des Comités techniques spécialisés, de la collaboration avec les 
CER et l’Agence du NEPAD sur la division des travaux de mise en œuvre et de 
coordination, et la collaboration avec les partenaires stratégiques de la Commission de 
l’UA, la BAD et la CEA en ce qui concerne la coopération dans les principaux domaines 
prioritaires du continent.  
 
3. La question de financement des organes de l’Union africaine, des institutions 
spécialisées et des programmes demeure un défi, en particulier dans une conjoncture 
de crise économique et budgétaire croissante à laquelle de nombreux pays se trouvent 
confrontés. En dépit de la décision du Sommet de janvier 2015 sur les Sources 
alternatives de financement, les contributions des États membres au titre de cet 
exercice ont présenté un défi indéniable à la Commission, en raison des versements 
tardifs des contributions et des niveaux élevés d’arriérés et de non-paiements. La 
Commission a par conséquent mis en place des mesures d’austérité pour s’assurer que 
les infimes ressources disponibles pour les programmes sont utilisées avec prudence ; 
mais bien évidemment, nous sommes en mesure de mieux faire. La nouvelle formule 
du Barème des contributions peut se heurter à des difficultés en 2016, d’où la nécessité 
pour le Conseil exécutif de délibérer de cette question. 
 
4. Durant la majeure partie de l’année 2015, de nombreux processus opérationnels 
de la Commission de l’UA dotés de ressources au niveau des départements de 
prestation de services ont été orientés vers les efforts de l’UA dans la lutte contre 
l’Ebola par le truchement de l’ASEOWA. Outre la coordination et les activités 
opérationnelles menées par le Département des Affaires sociales et le Département 
Paix et Sécurité dans ce contexte, le Département des Services médicaux a fourni une 
unité de mise en quarantaine des cas d’Ebola, a formé les volontaires de l’ASEOWA et 
les a déclarés aptes avant leur déploiement. Le Département de la Programmation, de 
la Budgétisation, des Finances et de la Comptabilité a assuré les fonctions de gestion 
financière dans le cadre des opérations de l’ASEOWA pour un montant de 56 millions 
de dollars. Quant au Département de l’Administration et de la Gestion des Ressources 
humaines, il a été chargé du recrutement de plus de 800 volontaires de l’ASEOWA.  
 
5. Néanmoins, les départements chargés de la prestation de services de la 
Commission de l’UA ont pu obtenir la plupart des résultats escomptés dans le cadre de 
leurs opérations quotidiennes de routine. En outre, le projet de réforme des processus 
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administratifs fondamentaux a évolué conformément aux prévisions ; ce qui a contribué 
à la réalisation du résultat 7 par le biais de trois différentes stratégies, à savoir 
l’amélioration de la gouvernance d’entreprise et de la gestion de l’Union africaine, 
l’amélioration de l’efficacité des opérations au sein de la Commission de l’UA et la 
réduction des coûts de fonctionnement de la Commission de l’UA. 
 
Activités d’amélioration de la gouvernance d’entreprise 
  
6. De la bonne gouvernance financière: Suite à l’adoption des normes IPSAS, 
l’Union africaine a élaboré ses premiers états financiers conformes aux normes 
comptables internationales du secteur public (IPSAS) en 2015, lesquels états financiers 
ont été audités par le Conseil des auditeurs externes composé des chefs des 
institutions suprêmes d’audit des États membres. Forte de cette réussite, l’Union s’est 
hissée à un niveau supérieur de transparence et de reddition de comptes. La 
Commission a mis en œuvre les modules de gestion des subventions, de planification 
des opérations SAP et de consolidation afin d’améliorer la gestion des ressources des 
États membres et des partenaires. La Commission contribuera à l’innovation dans le 
processus d’établissement du budget de l’UA. Les modules seront testés avec le 
processus d’élaboration du budget 2017.  
 
7. De la bonne gouvernance administrative: En application des principes de 
bonne gouvernance et d’obligation redditionnelle en général, et des dispositions des 
Statut et Règlement et personnel en particulier, plusieurs lignes directrices de politique 
d’administration et de gestion des ressources humaines ont été élaborées dans le but 
de mettre en place des politiques plus transparentes de meilleure gouvernance et de 
prestation de comptes. Un total de onze (11) politiques ont été élaborées et leur mise 
en œuvre débutera en décembre 2015. Il s’agit notamment des politiques suivantes : 
 

 le code d’éthique et de déontologie de l’Union africaine qui met en œuvre 
les Statut et Règlement du personnel en définissant les valeurs 
fondamentales de l’Union et en établissant les principes fondamentaux 
d’éthique ;  

 

 la politique sur le harcèlement qui définit ce que c’est ce que le 
harcèlement et indique les voies formelles et informelles de gestion des 
cas de harcèlement ;  

 

 la politique sur le recrutement et la sélection du personnel qui propose un 
système plus efficace, plus efficient et plus transparent de sélection et de 
recrutement, de nouveaux outils et des voies et moyens d’améliorer les 
processus de recrutement ont été appliqués ;  

 

 la politique sur la technologie de l’information qui présente les lignes 
directrices pour les applications et l’utilisation des systèmes de gestion de 
l’information.  
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 les politiques sur le régime salarial et les avantages sociaux qui proposent 
un nouveau régime de rémunération et traitement adapté à l’UA dans le 
but d’attirer et de retenir les talents. La Commission de l’UA est également 
en cours de changement de son fournisseur de services d’assurance vie 
et de pension, conformément aux décisions du Sommet des chefs d’État, 
dans le but d’améliorer les régimes des avantages sociaux du personnel. 
L’élaboration de ce paquet de politiques a débuté en 2015 et devrait être 
finalisée d’ici au mois de mars 2016 ;  

 

 les procédures de fonctionnement normalisées pour toutes les opérations 
clefs ont été bien documentées et opérationnalisées, ce qui conduit déjà à 
l’amélioration des processus.  

 
Activités d’amélioration de l’efficacité des opérations 
 
8. La Commission de l’UA s’est engagée dans un projet de restructuration globale 
de la Commission et d’autres organes en vue d’améliorer la capacité de l’UA à réaliser 
ses objectifs stratégiques et à mettre en œuvre l’Agenda 2063. Dans le sillage de la 
décision du Conseil exécutif de juillet 2015, le processus de cartographie de toutes les 
unités a été effectué, conformément aux objectifs de l’Agenda 2063 et à son premier 
plan décennal de mise en œuvre. Des ateliers de validation ont été organisés avec les 
départements afin d’engager les parties prenantes internes et externes, y compris les 
États membres. Le document final sur la restructuration sera soumis aux Organes de 
décision pour être examiné. La restructuration de la Division des Ressources humaines 
a été déjà effectuée, faisant en sorte que les fonctions RH soient davantage axées sur 
le client. Huit fonctionnaires généralistes des ressources humaines ont été affectés à 
des activités de soutien aux départements et bureaux de la Commission de l’UA. Ils 
effectuent un ensemble de tâches liées aux congés, aux contrats, à la performance, aux 
revendications, à l’assurance et aux avantages sociaux. Des processus de recrutement 
plus opérationnels et transparents ont été introduits, pour lesquels des procédures de 
fonctionnement normalisées sont actuellement en cours de finalisation. Des 
assemblées publiques ont été institutionnalisées afin que la direction puisse 
communiquer avec le personnel et échanger les points de vue et les suggestions en 
vue de l’amélioration des méthodes administratives de base de la Commission de l’UA.  
 
9. Une Stratégie de formation continue et de perfectionnement du personnel de la 
Commission de l’UA a été approuvée en septembre 2015 dans le cadre du soutien aux 
initiatives de développement des compétences de la Commission de l’UA. Dix activités 
de formation ont été menées pour renforcer et transformer les capacités techniques et 
de direction de tous les directeurs. Des solutions de formation continue et de 
perfectionnement du personnel de la Commission de l’UA seront apportées dans le 
contexte de l’Académie africaine. Des visites de formation entre les pairs ont été 
organisées auprès d’académies partenaires telles que l’École nationale 
d’administration, l’Organisation internationale de la Francophonie, l’École 
d’Administration de l’Union européenne, la Commission européenne, l’Université du 
Cap et l’Ecole de l’Administration et des affaires publiques John F. Kennedy de 
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l’Université Harvard. L’Académie sera inaugurée en marge du Sommet de janvier 2016. 
Elle va promouvoir une orientation afrocentrique fondée sur une série de programmes 
de formation et d’orientation sur le panafricanisme. Une structure pilote de l’Académie 
sera testée au début du mois de décembre 2015 et le personnel de soutien de 
l’Académie sera par la suite recruté.  
 
10. Révision des, Statut et Règlement du personnel: Le projet de réforme de la 
Commission se poursuivra en 2016, année au cours de laquelle les Statut et Règlement 
du personnel (SRP) de l’UA fera l’objet d’une révision sur la base d’une analyse des 
lacunes menée en 2015. Cette révision vise à promouvoir une gouvernance meilleure et 
plus transparente et une responsabilisation des membres du personnel et de 
l’organisation dans son ensemble. Le nouveau SRP, qui s’avérera flexible en termes de 
gestion des carrières et de planification des successions, ainsi que le nouveau régime 
salarial de l’UA en prévision renforceront ensemble la capacité de l’UA à attirer et à 
retenir les talents. Une politique d’évaluation des postes de travail de l’UA révisée sera 
publiée pour compléter la nouvelle structure. 
 
Activités de réduction des dépenses de fonctionnement de la Commission de 
l’UA  
 
11. Les nouvelles technologies ont été introduites pour réduire le temps et les coûts 
de prestation des services clefs au sein de la Commission. Il s’agit, entre autres, d’un 
système de gestion des contrats du SAP qui suivra l’évolution des contrats du 
personnel de la Commission de l’UA et d’un nouveau modèle des opérations des RH, y 
compris un service d’assistance en ligne pour gérer plus promptement les questions du 
personnel. Des contrats-cadres ont été élaborés afin de permettre la prestation des 
services de traduction et d’interprétation au moment opportun. De même, le temps 
consacré au traitement des contrats sera réduit de 70 %. 
 
12. L’usage accru des systèmes de gestion de flux des travaux des conférences 
réduira le temps requis pour le traitement des documents et des demandes de réunions 
de 80 %, tandis qu’il permettra d’améliorer les contrôles-qualité de 90 %. Les services 
de conférence ont pris une longueur d’avance en réduisant la consommation du papier, 
et en introduisant le système de DVD ; ce qui a réduit l’élaboration des rapports sur 
support papier durant les deux sommets tenus en 2015 de 40 pour cent. Dans le même 
esprit, les dispositifs intelligents sous forme d’ordinateurs portatifs à volet rabattable 
encastrés destinés à l’usage des participants seront bientôt utilisés. Suite à la 
modernisation de son équipement d’impression, 80 pour cent des publications de la 
Commission de l’UA sont dorénavant imprimées à l’interne, ce qui réduit ainsi le taux 
d’externalisation de ces services de façon significative. 
 
13. La Direction des Conférences a également mis en place 8 écrans d’affichage à 
des endroits stratégiques, informant quotidiennement des programmes des réunions, y 
compris les dates et les lieux de déroulement des réunions, afin d’améliorer la 
communication avec les participants aux réunions et de valoriser la politique de gestion 
intelligente des conférences. 
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Représentation équitable hommes-femmes à la Commission 
 
14. Une évaluation de la prise en compte des questions et préoccupations relatives 
aux femmes au sein de la Commission a été entreprise. Sur la base de cette évaluation, 
la Commission a pris de sérieuses mesures pour honorer son engagement par rapport 
à la parité hommes-femmes en 2015. Pour commencer, des pratiques égalitaires 
soucieuses de l’équité hommes-femmes ont été institutionnalisées afin de maximiser la 
possibilité d’attirer les femmes qualifiées à pourvoir les postes, dans le souci d’atteindre 
la parité hommes-femmes parmi les employés de la Commission. En conséquence, la 
proportion de femmes occupant les postes de la catégorie professionnelle à la 
Commission de l’UA a presque doublé cette année pour atteindre les 30 pour cent 
contre environ 15 pour cent en 2014. 
 
15. En 2015, les femmes représentent 
32 pour cent des membres du personnel de 
la Commission de l’UA. Environ 37,5 pour 
cent des femmes employées occupent des 
postes permanents, tandis que seulement 
35 pour cent des hommes employés à la 
Commission de l’UA occupent des postes 
réguliers.  
 
16. La sensibilisation aux questions et 
préoccupations relatives aux femmes a été 
promue grâce à la formation et à 
l’assistance technique au sein des départements. Des points focaux sur le Genre ont 
été nommés et chargés de veiller à l’intégration des préoccupations et des questions 
relatives aux femmes dans les plans de travail départementaux et individuels. Les 
progrès réalisés en matière d’intégration des problématiques hommes-femmes font 
l’objet d’un suivi à la Commission de l’UA à travers un système d’indicateurs afin de 
s’assurer que la Commission de l’UA atteint ses cibles de représentation équitable des 
deux sexes.  
 
17. La parité hommes-femmes dans les postes de direction s’est légèrement 
améliorée en 2015 par rapport à 2014. La figure (xx) montre le changement en faveur 
des femmes au niveau des chefs de division. Au niveau de l'administration, au 31 
décembre 2015, l'écart entre titulaires hommes et femmes se situe entre près de six 
hommes et six femmes directeurs à la Commission. Il convient de mentionner que cela 
est en grande partie attribuable aux postes vacants, comme il est indiqué dans le 
tableau ci-dessous. 
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DIRECTRICES  DIRECTEURS POSTES VACANTS (justificatif de la 

vacance) 

Secrétaire général (Mali)  Conseiller juridique (Afrique 
du Sud) 

Économie rurale et agriculture (h: retraité) 

Chef de Cabinet 
(Zimbabwe) 

Affaires politiques (Lesotho) Communication et information (f: retraité) 

Gestion des conférences et 
publications (Algérie) 

Administration et RH 
(Tchad) 

Infrastructure et énergie (h: retraité) 

Audit interne(Zambie) Affaires économiques (Côte 
d'Ivoire)  

CIDO (h: retraité) 

Commerce et industrie 
(Swaziland) 

Affaires sociales (Nigeria) Paix et sécurité (h: nommé à l'ONU)  

Genre (Guinée) Services médicaux (Gambie)  Planification stratégique (h: décédé en 
2015) 

  Ressources humaines, science et 
technologie (h: nommée à la Banque 
islamique de développement) 

  Programmation, budgétisation, finances et 
comptabilité (h: nommé à l’ONU) 

 
Planification, suivi et évaluation et gestion du savoir  
 
18. La Commission a poursuivi ses efforts de liaison et de collaboration avec les 
centres d’excellence du continent en vue de renforcer sa capacité analytique à élaborer 
des politiques fondées sur des données probantes et en raison de la nécessité de 
suivre en permanence les éventuelles tendances à la lumière de la mise en œuvre du 
plan décennal de mise en œuvre de 
l’Agenda 2063. 
 
19. Dans le sillage de la Décision du 
Conseil exécutif EX.CL/Dec.894 (XXVII), 
la Commission de l’Union africaine s’est 
lancée dans un processus de 
cartographie de l’Agenda 2063 – le 
premier Plan décennal de mise en œuvre 
de la Stratégie d’harmonisation des 
statistiques en Afrique (SHaSA) et les 
Objectifs du développement durable 
(ODD). La stratégie d’harmonisation des 
statistiques en Afrique fournit des 
données statistiques fiables et régulièrement mises à jour de manière opportune pour 
soutenir l’élaboration des politiques et la prise de décisions concernant tous les aspects 
du développement et de l’intégration. Un comité de pilotage a été mis en place pour 
superviser les travaux d’élaboration de ce cadre de mesure. Le Comité de pilotage se 
compose de la Commission de l’Union africaine (Commission de l’UA), de la 
Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA), de la Banque 
africaine de développement (BAD), de la Fondation africaine pour le renforcement des 
capacités (ACBF) et du Symposium sur le développement statistique (ASSD). Les 
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indicateurs, ensemble avec les sources et les domaines couverts ont été produits et 
validés par le Groupe d’experts multidisciplinaire.  
 
20. La Commission a également collaboré avec les CER en vue de tirer parti des 
meilleures pratiques au sein de la Commission de l’UA et des CER en matière de suivi 
et d’évaluation afin de renforcer leurs rôles dans la mise en œuvre du premier Plan 
décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063. Plusieurs réunions ont été organisées 
avec les CER afin de faciliter les échanges d’expériences sur les systèmes et initiatives 
existantes en matière de S&E au sein de la Commission de l’UA et des CER. Un comité 
spécial a été constitué et sera présidé par l’une des CER. Des efforts ont été également 
déployés pour aligner les ODD sur l’Agenda 2063 en tant que le cadre continental 
global.  
 
21. La Commission a poursuivi sa mission d’enseignement et d’information à travers 
ses activités de gestion des connaissances. Plus de 2200 utilisateurs issus de diverses 
couches de la société ont eu accès aux services et facilités de notre bibliothèque, dont 
plus de 100 personnes en cours de recherche universitaire. La Commission a 
développé un portail axé sur les connaissances concernant l’Afrique en vue de servir de 
façon efficace et efficiente le continent à la lumière de l’Agenda 2063. 
 
22. S’agissant des archives de l’UA, la Commission continue de travailler sur la mise 
en place de systèmes de collecte et de préservation des documents et autres matériaux 
afin de les rendre accessibles aux usagers autorisés. Un projet de politique des 
archives a été élaboré et un recueil commun partagé par la Commission de l’UA et les 
organes de l’UA ont été créés. Nous avons également procédé à la numérisation de la 
documentation remontant jusqu’à 1963 afin de garantir la préservation en toute sécurité 
de l’histoire du continent.  
 
Le Tribunal administratif  
 
23. Le Tribunal administratif de l’UA a été reconstitué et s’est réuni pour la première 
fois dans l’intervalle de presque une décennie pour instruire et juger les affaires en 
instance. Le Bureau du Conseiller juridique a représenté la Commission de l’Union 
africaine et a défendu huit (8) cas lors de la session du Tribunal administratif du 5 au 16 
octobre 2015 tenue à la Commission à Addis-Abeba en Éthiopie. Les juges du Tribunal 
administratif ont rendu leurs jugements le 26 octobre 2015. Un rapport détaillé de la 
session sera fourni par le Secrétariat du Tribunal administratif. 
 
Le Sous-comité du COREP sur les Accords de siège 
 
24. En application de la Décision du Conseil exécutif sur le Sous-comité sur les 
Accords de siège et les Accords d’accueil des réunions (EX.CL/Dec.877 (XXVII) en 
date de juin 2015, le Comité de mise en œuvre des accords de siège présidé par le 
Bureau du Conseiller juridique (OLC), conjointement avec le Bureau du Protocole de 
l’Union africaine et le Département de l’Administration et de la Gestion des Ressources 
humaines ont convoqué une réunion conjointe avec le Ministère des Affaires étrangères 
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de la République fédérale démocratique d’Éthiopie pour discuter des questions relatives 
à l’accueil du siège, tel que demandé par le Conseil exécutif. Une réunion du Sous-
comité a été convoquée le 20 novembre 2015 pour passer en revue l’état de la mise en 
œuvre de la décision du Conseil exécutif et le rapport y relatif sera soumis aux Organes 
délibérants.  
 
Préparatifs de l’élection aux Organes et à la Commission de l’UA en 2016 
 
25. La Commission par le truchement de son Bureau du Conseiller juridique a 
amorcé les préparatifs de ce processus, conformément à l’Acte constitutif, aux Statuts 
et autres décisions pertinentes des Organes. Il existe des rapports séparés sur les deux 
élections qui seront organisées en 2016. S’agissant des élections des commissaires en 
juin/juillet 2016, la question fera l’objet de délibérations par le Panel ministériel et un 
rapport sera élaboré pour examen par le Conseil exécutif. 
 
Accréditation auprès de l’Union africaine  
 
26. La Commission a également continué de garantir que les relations avec les États 
non africains et les autres organisations soient entretenues dans l’intérêt suprême de 
l’Union. À cet égard, en conformité avec la deuxième partie, section II (3) des Critères 
d’octroi du statut d’observateur et du système d’accréditation au sein de l’Union 
africaine (les Critères), adoptés par le Conseil exécutif en juillet 2005, la Commission a 
continué de recevoir et d’examiner les demandes d’accréditation provenant de divers 
États et organisations non africains. Les personnalités suivantes ont été accréditées 
durant la période visée par le rapport: 
 

 Mme Phumzile Mlambo-Ngcuka, Directrice exécutive de l’Entité des 
Nations Unies pour l’égalité hommes-femmes et l’Autonomisation des 
femmes (ONU Femmes); 

 

 M. Thomas Yanga, Directeur du Bureau pour l’Afrique du Programme 
alimentaire mondial;  

 

 S.E. Dr Bisher H. Al-Khasawneh, Ambassadeur du Royaume hachémite 
de Jordanie près la République arabe d’Égypte et la Mission permanente 
de la Ligue des Etats Arabes ;  

 

 Ambassadeur K.V. Bhagirath, Secrétaire général de l’Association des 
États riverains de l’Océan Indien (IORA) ; 

 

 S.E. Dr Nasri Khalil S. Abujaish, représentant de l’État de la Palestine 
près l’UA; et  

 

 Ambassadeur Susan D. Page, chargé d’affaires, p.i. de la Mission des 
États-Unis près l’Union africaine (USAU) 
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27. Le nombre total des États non africains et des organisations internationales 
accrédités près l’Union s’élève actuellement à cent cinq (105), soit quatre-vingt-quatre 
(84) États non africains et vingt et une (21) organisations internationales et d’intégration 
régionale. 
 

Bureaux de représentation et bureaux de liaison de l’UA 
 
28. L'UA a actuellement des missions permanentes/bureaux de représentation à 
Bruxelles, au Caire, à Genève, au Malawi (bureau du représentant de l'Afrique 
australe), au siège des Nations Unies à New York et à Washington. Ces missions ont 
pour rôle de: (i) promouvoir les programmes, l'image et les décisions de l'Union 
africaine et de plaider en faveur des positions et des intérêts de l'Afrique; (ii) représenter 
l'Union africaine aux niveaux multilatéral et bilatéral; (iii) travailler avec la société civile, 
les médias et la diaspora au soutien des positions africaines; et (iv) faciliter le travail et 
appuyer le groupe des Ambassadeurs africains. 
 
29. Les activités de la mission permanente de l'UA à Bruxelles ont porté 
principalement sur la mise en œuvre des instruments de coopération entre l’UA et 
l’Union européenne, notamment de la Stratégie conjointe Afrique-Europe (JAES) et de 
l’Accord de partenariat ACP-UE. La mission a facilité la réunion annuelle qui a 
rassemblé les collèges de la Commission de l'UA et de la Commission européenne à 
Bruxelles le 23 avril 2015, et le suivi sur ses résultats. La mission a mis en place un 
mécanisme de coordination/concertation avec le Groupe des Ambassadeurs africains à 
Bruxelles pour suivre la mise en œuvre de la stratégie conjointe (JAES) et de sa feuille 
de route 2014 - 2017. La Mission a également sensibilisé le Groupe des Ambassadeurs 
africains aux préparatifs de la Commission de l'UA pour le Sommet de la migration de 
La Valette, et a participé à toutes les réunions préparatoires organisées par l'UE. Au 
cours de ces réunions, la Mission permanente a fait de son mieux pour que les pays 
africains, membres des processus de Rabat et de Khartoum, respectivement, parlent 
d'une seule voix et défendent les intérêts de l'Afrique. Le dialogue avec l'UE sur la 
question de la migration a été mené en toute bonne foi et dans un esprit de 
responsabilité partagée, tandis que la Mission a continué de demander à l'UE de tenir 
compte des préoccupations légitimes de l'Afrique en ce qui concerne les droits des 
réfugiés, les demandeurs d'asile et les migrants et de ne pas se dérober à ses 
responsabilités en « externalisant » le traitement des réfugiés et des demandeurs 
d'asile. 
 
30. La mission de Bruxelles a également organisé des activités autour de la Position 
africaine commune sur l'Agenda de développement post-2015, et autour des préparatifs 
de l'Afrique aux négociations sur le changement climatique dans le cadre de la COP21. 
 
31. Dans le cadre du suivi de la mise en œuvre de l'accord de partenariat ACP-UE 
de Cotonou, la Mission assure le suivi des négociations sur les Accords de partenariat 
économique (APE) en participant à toutes les réunions ACP et ACP-UE relatives aux 
APE, ainsi qu’à toutes les réunions de coordination de l'UA sur les APE et contribue à 
l’harmonisation des positions des négociateurs africains. À cet égard, la Mission 
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permanente de l'UA à Bruxelles, en étroite collaboration avec le Ministère du 
Commerce et de l'Industrie, a organisé et facilité la réunion de coordination sur l’EPA 
qui a eu, lieu à Bruxelles les 17-18 octobre 2015. Dans l'ensemble, le Groupe de 
Bruxelles a participé activement à ce processus en contribuant largement au débat et 
en proposant des recommandations sur la voie à suivre pour la mise en œuvre de l'EPA 
pour les régions qui ont signé l'APE. En conséquence, toutes les préoccupations 
exprimées par le Groupe des Ambassadeurs africains à Bruxelles sur les négociations 
sur l’APE ont été reflétées dans la Matrice/feuille de route de l’UA, qui guidera les CER 
dans la mise en œuvre et/ou la négociation de l'APE. La Mission permanente, en étroite 
collaboration avec le ministère du Commerce et de l'Industrie, a également facilité 
l'organisation de la réunion informelle des ministres africains du Commerce, qui s’est 
tenue les 19 et 20 octobre 2015 à Bruxelles, en prévision de la 10e Conférence 
ministérielle de l'OMC, qui devait se tenir du 15 au 18 décembre à 2015 à Nairobi 
(Kenya). 
 
32. Assemblées parlementaires ACP et ACP-UE: la Mission a participé 
régulièrement aux sessions de l'Assemblée parlementaire des ACP et à celles de 
l'Assemblée parlementaire conjointe ACP-UE au cours de la période considérée. 
Comme de coutume, la Mission a saisi cette occasion pour contribuer à l'harmonisation 
des positions des États membres africains sur ces institutions avec celles adoptées par 
l'UA, notamment en ce qui concerne les questions économiques et politiques, en 
particulier celles relatives au commerce et au développement, à la migration et au 
règlement de certains conflits en Afrique qui sont des points régulièrement inscrits à 
l'ordre du jour des sessions des deux Assemblées. À chaque fois que cela lui a été 
possible, la Mission a organisé des réunions de coordination entre le Groupe des 
Ambassadeurs africains à Bruxelles et les membres africains de l'Assemblée 
parlementaire conjointe, parallèlement aux sessions des Assemblées parlementaires 
des ACP et des Assemblées parlementaires conjointes ACP-UE. Dans l'ensemble, ces 
réunions ont contribué à la consolidation des positions africaines au cours des 
discussions des députés africains avec leurs homologues du Groupe ACP et du 
Parlement européen. 
 
33. La Mission de Bruxelles a en outre facilité d’autres activités du Groupe des 
Ambassadeurs africains, suivi les relations de travail avec les institutions de l'UE, et 
effectué d'autres tâches de représentation. 
 
34. L’année 2015 a été une année d’intenses activités pour la Mission de l’UA à 
Washington, DC ; et a été marquée par la réalisation d’étapes importantes et 
historiques du partenariat stratégique entre la Commission de l’UA et les États-Unis 
d’Amérique. 
 
35. La Mission de l’UA à Washington  a coorganisé le 3e dialogue de haut niveau 
entre les deux parties, qui a eu lieu le 13 avril 2015. Ce dialogue politique est une 
importante plateforme annuelle qui permet d’approfondir et d’élargir le partenariat 
stratégique entre la Commission de l’UA et les États-Unis d’Amérique autour de quatre 
piliers interdépendants d’intérêt commun : la paix et la sécurité, la démocratie et la 
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gouvernance ; le développement économique, l’investissement le commerce, et la 
promotion des opportunités et du développement. À l’occasion de ce dialogue de haut 
niveau, un important protocole de coopération a été signé par la Présidente de la 
Commission et le Secrétaire d’Etat John kerry pour soutenir la mise en place des 
centres africains pour la prévention et la lutte contre les maladies. 
 
36. La réunion a discuté de l’importance de la prorogation de la Loi sur la croissance 
et les opportunités en Afrique (AGOA) pour une nouvelle période de 10 ans. Cette 
prorogation a été approuvée en juin 2015, soit trois mois avant l’expiration de la Loi, et 
est la prorogation la plus longue jamais accordée, et constitue une autre importante 
étape franchie dans les relations entre l’Afrique et les États-Unis d’Amérique. La 
Mission de l’UA à Washington a joué un rôle important dans la coordination des 
activités de plaidoyer du Groupe des ambassadeurs africains à Washington, DC auprès 
de l’administration américaine et du Congrès et a mobilisé les partenaires du secteur 
privé, de la société civile et de la diaspora pour renforcer le plaidoyer pour faciliter la 
prorogation de l’AGOA. 
 
37. L’année a été couronnée par la visite historique du Président Barack Obama au 
Siège de l’Union africaine en juillet 2015, la toute première visite d’un Président en 
exercice des États-Unis. Les discussions entre le leadership et le Président Obama ont 
porté sur les initiatives clés dans les domaines des opérations de paix, de la santé, la 
révolution des compétences, les femmes et l’éducation des femmes et des filles et la 
conservation de la faune sauvage, et dans ces domaines, les deux parties se sont 
engagées à obtenir des résultats durables. Cette visite a été un autre témoignage fort 
de la volonté du Bureau de l’Union africaine à Washington à contribuer à relever le 
niveau des relations entre l’Union africaine et les États-Unis. 
 
38. Au cours de la période considérée, la Mission de représentation de L’Union 
africaine auprès des Nations Unies à New York a continué son mandat dans le cadre 
du Plan stratégique 2014-2017 de l’Union africaine. Après la soumission du rapport du 
Panel indépendant de haut niveau sur les opérations de paix en juin 2015, la Mission de 
représentation de l’Union à New York a suivi et fait rapport sur les mesures concrètes 
qui sont prises aux Nations Unies pour intégrer les recommandations du Panel. 
L’inclusion d’une grande partie de la Position africaine commune sur la révision des 
opérations de paix des Nations Unies dans le rapport du Panel indépendant de haut 
niveau est une avancée importante, d’autant que la position africaine commune 
constitue le principe fondamental qui guide les opérations de paix de l’UA et la base du 
renforcement du partenariat entre l’Union africaine et les Nations Unies. 
 
39. La Mission a également facilité la participation de la délégation de la Commission 
de l’UA au Sommet sur le Programme de développement pour l’après 2015 tenu le 24 
septembre 2015. Le suivi de la mise en œuvre du Programme 2030 pour le 
développement durable aux niveaux national et régional est important en termes 
d’évaluation des progrès, mais aussi en termes de cohérence de ce Programme avec 
l’Agenda 2063 de l’Afrique.    
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40. La Mission a continué à coordonner les activités du Groupe africain dans le 
cadre de la Deuxième Commission (économique et financière) et à suivre la mise en 
œuvre des décisions pertinentes de l’Union africaine relevant de la compétence de la 
Commission. La Mission estime que le groupe africain doit à titre prioritaire faciliter 
l’adoption par la 70e session de l’Assemblée générale des Nations Unies d’une 
résolution sur le cadre pour un partenariat renouvelé entre l’Union africaine et les 
Nations Unies sur l’Agenda de l’intégration et de développement de l’Afrique (PAIDA) 
qui succédera au programme décennal pour le renforcement des capacités qui arrive à 
expiration en 2016.  
 
41. La Mission de l’UA à New York continue d’assurer à travers les mécanismes de 
coordination du Groupe africain, le suivi des activités du Conseil de sécurité des 
Nations Unies (A3) et des différentes commissions, en particulier la Cinquième 
Commission, dans l’exécution de son mandat qui est de défendre la Position africaine 
commune.  

 
42. Le Bureau régional de l’Union africaine pour l’Afrique australe (UA-SARO), à 
Lilongwe (Malawi) est actif en ce qui concerne l’élaboration de stratégies et le soutien 
aux initiatives d’intégration et de développement économique dans les régions de 
l’Afrique australe et de l’Est, conformément à l’Agenda de l’intégration continentale de 
l’Union africaine.  
 
43. En 2015, l’UA-SARO  a organisé et a participé à des ateliers régionaux et à des 
initiatives de plaidoyer et de renforcement des capacités régionales en vue de mieux 
faire connaître l’Union africaine, ses organes, ses processus de prise de décision et ses 
politiques et programmes dans la région, tels que le Sommet modèle organisé les 11 et 
12 novembre 2015, en collaboration avec la Women’s University in Africa, à Harare 
(Zimbabwe) et le Gouvernement de la République du  Zimbabwe et la publication du 
Magazine intitulé « Renforcer les politiques sur la réponse humanitaire, la sécurité 
alimentaire et l’autonomisation des femmes en Afrique australe ». Le Magazine 
comporte des articles sur le Renforcement de la résilience au changement climatique, 
l’action humanitaire pour lutter contre la famine, la réalisation de l’autonomisation des 
femmes, l’Accélération de l’industrialisation en Afrique australe et l’État de mise en 
œuvre des décisions, des chartes et des protocoles de l’Union africaine.  
 
44.  Le Bureau continue de participer aux  programmes et activités de 
développement des États membres de l’Union africaine dans la région, des partenaires 
au développement et des organisations d la société civile.   
 
Relations avec les Communautés économiques régionales 
 
45. La Commission coopère avec les Communautés économiques régionales sur la 
base du protocole de 2008. Cette coopération couvre toute une gamme de questions, 
de l'agriculture à l'infrastructure, la paix, la sécurité, la gouvernance et l'observation des 
élections, à l'égalité entre hommes et femmes et l'autonomisation des femmes, et le 
cadre commun de suivi et d'évaluation de l'Agenda 2063. 
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46. La question de la participation optimale des CER aux activités de l'UA et leur rôle 
dans la mise en œuvre de l'Agenda 2063 demeure importante. L'étude de l'ACBF sur la 
répartition optimale du travail entre la Commission de l’UA, l’Agence du NEPAD et les 
CER sera présentée à la Retraite de Mekele du Conseil exécutif. 
 
Place de l’Afrique dans le monde et ses partenariats mondiaux 
 
47. La position de l’Afrique et son impact dans le monde, continuent de changer, 
bien que très lentement, dans les domaines tels que sa part de la production mondiale, 
y compris l’industrie manufacturière, l’agriculture et la production du savoir et de la 
connaissance ainsi que les échanges commerciaux et les flux de capitaux. Étant donné 
ses ressources minières et minérales et autres ressources et réserves naturelles, le 
continent attire l’attention mondiale en raison de ses matières premières et continue 
d’exporter des volumes considérables de capitaux à travers les flux financiers illicites, 
surtout en provenance du secteur privé.  
 
48. Au même moment, avec l’évolution de la vision africaine d’une Afrique intégrée, 
en paix, axée sur les personnes et prospère, qui occupe la place qui lui revient 
légitimement dans le monde, ainsi que sa vision de l’Agenda 2063, l’Union africaine 
entend adopter des positions africaines communes. 
 
Les partenariats de l’Afrique à l’échelle mondiale  
 
49. Examen des partenariats: La Commission a finalisé le rapport d’évaluation, 
conformément à la Décision du Conseil exécutif EX.CL/Dec.786 (XXIV) qui a demandé 
à la Commission d’entreprendre une évaluation globale de tous les partenariats 
stratégiques d’Afrique et de présenter les résultats de l’évaluation au Conseil exécutif 
en juin/juillet 2014. Bien que la date limite pour la soumission du rapport n’ait pas été 
respectée en raison de certaines raisons techniques, la Commission a depuis lors 
soumis le rapport d’évaluation au Sous-comité sur la Coopération multilatérale pour être 
examiné et être recommandé au COREP et pour être par la suite soumis à l’Organe de 
décision.  
 
50. L’exercice d’évaluation est censé identifier les défis généraux et spécifiques des 
neuf partenariats stratégiques11. Il établit les principes directeurs des partenariats 
stratégiques, sur la base des concepts d’égalité, de complémentarité et de solidarité et 
invite à mettre davantage l’accent sur les engagements régionaux et continentaux, en 
complément des dispositions conventionnelles traditionnelles de coopération au niveau 
bilatéral entre les partenaires stratégiques et les pays africains pris individuellement. 
L’exercice d’évaluation identifie les domaines de coopération les plus viables dans le 
cadre de chacun des partenariats, sur la base des principes de l’avantage comparatif et 
de la complémentarité et souligne la nécessité de mettre en place des mécanismes de 

                                                           

11  
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suivi, d’évaluation et d’établissement de rapports aux fins de garantir le suivi du 
processus de mise en œuvre et de jauger l’impact des partenariats sur l’intégration 
continentale et l’agenda de développement. L’exercice aborde également la question de 
la rationalisation du cycle et de la fréquence des sommets des partenariats.  
 
51. L’étude a permis d’identifier que la plupart des plans d’action des partenariats 
sont par trop ambitieux et peu rationalisés. Ils comprennent un grand nombre 
d’activités, lesquelles ne sont pas réalisables durant les délais indiqués. Dans une telle 
situation, certaines des activités nécessiteront des ressources humaines et financières 
supplémentaires afin qu’elles soient mises en œuvre avec succès. Afin d’éviter cette 
situation et d’élever le taux de mise en œuvre, l’étude souligne la nécessité pour 
chaque partenariat de se polariser seulement sur quelques projets, mais lesquels sont 
viables et réalisables. Une fois que le rapport d’évaluation sera adopté, le moratoire sur 
les nouveaux partenariats, imposé par le Conseil exécutif, sera levé et la Commission, 
à la lumière des résultats de l’évaluation, peut s’engager dans de nouveaux partenariats 
qui sont en mesure et prêts à soutenir l’agenda continental de l’Afrique.  
 

52. Inde-Afrique: Au cours de la période de référence, la Commission a organisé le 

3e Sommet du Forum Afrique-Inde, à Delhi, en Inde du 26 au 29 novembre 2015. Le 
sommet a enregistré la participation d’un grand nombre de chefs d’État et de 
gouvernement d’Afrique. Le 3e Sommet du Forum Afrique-Inde a adopté la Déclaration 
de Delhi et le document du cadre stratégique couvrant la période allant de 2015 à 2020. 
Le cadre stratégique est sur le point d’être traduit en un plan d’action concret qui 
comprendra un mécanisme robuste de suivi et d’évaluation. Le sommet a été le premier 
rassemblement guidé par l’esprit d’évaluation et tous les efforts ont été déployés pour 
s’assurer que sa conclusion reflète pleinement la position et l’intérêt de la partie 
africaine. 
 
53. Forum de coopération Afrique- Chine (FOCAC): De la même façon, la 
Commission a pris part au 2e Sommet du FOCAC qui a eu lieu à Johannesburg en 
Afrique du Sud du 2 au 5 décembre 2015. Bien que le Sommet du FOCAC fût organisé 
par les deux coprésidents, à savoir la Chine et l’Afrique du Sud, la Commission a 
déployé les efforts nécessaires pour s’assurer que les positions de l’Union africaine 
sont reflétées dans les deux documents finaux du Sommet, à savoir la Déclaration de 
Johannesburg et le document sur les Domaines stratégiques de coopération. 
 
54. Union africaine -Ligue des États arabes: La Commission a également 
convoqué un certain nombre de réunions et de consultations de haut niveau avec les 
partenaires stratégiques en marge de la 70e Assemblée générale des Nations Unies 
(AGNU) à New York aux EUA, y compris la 3e Réunion ministérielle du Comité de 
coordination du partenariat Afrique-Monde arabe, laquelle réunion a procédé à 
l’examen du suivi de la mise en œuvre des résolutions issues du 3e Sommet Afrique-
Monde arabe ainsi que les trois initiatives sur le développement et l’investissement 
mises en place par Son Altesse l’Amir du Koweït à l’occasion du 3e Sommet Afrique-
Monde arabe tenu au Koweït en 2013. Il convient de relever que le prêt à des 
conditions préférentielles d’un montant de 1 milliard (un milliard) de dollars américains 
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annoncé au Sommet fait actuellement l’objet de négociations directes avec les États 
membres. Lors de ces réunions, la Commission a convié tous les pays du Golfe à 
entreprendre des initiatives similaires afin de soutenir les efforts de développement du 
continent africain. La 3e Réunion ministérielle a également fourni des orientations sur 
les préparatifs du 4e Sommet Afrique-Monde arabe. 
 

55. TICAD: La réunion du Secrétariat de la Conférence internationale de Tokyo 

sur le développement de l’Afrique (TICAD) a été également organisée en marge de 
l’AGNU à New York. Elle a porté sur le suivi du Sommet de la TICAD V et les 
préparatifs du Sommet de la TICAD VI. La réunion de New York a été précédée des 
réunions du Secrétariat conjoint de la TICAD et du Comité conjoint de suivi tenues le 26 
août 2015 à Tokyo au Japon. Il importe de rappeler que le Kenya accueillera le Sommet 
de la TICAD VI à Nairobi, suite aux consultations tenues entre la Gambie et le Kenya à 
la demande du Conseil exécutif en juin 2015, tandis que la Gambie accueillera la 
réunion de suivi de la TICAD V ainsi que la réunion préparatoire de la TICAD VI.  
 
56. Événements sur les partenariats en 2016: Un certain nombre de sommets et 
des consultations et réunions de haut niveau sont prévus pour l’année 2016. Il s’agit 
des événements suivants: le 4e Sommet Afrique-Amérique du Sud qui se tiendra à 
Quito (Équateur) en mai 2015; le Sommet de la TICAD VI qui se tiendra à Nairobi 
(Kenya) en août/septembre 2016 ; le 4e Sommet Afrique-Monde arabe qui sera 
organisé en Guinée Équatoriale en novembre 2016 et le 4e Forum Afrique-Corée qui se 
tiendra à Addis-Abeba au cours de la première moitié de l’année 2016. Le forum annuel 
conjoint UA-UE et la réunion des hauts fonctionnaires du partenariat Afrique-Turquie 
sont également prévus en 2016. La Commission a déjà amorcé les préparatifs de ces 
événements importants. La Commission veillera à ce que les délibérations et les 
négociations sur les questions de fond relatives à ces partenariats ainsi que les 
documents finaux soient guidés par les résultats de l’évaluation des partenariats 
stratégiques, à la demande du Conseil exécutif à Johannesburg en Afrique du Sud en 
juin 2015.  
 
Participation de l’Afrique aux forums multilatéraux 
 
57. L’ONU et ses agences et la réforme de l’ONU: La Commission a fourni son 
soutien au Comité des dix chefs d’État et de gouvernement sur les réformes du Conseil 
de sécurité durant la réunion tenue en avril 2015 à Livingstone à Lusaka en Zambie et 
durant le Sommet de juin 2015 tenu à Johannesburg en Afrique du Sud. En vue de la 
mise en œuvre efficace de la décision du Sommet, la Commission a soumis une 
demande d’octroi de fonds pour les activités du C-10, laquelle demande a été 
approuvée dans le budget de la Commission au titre de l’exercice 2016. 
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Partie C 
 
CONCLUSION 

 
Le continent enregistre des progrès, et nous devons mettre à profit les résultats obtenus 
pour accélérer la transformation: dans l’amélioration des conditions de vie des peuples 
africains; le développement de notre capital humain; la diversification de nos économies 
et la croissance inclusive; les infrastructures modernes qui sous-tendent la croissance 
et relient les différentes parties de notre continent; une agriculture moderne et 
dynamique et le secteur de la transformation des produits agricoles qui garantit une 
bonne nutrition pour tous et notre sécurité alimentaire collective ; et Une Afrique puisant 
dans le potentiel de ses populations, en particulier de ses femmes et de ses jeunes et 
s’occupant de ses enfants.  
 
L’année 2016 a été déclarée Année des droits de l’Homme, avec un accent particulier 
sur les droits des femmes. Pendant l’année, nous renforcerons la mise en œuvre de 
nos instruments continentaux, afin que les populations africaines dans toutes les parties 
de notre continent aient de meilleures conditions de vie, vivent dans la paix et la 
sécurité et jouissent de leurs pleins droits politiques, sociaux et économiques. 
 
Construire des « États et des institutions développementalistes, capables et 
démocratiques qui puissent mettre en œuvre la transformation et l’intégration est un des 
facteurs déterminants de la mise en œuvre de l’Agenda 2063’. Il s’agit d’institutions 
publiques et privées et de la société civile à tous les niveaux: local, national, régional et 
continental. 
 
La Commission de l’UA continuera d’être le point focal de l’intégration continentale; et 
mettra tout en œuvre pour faciliter la mise en œuvre des décisions et des cadres 
stratégiques de l’Union africaine, en travaillant avec les CER et les autres organes de 
l’UA et en les renforçant; en mobilisant la société civile et les différents secteurs et en 
apportant un soutien crucial aux États membres dans la mise en œuvre de l’Agenda 
2063. 



AFRICAN UNION  UNION AFRICAINE

African Union Common Repository http://archives.au.int

Organs Council of Ministers & Executive Council Collection

2016

Annual report of the chairperson of the

African union commission for the

period January to December 2015

African Union

African Union

http://archives.au.int/handle/123456789/4918

Downloaded from African Union Common Repository


